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" ARRETE No la7fCab,âu 20 février 1948/. -	 - .. l
,~LE GOUVERNEUR DES COLONIES, , 

COMMISSAI1Œ DE L.A RÉPUBL.IQUE AU Tooo., ,, ., 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les -<lttributions j

et les pouvoirs du Commissaire de la République \lU Togo; l 
Vu le. décret du" 3 janvier 1946 portant réorganisatibn ,~ 

administrative du territoire ,du Togo et création d'assemblées. ~~ 
représentatives; '"-~ 

. Vu le décret du 16 a",il 1924 sur le mode de promulgation) 
et de p'ul>lication des fexres' réglementaires au Tog~: '-l 

ARRETE:J 
ARTICL.EPREMIEll. -. Est promulg'Ué .dans le Terri- ~ 

toÎ;l'e du ToglO, le DéCr"',t No 48-203 du a février 1948 1 
auimisant les trans'l'.erts en'trel.es caisses d'épargne de , 
l'Union Française. . 'j 

AIlT. 2. Le présent arrêté sera enregistré, publié :~ 
et communiqué partout otl besoin sera.' .; 

Lomé, le 20' février 1948_ .. 
POllr le Comntissaire de 14 RépulfttqtU?, 


L'I1111peclear 'des Affaires Adminis'tratives, 

c/W.rgû de J'expédition 'des atfaires 


coarlJJttli8 et urgentes, 

L. FOURSAUD. 

-]
'1 

DECRET' no 48-203 du-a février .1948. 	 j" 

Le' Ptésident du 'oonsèildes ~inistres, ' .' 

Sur la proposition du ministre.. des ,finances et des affaires : 
économiques du ministre de la, France d'outre-mer 'èt' du ' 
,"",rét.ire d/Etat aux. postes, télégraphes et téléphones, .. 

Vu les lois des 5 juin 1835, 9 avrillS81 et du 20 juillet 

1895 sur les 'caisses d'épargne, ensemble les lois J{lodifica­
nves subséquentes, '. . 

Vu le déc ..t du 30 décembre 1912 sllr le régime financier . 
des colonies, ' . " 	 . ' 

DECRETE: .'
ARTJCLE PREMIER. - L'article 8 de la loi du 5 juin ' 

1835, .qui décide que tO.ut déposant pourra faïre tran's-' 
'férer ses. fonds d'urie caisse d'épargne à .une autr.e, 
est. applicable à la cajsse nationale d'épargne ainsi 
qu'aux. caisses d'~pargne ordin~1res et postales fonc­
tionnant dans tous les territoires de l'Union" française, 
sdUs . réserve ·des dispositions .de l'article 2. . 

AIlT, 2 . ...!.. Les dispositipns d~ l'article 1er du présent" 
décret ne seront applicables à l'Indochine que sur 
arrêtéd\.t miiristre des finances êt des affaireséoonbmi.c 
q'ues, du.ministr~ de: la France 'd'O)ltre-mer et du secr~­
taire d'Etat !lUX postes,t>élé!;lif.!!-phes et téléphones. 

ART. 3. ~ Le ministr.e des ilinarices et dés af'faireil 
"'~ 

, !éoonnmiq'ues,., I.e milÛstre de lit.france .d'outre-mer 'ft .. 
k secrétaire d'j':tatàux ~st€S,*élégtrapbes et télé.. J 
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phones sont charges, chadun en ce qui le concerne, de 

l!.exfédUtion du présent décret, qui sera pubHé au Jour_ 

IUll 'dtffâel çela RépubJiique française. ' 


'fai~ à Paris; le6 février 1948. 
ScHUMAN. 

Par le président 'du COnseil des ministres: 

. Le ministre 'des finaJicesy 

et' des, affaires économiques, 


'RenéMAvER. . , 

Le Ministre dB la Francs d'Outre-Mer, 
Paul ·COSTE-FLORET. 

Le secrf}tuiJ'e d'Etat aux pos.tes, ' 
. télégrapll'es et téléphones, 

E;ug'ène THOMAS: 

Service dé,l'agriculture 
. . 

ARRETE No 168(Cab. du 20 février 19'18, 

LE OÔUVEJ1NEURDES, COLONIES, 

CoMMISSALRE DE LA· -RÉPUBLIQUE AU TOGo, 


Vu l~ décret du 23 mars 1921 détermïnarit les attributions 

et Je~ pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

-/\I.~ jé décret, dll 3 janvier 1946 portant réorganisation 


administrative du territoire du Togo ef création d'assemblées 

rep:résentatives; .',,o . 


Vu le. décret du 16, avril 192{ Sur 10 mode de promulgation 

et de' publica1;ion, des text,," réglementaires au ,Togo; , 

,Vu déeret 1I~ 46·637 du 6 avril 1946 réglant l'organisa_ 

tion générafe et le statut du' personnel des services de l'agri~ 
culture. dans les territoires relevant· du ministère de.la France 
d'Qutre..merl promulgué' au Togo le 30 avril 1946, 'modifie . 

'par le décret "" 46-2273 du 16 octobre 1946, promulgué'
au Togo le 7 nOV1>mbre 1946; .' " 

Vu la loi dll 19 odob're 1946 portant statut des fonction­

naires" prom.ulguée au Togo le 9 Jlovcmbr:e 1946; 


ARRETE: 

AI<T1CL,E P~lER. - Est promulg,ué dans le 1Terri­

toire du Tog'Q, le Decr,et No 48-209 du 9 février 1948, 

domplétant le décret nO 46·6:}7 'du 6 avril 1946 stlsvisé. 


ART. 2. _.:.. Le prés~l1t arrèté s,era enregistré, publié 

et communiqué partout olt besoin sera. 


, Lomé, k 20 février 1948. 
Pour le Conllttissaire de fa Republiqae; 

L'InspllCtear des Affaires Administratives,' 
, . clWrgt de l'expéditiolt 'des affaires 

, t:.o,uralttfli; et urge'!!:.!es, 
'L FOURSAUD, 

DECRET It~ 48·209'du 9 {élltier 1948­

Le pré~dent du conseil des ministres, 
Sur _le ravrort du Itlinist.re, ·de la. France d'outre-mer et du 

secrétaire d,Etat chargê, de la fonction publique et de '1. 
~f<?nne adminis.t1'ative, - "'. . 

,Vu le décl'lll du 3,juille! 1897 èt tous ac!es subséquents ·sur 
lès indemnités de route. et de séjpur et _les, concessions de 

;.passage ~coordées aux. personnels des serviceS ·coloniaux; 
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, Vu le déc"et du 2, marS 1910 et tous actes postérieurs sur 

la sÇ>lde et les al1oc.atiçms at..'\.'CSsoires du personnel. œl()n~al;, 


Vu le décret du 1er novembre' 1925,pol;tarit règlement

d'administration publique en Vue de Pexémltion de l'article 71 

de la loi ,du 14 avrR 1924 créant tiue caisse', iqterçoloniale 

de retrefte; . . . . . 

Vu le décret du 24 juin 1938 fixant le statut du corps dù 

génie rura" métropolit!iio, et notamm·ent ses articles 14 et 

15; 


Vu le décret nO 45·537 du 5 a.vril 1946 réglant l'organisation' 
générale e.t le statut du personnel des services de l'ag'rieultu~ 
dans les territoires relevant du Ministère ,. de la France 
d'outre-mer, 'modifié par décret nO 46-2273 du' 16'· oembre 
1946; , 

Vu la loi du 19 ocmbre 1946 porlant,statut des fonction­
naires, et no~amment son article 2, _. . 


DECRETE: 

TITRE' 1er 

D1SPOSITIONS' GÉNÉRALES '. 

OUiet 'du pfûsenl décret 

·ARnCl..E ,PREMIER_ - Le' pré""nt décret oompl,ète 
le déC1!e't du 6 avril 1946. réglant l'org'lnisation d~s ' 
services de l'agriculture aux dolon'!es et organise un 
service du génie rural rattaché' à' ces services. Il est 
"pp1icable à tous les ter.ritoires relevant du ministère ' 
de la France d'outre~mer. ' ,< 

ART. 2. ,- -Les serviCes de l'agriculture aux colonies 

oomprennent, outre les personnels des ingénieurs 4e 

l'agridulture et des spédal:i,stes de laboratoires dont 

le statut a é'té 'l'béé par le 'décret dt, 6 avril 1946 suS\dp'é. 

!Un personnel des iilgénieurs d,u génÎte rur.al, dont lé 

statiut sera fixé conformément à la loi du 19 octobre 

1946 par un décret portant règlement d'administra!:ion 

publique. 


Catégorie d,e persoMeLs 

ART. 3. -:-~Le personnel des services du génie ;'tlral 
des territoires d'Œltre-mer comprend; , 


~ 10 - pes ingénieurs diplômés de l'école du g~llie 

brai; 


• 20 Des ingénieurs du cadre général des, se1\~ces 
.de l'agridulture aux colonies' orgarùsés par le décret, 

na 46-637 du 6 avri1'1946, ayant antérieurement occ,upé 

des fonctions entrant dans 'les attributions de ce nou­

veau cadr,e. 


Le sta'tut de ce personnel et ses conditions d'admis­
sion dan!; le cadre général dn génie rural des territo,ires 
d'outre-mer, sera fixé conformément àla loi du 19 
octobre 1946 relative au statut général des fonctionnai:.. 
res, par un, décret portant règllement d'a,dmi;nistratiôn. 
publique; 

30 Des ingénieurs du cadre métropolitain du génie 

rural placés en service détaché; . 


40 Des, contractuels: 


TITRE Il 
ATTRIBunON DES INGÉNIEUR:> DES SERVICES DU Gf.Nfll 


RURAL DES TERRlTO)RES D'OUTRE.MER. , ' 


ART. 4.' Les ingénieurs du génie rural sont .cha~ 

giésde l'étude et de la réalisalionde tous,les tràvau:~r 

d'équipement rural ainsi que de la poursuite des re, 


• eherches correspondantes et notamment: , ,,' 
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a) Des mriéllAg<lmenis tenders 
Participation, au point de vue tec'hnique, à l'élabora­

· t:.on- des plans de mise en valeur des diverses unités 
adm:rustrafives. • ~' 

Etude et exécution' de projets d'intérêt collectif d"a­
mél'ioration agricoloe des terres;· . 

b) De 1'~ilisaiJio" agri~ofe des eallx 
Enquêtes agricoles pré':édant l'étab{is~ent des 

'grands projets d'assainissement, de drainage et de 
construction de réseaux d'irrigation. 
· - aoHaboration à la gestion des réseaux d'irrigation et 
de drainage. . . 

Assainissement antimalarien des rones nouvellement 
mîse~ e.u valeur avec la collaboration des instituts Pas_ 
teur, 

Organisation et iéglement,üion de l'lisage des eaux 
· pour les fonds agricoles. . . 

Expérimentation et V'Illgarisation concernant l'utilisa. 
tion rationnelle des caux; 

c) Des ecnstmetto1!S r/Va/fi!s 

et de l'am'éIlAg<llneni des. cellires rurflllJC 


. Aménagement de centres ruraux, construction et 
équipement de bâtiments coopératifs; 

d) Du ntOJ!.ltfliisme et dps industries ag#celes 
Etude et perfectionnement du matériel agrirole local. 
Int~ction et essais de madùnes per'llectionnées. 

, Vulgarisation de l'emploi des types les mieux adap-. 
· tés. . 
., - Etude des installations de conditiouuemeut et des 
produits agricoles. 
.. Etablissement de projets cOncernant les industries 
agricoles. 

SUBORDINATION DES rERsoI4NELS' 
Dans chaq\le territoire ou groupe de territoires d'ou­

. tre-nie.r, les ingénieJllrs du 'génie rural sont formés en 
service du ·génle rural dont les chefs sont c'hoisis parmi 
les plus élevés, .e,ngrade de ces fonctionnaire!.· ... 

Bans chaoone de ces forinatiens territorlal'e!1, lechefe 
du service du génie rural dépen:d, au point de vue tech-· 
nique, directement de l'ingénieur en chef ou inspecteur 
général chef des serviCe!· de l'agriculture. . . 
. TQl1t fonctionn~jre du génie rural mis en service 
dans un territoire·ou un !l'foupe de têrrHJo~tes où n'exis.. 
tent pas encore de serViCes du génie rural organ~éls 
dépend, du point de vue technique, directement du che~ 
des services de l'agriOltfture de ce territoke ou de ce 
g'I"Ç.upe de territoires. 

TITRE III 

CIDRES rtotRAux ET LOCAUX SUPÉRlEURS 

· ART.;;. - Le~ cadres fédéraux ou loca,ux supé~rs 
pt;uvent être organisés, dans chaque territoire ou grou­

· pe de territoi,res -de la France d'ontre-mer, par dleis 
arrêtés du chef de territoire approuvés par ru:rêté d:u 
ministre de 1.. France d'outre-mer. 

Les. personnels de ce cadre secondent dir.ectement 
le personnel du caâreglénéral, auquel iJs· sont, dans 
bries cas,. subordonnéls. .. 

Les functionnaires du ca(!re secondai,re des services 
·du g'érlie rural_ métropolitain peu\'!\I1t être détachés 

dans les càdresfédéraux ou locaux 'prévUs parte. pre­
sent décret, dans Je; corrdifions fixées. par la 'loin"46­
2294 du 19 octobre 1946 relative au statut général des 
'fonctionnaires et les textes ou instructions subséquênts ' 

ART. 6. - Le ministre" de la France d'out.ne-mer.· 
et le secrétaire d'Etat chargé de la fonction publrque . 
:et de la réforme administrative sont chargés,. chacun :. 
en ce qui le concerne, de l'elÇécution .duprésent décret,,' 

.. qui sera publié au JolU'n'd{ dtNf!kl die' la Répub'1iqlUe . 
française et inséré au Btdlet!.lt oNiCfef du mÎ1iistère œL 

, la' France ·d'outre-mer. .. 

rait à Paris, le 9 févrie·r 1948. 
ScHUMAN. 

Par le président du conseil des ministres: 

Le ministre de. la FrllltCc d'qutre-mer;' 
Paul COSTE-FLOI1ET. ~.. 


Le? secrétaire d'Etat 'Chargé 
. 

de. ta !OIlC#tJII pllblique.·, 
et 'diIla réformé admi"'sfrafiVe, . . 

Jean BlONDI. , 
IU.qime de solde 

DECRET no 48-227 /tu. 10 février 1948. 
Le président du conseil des min.isttes, 

Sur le rapport du, ministre 'des forces artIfées, au- ministre~ 
des finances et des· affaires économiques et du seCrétair<o 
d'Etat aux forces armées, , 

Vu le déeret du 22 octoore 1929 portant règlement $~r.· 
la solde des marins du. corps des équipa!!,," de 1. flotte, '. 
des marins indigènes et des mi1ita~res des corps sédentaiI'e$;, 
. Vu le déeret du 20 marS 1944 fixant le régime dé 'solde· 
des. marins indigènes coloniaux non officiers; en servie: en,-: 
AfrIque du Nord, en ~ France et sur. les theâtres extérJeu~' 
d'operations; ­

Vu l'ord,pnnance nO 45-1380 du 23 jUill 1945 porlant 
réfonne générale du régime de 60111e des militaires et a..I-; 
mUés des armées de "terre, de mer et de l'air'; 
. Vu le décret nO 45..1637 du 17 juillet 1945 4'ixant le 
régime de solde des militaires de l'armée de mer; 

Vu lè déerèt nQ 45·1824 du 14 aoûl 1945 ·fixant le .régime : 
de l'indemnité pour cbarges mHit~ires des militaires- '_ de 
l'armée de mer; 

Vu le décret na 46.2263 du 12 octobre 1946 fix.nt le· 
régime de- roide des militaires de_ farmée de -mer en -Rerviœ :.. 
à :terre, aux colQnies ~t en Extrême-Orient -ou -en serVice à la ._~ 
mrer; hors de France et d'Afriqu~ du No"rd; -. 

Vu le déeret nll' 46-2662 du 21 novembre 1946 relaHf·, 
.u ",rif de l'indemnité. pour. charges militaires· allouée ,au". 
officiers afnsi qu'aux ôffîciers -mariniers, quârtiers~rna1tr-es' 
et niatelots de 1re classe, . " 

DECRETE: 
ARTICLE 'PRE:MIER. -Le présent décret fixe le f.ég'Ïme 

dç solde applicable aux milli<tll.freS de. l'armée de mer., 
11011 officiers, ressorfusant· dIeS territoires relevant du . 
ministère <le la France d'ootre.om!er, autres que les dé- . 
partement,s de la Martiniq'ue, de.la Guaùeloupe, de la . 
Guyane iet de la Réunion. ' ..'. . 

. ART. 2. - Les personneîs visés par le présent décre.t:· 
perçoivent dans les mêmes con'ditions que les militaires: 
français o.riginaires d'Elurope, de même gt'!lde et-de.: 
même ancienneté :. . . . 

http:Btdlet!.lt
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. La solde de base fixée par l'article 4 du décret du 
17 juillet 1945; .. 

L'inqemnit~ pour chàrges militaires fixée par les 
décr~ts du 14 août 1945 et du 21 novembre 1946; 

La majoration pour service à la nier prévue par 
l'artide 5 au décret du 17 juillet 1945; , 

Les .majorations pour service aéronautique et pour 
service sous-marhi. prévues par les articles 9 et 10 du 
décret du 17 Milet 1945;, . . 

La majoration pour service en Afrique du Nord pré­
vue par l'article 6 du décl1Ct du 17 juillet 1945; 

Les indemnités spécial~s octroyées en opération ou 
en. occupation; 

Les indemnités exceptiOlJnelles et forfaitaires de 
cherté de vie, ainsi que les allocations provisionnelles, 
créées par les textes légaux eL réglementaires èn yue 
d'améliorer la situatiQII des àg:ents de l'Etat; 

Les indemnités diverses énumérées aux alinéas 2, 
13 et 4 de l'artide 8 de l'ordonnance du 23 juin 1945, 
aux taux ·et dans les conèlition~ fixés par un décret 
pris en conseil des ministreS' et contresigné par le mi­
·nistre des fi nances.· , 

Sous les réserves expr~mées aux articles 7, 8 et 9, 
its .bénéfic.i;ent de l'indemnité de résidence et de l'in­
demnité compensatrke <le résidence. 

'Les militaires à solde mensuelfè non officiers subis­
sent, à titre dé participation aux "épenses d'alimenta­
tion lorsqu'ils ne sont pas eu s.erviec' à la mer, une 
retenu,c journalière égale au· niontant de la primc glo­
bale d'alimentation des matelots, 

ART. 3. "'" Les personnels. nOn officiers, ressortis· 
sant3 des. territoires d'outre-mer, servant dans un 
groupe de territoÎres autre que leur groupe d'origine, 
perçoivent la prime d'expatriation fixée par l'article 2 
du décret du )2 octobre 1946, auX taux. et conditions 
_pré\<tts pour les militaires français originaires d'Euro­
pe de même graàe. 

Pour l'application de ces dispositions, l'Afrique occi­
. dentale française: l'Afrique équatori;ale française, le 
Togo. et le Çameroun constituent un seul groupe. 

ART, 4. - Les' militaires.à solde spéciale, lorsqu'ils 

sont en service e[1 France, en AfriqU$ du Nord et da!ns 

les territoires occupés reçoivent une indemnité spéciale 

oontpensàtrice donl les taux journaliers soht fixés com­

me suit: 


llili1aim ,MffilaÎru, 
'iln!nt par can!.r.l.t 9~pêlâ. 

Maltre principal 59 59 

Premier maître . 52 52 

Maître . , . , '. ,. 50 52 

Se.cond maître de .1 r. classe 50 38 

Seoond inaîtr" de 2< classe '14 38 

Quartier-maître -de 1re classe . 23 19 

Quartier-maître d:c 2< classe .14 1) 


. Matelot breveté de 1re classe . \07 

AiUtre matdot, . 8.4 

Apprenti , ',' .. 1-1 


ART.. 5. l.,es persOunels non 9ffidérs _bénéficient 

de i'indemwté·de zone et des majôratiolls famHiales de 

œtte indemnité, aux taux et condittons prévus pour­

les mi1itair'es qui sont ressortissanll? des territoires 


-. 
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d'O'lltre-mer et qui relèvent- du ministre de la France 
d'outre-mer, de même grade, ancienneté et situation 
de famme. '-, . 

.. ART. 6. - Les militaires à solde mensuelle ou à 
solde spéciale progvessive, mariés SOltS le régime. du 
code civil, avec une française bénéficient en principe 
en matière de prestations familiales des mêmes droits 
que les mimaires français originaires d'Europe, en 
service dans les mêmes territoires. . 

Peuvent seuls être considérés comme étant 11 charge 
poor la détermination de ces prestations familiales, les 
enfants qui réunissent· les conditions d-apr,ès : 

Issus du mariage 0)1 légitimés pat le mariage; 
Issus d'une précédente union du mili.taire lorsque 

cette uni'On avait été contractée sous le régime de la 
loi française. ou autorisée ou reconnue, , 

ART, 7. - 10 Les. militaires à solde mensuelle et à 
solde spéciale progr,essive qui ont COll tracté mariage 
soUs le régime de la loi française ou sèlon lescoutttr 
mes locales et dont le mariage a été régulièrement 
autorisé ou·reconnu, perçoivent les prestations à carac..- .' 
.tère familial suivantes: . 

a) Lorsque la famille résid", en ,France; 
Supplément familial de solde; . 
AIJocations du code de la famille, 

dans les mêmes conditions que les militaires françàis 
originaires, d'Europe, de même grade et ancienneté. 

b) Lorsque'-Ia fami.JIe réside en' Afrique du Nord 
et pour les seuls enfants issus du maciage, ou do"t 
la situation a été régularisée .par le mariage, ou issus 
d'une précédent .. union du militaire lorsque' cette union 
avait été contractée sous le régime de la loi française 
ou autorisée' ou reconnue: ' 

Les aHocations prév:ues pour les militaires autochto­
nes de l'Afrique du Nord qui n'ont pas fait abandon 
de lerur statut personnel et 9Jli se trouvent dans la mê_ 
me situation de famille. . 
. c) Lorsque la famîlle rési~e dans un territoire rele-, 
vant du département de la France d'outre-mer: 

Indemnité pour charge d .. famille égale à celle pré., 
vue pour les personnels autochtones des services pu­
blics des cadres locaux, ressortissants du même terri. 
toire que les militaires cconsidérés, 

Dans ce dernier cas, lorsque le militaire .est en ser­
vice en Frenœ, en Afrique du Nord ou en territoire 
oc(itpé, l'inqemnité de résid!,nce familiale ou l'indem~ 
nité compensatrice de résidence lui est payée au taux 
fixé pOUl' lejl célibataires. 

20 Lorsq~e, par suite des diSpositions réglcl]lentai­
res en vig:ueur, la famille n'est pas autorisée à snii;Te 
sOn chie!f à l'extérneur et reste dans le territoire -d'ori· . 
gine du' militaire, le montant des anotations à caractère 
'familial prévues par le présent article, peut être pa-yé 
à la famille, ayeC abondement de' change s'il y a lieu. 

ART. 8. - Les militai'l'es à sorde spéciale SOl;t. 
Gomme lès milltaires français originaires d'Europe à 
sold'e spéciale, exdus àu bénéfice des allocations à 
caractère, familiaL . 

T~tefois,ceux qui, à la date de publication du pré. 
sent décret percevaient l'indemnité allouée aux che~ 
de famille, Cl) conservent ,à titre personnel, le hénéfkt; 
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jusqu'à ce que' leur ,anciel111eté de service ait modifié 
,Ielursituation militai~e. 

ART. 9"~ILes'bi!itaires visés à 'l'articLe 7 ci-dessus, ' 
ainsi que ceux à solde spéciale citefs \:le famille, reçoi­
veitt, lorsque leur famille est restée dans leur territoire 
d'origine, pen'dant qu'ils accomplissent un séjour en 
France, en A'friqlu,e du Nord ou en territoire ocCupé, 
une indemnité de séparation, fixée aux taux mensuels 
çj-apr~s : 

180 F pour l'épouse; , 
,90 F par enfant à charge, jusqu'au quatrième en­

fant inclus.' '" 
Cette indemnité est payée dans les conditions fixées 

à l'artide 7, paragraphe 2; eUe se cumule avec l'in_ 
demnité palU Charges de famille allouée ~ux militaires 
à solde mensuelle 'et spéciale progressive, 

ART. 10. - L'application aux quartiers-maîtres, ma­
telots et appr-entis, 'de certaines mesures disciplinairflS, 
est sanctionnée par des retenues ,opérées sur la solde et 
certalnes allocations accessoires qui seront précisées 
par lUne instruction du ministre de la marine. ' 

Donnênt lieu à l'~xercice des retenues: 
Lco punitions supérieures à hl!it joulS de prison et 

les punitions de cellule durant l'exécution des puni­
tions; , 

L'envoi, par mesure disciplinaire, dans une sedion 
spéciale, compagnie de discipline oU Imité. en tenant 
lieu, durant l'affectation à cette ,;;eêtion, compagnie ou 
Wlité. 

Le montant de la retenue est fixé comme suit: 

Motif de la ret,enue : 

Ptunition supérieure à huit jours de pr.ison, punition 


~e celltule. -- Célibataire: tota1'ité. -: Chef de famille: 

moitié. 


Affectation à tune section spéCiale, compagnie de dis­

... ipliné '(lU unité en, tenant lieu. -- Célibataire: moiûié. 

-- Chef de famille ; moitié. , 


Ces retenues peuvent se cumuler, la retenue acCÎ­
tlenteUe, en cas d'e puni1ion de prison ou de cellule 
d'Un militaire déjà affecté dans une section spé.;iale 
>:>u unité en tenant I~eu, portant seulement sur le reli­
quat acquis après déduction de la retenue pennanente. 

ART. 11. Les militaires visés par !te présent décret 
!!Ont passibles des retenues sur la sorde au profit d" 
Trésor et au profit des tiers, dans les mêmes conditions 
.,t suivant les mêmes règles' que les militaires français 
originaires d'EJurope. 

'ART. 12. -- ,En temps de guerre, les militaires de 
tous 'g'ra~es, <le la disponibi1ité ou <\es réserves, main­
"ientus. ou rappelés à l'activité et les engagés po;ur la 
durée ,de la guerre ,qui par leur âge, sont dégagés d'a­
bligations militaires, ont les mêmes droiw à solde que 
tes militaires de même grade et d'e même anc~neti! 
servant par contrate1: ayant accompli effectivement 
lIne duree de service actif, souS réserve d'avoir eux­
mêmes satisfait à cette obUgatioil. 

Les m11itaires non officiers, de la disponibilité 00 
des réserves convoqués en temps de paix pour accom­
plir d~s périodes ~'instrUction, n'o',lt. pas droi~ '. à .(le8 

. lÙloca!Jofls. Ils reçolv,ent la solde speCIale d'es miJitaires 
appelés' à accomplir leur obUgation légale d'activité. ' 

" .. "i 
--~--- ~ 

ART. 13, ' La solde' d'ab~en~e et, les 'soldes af~é-I' 
rente, 3/UX ,Positions autres que l'activité, sont a!tri. 
l:iuées suivant les mêmes règles que pour les millIaires :' 
français orlginairesd'Europe. , ' . ',' 

ART. 14. Toutes dispositioris~nt.raires al! présentj 
décret sont abrogées: "1 

ART, 15. -- Le ministre des forces armées, le mÎnis~ 'i 
tre des finances et des affaires économiques et, le ,le- .~ 
crétaire d'Etat, aux forces armées sont chargés., cha­
cun en ce qui I~ concerne, de l'exécution du présent dé­
cret, qui pre.nd,ra effet à compter du m avril 1947 j

,pour les mHltalres stationnés sur des théâtres d'opé- , 
ration, et au l'*' août 1947 pour les 'mi;lî\t,aires statio~-:~ 
nés dans les autres !.erritoires et qui sera publié au! 
ldumal o/!lâlfl de la RépubJ.iqu,e, française. 

, Paris, le·l 0 févrÎ:er 1948 
ScHUMAN, , 

)
Par le président du conseil des ministres: 

Le mfnisMe des forces armées, 
Pierré-Henri TEITGEN. 

Le ntinisye des /inallCes 
et des altf!!res écoltomiqJJ.e$> 

J:;:ené MAYER.­
Le secrétai:re cl'Etai aux forces armées, 

Joann~s DUPRAZ.. , 
Le secrttaire d'Ettl: al! llllù4tel, 

Maurice BouR'oÈS-MAUNOURY. 

Stagiaire de /'administra(ion coloniale 

ARRETE No 185/Cab. /J;u 26 lévrier 1948. 
LE GouvERNEUR' DES COLONIES, 

COMMISSAIRE DE LA' RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions ~ 

-et les pouvoirs du Commissaire de la République au Tpgo; 
Vu le décret du .3 janvier 1946 portant réorganisation , 

administrative du territoire du Togo et créàtion d'assemblées ~ 
r.eprésenfatives; w • 

Vu le décret' du 16 avril 1924 sur 1. mode de pr<lffiulgatîOl1 " 
et de publieatîon des tex~ réglementaires aU'f<lgo;.j 

Vu l~ décret du 10 $ej>tembre 1942 por?nt réorgatfjs~!ion
du service des EaU!: et F(}r~ts aux. colOnIes, ~promulgue au ..:; 
T<lgo le 18 déœmbre 1942; , ~ 

Vu le déc..cl du 18 'Jul1le! 1944 portant eréa!ion du ~dre 
des stagiaires de l''l-dministration oolonlale, promulgué al) 
Togo I~ 20 aoîrt 1944, ensemble les a.ctes modificatifs 5ub- --'; 
séquents; ,.1 

, ARRETE: , 
ARTlCLE PREMIER. -- Est promulg'Ué dans le Terri- 1 

toire du Togo, le Décret No 48-287 du 16 février 1948 l 
'l'beMt les modaljtés de sortie du, stage prévu pour les ~ 
stagiaires de l'administration cOloniale orientés vers ( 
les Eaux et Forêts coloniales. 

ART. 2. - L" préSent arrêté s':ra enregistré, publié ..1 
et commtuniqué partout où besoin sera. '. 

Lomé, le 26 février 1948, 
POOl' /P ComniiIsSaire de {J1. Répal7lJque, 

L.!Jnspecteur des Affaires Administratives, 
r:!laFgé de l'ex[ilditl.on des affaires. 

COU/'ontes et urgentes, 
L. FOURSAUD. 

'1 

" 

" , 
} 

- ~ 
; 

, 


! 

.i 
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DECRET.llo 48-287 œu 16 lévller 1948. 
Le président du Conseil, des ministres, 

, Sur lê <rappàrt du ministre de l'agriculture et du ministre 
de -la France, d'outre~merJ . . 

Vu le décret du 10 septembre 1942 portant réorganisation 
du /service des eaux et forêts aux colonies, notamment l'arti~ 
~~ U;. .... 

Vu . l~ décret du "18. juillet 1944 portant création du 
cadre. des stagiaires de l'administration coloniale) modifié 
par les décrets des IS juîllet 1945, 3 novembre 1945 et 
26 novembre 1946, ' . 

DECRETE: 
ARTlcÈE PI<EM1ER.· - Les stagiaires d,e l'administra­

tion coloniale orientés v,ers les eauX et forêts p.ourron~ 
être intégrés dans le cadre général des eauxet forêts' 
des colonies dans les conditionS fixéjcs aux articles 
2 et suivants du présent décret.. . 

ART. 2. - La. C{Jmmission de fin de stage prévue à 
l'article 10 \:!ilt décret do 18 juillet 1944 P<lidterasur 
cha,que staglaire les appréciations prévties à l"article 9 
dudit décret de la manière suivante: . 

L _ Pour les poinis visés dans l'article 9 sous leS 
rubriques : 

Il) Qualités morales; 
b) Qualités d'initiative et de cpmmandement; 
c) Culture et sens pratique, 
La commission procédera à une cotation globa1e, te. 

nant compte de- tous les· éléments contenus dans le 
dosjlier de i'int~ressé. 

La 'note vade de·O à 10. 
1 L -'- Poor les points visés sous les rubriqlles : 
d) Culture générale; 

\e) Culture théorique, 
Il scri constitué un examen, La nature et la durée 

des épreuv·es écrites, lés coeffiCients attribués à ces 
épreuves ainsi que l'appréciation des notes sont fixés 
ainsi qu'H suit: 
Composition française. Durée 4 heures 

COlflitienU 
10 

Géographie. _ Durée 2 heures 4 
Mathématiques. - Durée 3 heures . 4 
Sciences. naturelles. - Durée 4' h.eures .. 10 

. Appréciation par la commission des qualités 
visées au paragraphe précédent . 10 

38 
Les: diverses épt'euves sont cotées de 0 à 20. Toute 

)lote inférieur.e à 10 en composittion française et à 8 en 
sciences naturelles est éliminatoires. 

ART. 3. - Ces épreuves, destinéeS à juger d,u niveau 
d'instruetion générale de ehacun des cançlidats, de Son 
aptitude 'à une carri~ forestÏ(ère coloniale et de ses 
possibilités de suivre ave<: fruit les cours de l'école 
nationale des eaux et forêts, seront subies simul.t;anéJ. 
ment par tous les stagiaines qui se destinent au s~rvice 
des eaux et forêts des colonies, le' même jour et aux 
mêmes hett~es que les épreuves du concours institué 
par arrMt! du 23 mail942flxant les cond'itivns d'acces­
sion des agents for,estjers' des cadœs locaux au cadre 

. général des eaux et· forêts descoloni.es. 

ART. 4. - Les différentes modalités du concours ,< 
d'accession des agents forestiers des cadres locaux au 
cadre général des ,eaux et forêts des colonies, telles' 
q\.t'elles sont défipies aux articles 6, 7, 10, 11, 12, 
13,14,15,16 et 17 ile l'arrêté précité du 23 mai 1942 
sont applicables à l'exàm:en que doivent subir les sta­
giaires. Les épreuves sont chaque année les mêmes. 

Tout stagiaire admis, après' cet examen, à l'école na; 

tionale des eaux ct forêts, et qui se montrerait incapa­

ble de suivre l'enseignement de cet établissement ou ne 

produirait qu'un travai] insuffisant, sera soit remis à la 

disposition du territoire d'origine pour être intégré 

dans un cadre forestierloéal, soit licencié sur la pr.opo­

sitlon du jury défini il l'article 6 ~ l'arrêté précitê 

du 23 mai 1942. 


ART. 5. - Pottr chacull des stagiaires qui aura 01:>­

~eJ1lt! à cet examen une moyenne égale ou supérieur~ 

à 12, compte tenu· év.entuellement des majorations 

pour diplDm,e, le jury défini à l'article 6 de l'arrêté 

précité du 23 mai 1942 proposera au ministre d.e la 

Franc." d'outre-m.er sa nomination <;lansle cadregénéral 

des eaux et forêts des colonies, en qualité d'ingénieur 

élève. 


•
Les stagiaires ainsi nommés effectueront les deux 


années d'études normales à l'école nativnale Ides eaux 

ICt forêts où ils seront admis par arrêté du niin!sbIlü 

de l'agriculture et p'ercevront pendant c~tte période les 

solde.et 'indemnité allouée~ aux ingénieurs élè'ves 

à tjtre colonial. . \ 


Ils suivront, quant aU régime swlaire et all class,," 

ment de sortie, le sort des autres catégories d'élèv'es 

coloniaux admis la même année. 


ART. 6. - Tout stagiaire qui n'aura 'pas obtenu la 

moyenne . de 12· nécessaire pour sa nomination dans 


. le cadre général des eaux et forêts des colonies, ·mais 
qui aura néanmoins obtenu une moyenne supérieure à 
10, pourra demander soit à être soumiS à une tmi8'ième . 
année de stage, soit à être incorporé dans un ;~d'te 
local de contrôleur des eaux et forêts à un g.rade et· 
classe qui seront déterminés par le gouverne.ur général 
compte tenu de l'avis formulé par le jury. Si la moyen, 
Ile est inférieure à 10, ils sérant licenciés. ' 

ART. 7. - Le ministre de li France d'oLltre-me'r fi. 
. xcn. chaque année, en accord avec.le ministre de l'agri­
dttlture, le nombre des stagiaires qui pourront être 
admis à l'école nationale des eaux et forêts; ce nom. 
bre devra être indus dans la proportion prévue à Parti\. 
'Cle 12 du décret dt( 10 septembre 1942 pour les can" 
didats des catégories b, c et d.· . 

ART. 8. ~- Au cas où, à l'issue de$ ;examens de sodie 

de l'école . nationale des eaux et forêts, les candIdats 

n'obtiendraient pas le diplôme d'ingénieur des eaux 

et forêts, la commisliion de fin de stage prévue à l'arti. 

cle 10 du décret du 18juillet 1944 proposera soif Jeoc 

intégration clans ùn cadre local de contrôleur des ealtlC 

:et forêts à un gradee!' une clàsse à déterminer, soit 

le licenciement: . . 
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ART, 9. - Les ministres de l'agJrioùlture et de 'la 
France d'outre-mer, sont cha~gés, chacun en ce qui 
le .concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au JouNtid offiCiel de la République française. 

Fait' à Paris, le 16 février t948, 
," , ScHUMAN. 

Par le, Président du conseil des ministres; 

. Le ministre 'de la France d'outre.mer, 
Paul COSTE-FLORET. 

Le Ministre de l'Agriculture, 
_ Pierre PFLIMLlN, 

. R.ch.reb•.•cl... IIII,,". cl t.chnlque 

ARRETE No 169jCab. du 20 février 1948. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

COMMISSAiRE DE LA RÉPUBLIQUE AU 1'000, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et !es pOUVQirs du Commissaire de la République au Togç'; 

Vu le <féc",! du 3 janvier 1946 porlan! réorganisation
administrative du territoire du Togo et création' (l'assemblées 
représentatives; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes réglementaires au 'fogo; 
. Vu la loi du 30 avril, 1946 tendant il l'établissement, au 
financement et à l'exécution du plan d'équipement et de 
dé~loppement des territoires dtQutre~mer,. promulguée au 
'fogo le 21 mai 1946; . 

Vu l'arrêté ministériel "du '24 septembre 1947 créant un 
conseil supérieur .pour la coordination des recherches scienti~ 
tiques et techniques outre~mer, promulgué au Togo· le 23 
octobr·e 1947; 

ARRETE: 

ARTlCLE PREMIER. Est promulgué dans ie Terri­
toiredU Togo, \'Arrêté mirtistérlfil du 9 février 1948 
modifiant la composition du conseil supérieur de la' re­
cheréhe scientif.ique et technique outre-mer.. 

. ART. 2. ~. Le présent arrêté sera enreg'istré, publié 
et cotiml'uniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 2Q février 194& 

Pour te Commissoire de la Répub#que, 
L'Inspecteur des Affaires Admintstratives", 

c!targé de. l'expédition des affaires 
courantes et argentes, 

L. FOURSAUD. 

ARRETE lltillistét'tel du 9 février 194& 

Le ministre de la Fraricè d'outre-mer, 
Vu l'acte dit loi n" 550 du Il octobre 1943 portant 

création de l'offiœ de la' ""'herche scientifique colonialE:, 
validé par l'ordonnance du 24 novembr~ 1944; 

Vu la loi du 30 .vril 1946 ",ndant à l'établissement, au 
nn.uoement et 11 l'exécution du plan d'équipement et de 
oIéveloPl"'ment des "'rritoires d'outre-mer; 

. Vu l'.rrêt~ du 24 septembre 1941 créant un conseil sup~· 
aieur pour la coordination des recberches·sci~ntifiquei et tech­
fiques outre ..mer, 

ARRETE: 	
.:\ 

ARTiCLE PREMIER, - L'.,.rticle· 2 de l'arrêté,. du .24i 
septembre 1947 est complété comme suit; ') 

Mttmbres: .. 
Au fieu' de : « oUn représentant des instituts profes­

sionnels"ooloniaux 'de recherches spécialiséeS'}), m'Cttre -:i 
{( un représentant de chacun des instituts profession.; . 
fiels coloniaux de recherches spécialisées (1. R. H. 0: 
L F. A. C., L F. c., L R. C. 1'.) ». 

(Le reste sans changement)... 

ART. 2. - Le diredeur- dê l'office de la rechercll 
scientifique cploniale est: chin'gé de l''exécution <J,u pré" 

. sent .arrêté, qui sera inséré au Journal. dflt'cif!l de la Ré.,; 
publique française et au Journal of/idiel des diffél'ents­
territoires d'outre-mer. . 

Fait à Paris, le 9 février 1948. 

Le ministre de la France d'outre.mer, . 
Pour le mtnistr:e et par déléglation ,­

Le directeJlr du cabinet, . 
,CARCASSONNE, 

ARRETE No 184jCa!>, du 25 février 1948. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
COMMISSAIRE. DE LA RtpUBLIQUE AU TOOOL 

Vu le. déc",t du 21 mars 192\ déterminant ,jes àttributions: 
et les pouvoirs .du Commissaire de la République au Togo j 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorg~nisatioll:
administrative du territoire "du Togo et création d'assemblées:' 
représentatives j : •f 

Vu le déc",t du 16 avril 1924 sur le mode de promulgatio,,: 
e~ de publication des textes régl~mentaires au T-ogo; ~ 

yu le décr"t loi du 27 août 1937, ~~is en appIicalion de .la . 
101 du 30 Jum 1937, relatIf au cond.bonnement des produIts. 
originaires ou en provenance des territoires relevant du 

. 	mînistère de la France d'outre~mer, promulgué au -Togo le 
13 déœmbre 1931; 

Vu le décret du 17 octobre 1945 portant réorganisation' 
des services du- contrôle du conditionnement des produits aux" 
colonies, promulgué au Togo le 18 décembre 1945, modifié: 
par le déc",t du 16 mai 1946, promulgué au 'fogo le 19-· 
juin 1946; ­

Vu l'arrêté ministériel du 18 octobre 1945' fixant . leS. ' 
modalités générales de fonctionnement des services de con.. _· 
trôle du conditionnement des produits. - aIL"X colonies, pro--_ 
mulgué au Togo le 28 janvier 1946; .' . 

ARRETE: ., 
ARTICLE P!<.EMIER; - Sont promulgués'dans le Terri-, 

toire 'du Togo: . . 
tb) - le Décret No 4S-2SO dU 16 février t948 con­

cernant le conditionnement des agrumes. . " 
. 20) - le Décr~t No 48-281 du 16 février 1948 éon;: 
cernânt le conditionnement des banarres fraîches. 

30) - le Décret Nt> ~8-2&2 âu 16 février 11)48 oon­
cernànt le conditionnèment des maniocs séchés, 

40) - le Décret Nk1 48-283 du t6 féVlier 1'948 oon-" 
cernant le conâitiolJnrement des. 'fibres .de kapok. 
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ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré; publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

LOmé, le 25 février 1948. 

POitu' l,e Comnrissrdre de la R,é puMique, 


L'lnspeci:eur des Affaires Administratives, 

chargé il<! l'expédition des altaires 


. courantes. et urgentes, 
L FOÛRSAUD. 

-
DECRET No 48-280 du 16 février 1948. 


Le président du conseil des ministres, 

Sur le rapport du ministr~ de la France d'outre~mer, 

Vu le déc~t-loi du' 27.a?ût 1937, pds en, application de la 
1~1 du 30 JUIn· 1937, relatif au condlbonnement des prodUits
originaires- ou en provenance des territoires relevant du 
ministère de la France 'd'outre..merj 

Vu ·Ie décret du 17 qctobre 1945 portant réorganisation 
des services du contrôle du conditionnement des prOduits aux 
~loriies; 	 ~ . 

Vu l'arrêté ministériel du 18 octobre 1945· fixant les 
modalités générales de fonctionnement des se""ices de con· 
trôle du- conditiQnnem.ent des' produits aux colonies, 

Vu le décret du 15 mai 1946 modifiant le décret dit 17 
octobre 1945 portant réorganisation des services de contrôle 
du çonditionnement des produits aux, colonies;. 

DECRETE: 

ARTICLE FREMIER. - Pour être admises à l'exporta­
tion et à l'importation dans les territoIres relevant 
dumlnlstère de la France d'outre-mer, ainsi qu'à l'im­
portation dans la métt"pole, les agrumes originaires 
cu en provenance de ces territoires seront soumises aux 
régies· énoncées cl-dessous: 

TITRE 1er 

DÉfINITIONS fT QUALITÉS 

A. ~ Oranges 
ART. 2, ...:.. Aspect et maturité. - Des fruits doiven;t 

. être sains, propres, complètement développés, frais, 
'fermes, juteux, être entrés dans la phase physiologique 
de la maturation, sans que l'état de pleine maf(urité soit 
atteint et ne présenter aucune altération oU vice suscep­
tiblesde dimiooer leur valeur marchande, . 

Cet état sera défini Pllr ~es caractèreS Spécifiques de 
cl)aqlle variété_ 

La coloration devra préseriter un commencement de 
virage vers la coloration spéCifique. .. 

Les fnuits d'une mêm'e caisse devront avoir une col<r 
ration homogène. 

AllT. 3. - Qualité minimum. - To.utes les orangies 
exportées devront être 'propres et m\miès de leur pé­
d"ndule coupé· n.etlement 3;u ras des sépales. 

.. 	 Seront éliminés comme ImpropllCs à l'exportation: 
les fullts difformes ou à peau trop épaisse, les fruits 1 

maus, meurtris ".LI présentant des tares, des indices 
de parasit..s externes cu interneS et ·plus spécialemen~ 
de cochenilles ou de, œratitis (moucJies du fruit) et 
des blessures non cicatriSées. 

Les 'fruits aux lésiousdcatrisées de faible étendue 
ou prés~tant quelqu,es défauts peu apparenls: et peu 
graves, ne pouvant en aucun cas nuire à leur oonserva~ 
tion, pwrront être exportés. 

ART. 4. - Calibres.· - Chaque caisse ne devra oon­
tenir que des fruits d'un même calibre. Les oran~ 
exportées Qevr"nt avoir un diamètre é<;uatorial égal 
ou supérieur à57 mm et "être· classées d'ap~s les 
calibres ci.app,ès: 

Numéro du· calibre; 
No ,1 diamètre éqll",torial égal Ou supérieur à 92 mm; 
No . :1 ôiamètre équatorial égal ou $upériedr à 85 mm; 
No 3 ;diamètre équatorial égal ou aupér·ie:ur à 79 mm; 
No 4 'diamètre équatorial ég.al ou supérieùr à 76 mm; 
No . 5 diamètre éql!atorial égal ou supéûeurà' 13 mm; 
No 6 diamètre équatorial égal ou supérieur à 69 mm; 
No . 7 -diamètre équatorial égal ousupé,rieur à ·67 mm; 
No 8. djamètre équatorial égal ou supérieur à 65 mm; 
No 9 diamètre équatorial égal ou 'supérieur à 63 mm; 
No 10 ·diamètre éq'Uatorial égal ou supérieur à61 mm; 

• No 11 diamètre équatorial égal O~l supérieur à 57 mm. 

ART. 5. Catégories ou types, Il est créé deux 
types ainsi définis: 

A. - Type extra :ne comprenant que des Oranges 
de granulation, de forme, d'ecouleur et de maturité par­
faites à écorce finI! ou demi-fine, suivant la variété, 
sans défaut visibIe, 

B, - .Type sÜlIidard:' ne compr:enant que des oran-' 
g.es de bonne maturi.té, de forme normale et à épider­
me exempt de défaiUts graves. 

ART, 6. - Tolérances. - Aucune tolérance n'est 
admise pour le degré de maturité, .. 

Ea ce qui concerne la coloration, la différence de 
granulation ou d'épaisse,ur d'écorce, la tolérance sera die 
5 p. 100 en nombre pour les orânges du type extra et 
de 10 p, 100 pom celles du type standard. 

. B. - CiliollS et limes ou âtrot1.S galle( 

ART. 7. - Aspect et maturité. - L~s dispoS;itions 
sont les mêmes qu,e celles défil1,~es à l'artid~ 2 se rap-: 
portant aux oranges, sauf en ce ql.1Î ooncerne les car.ac­
tères analytiques et. les conditionS d'accélération arti­

. ficielle dans la couleur_ 

ART. 8. - Qualité minimum. - Les dispos.ilions sont 
les mêmes que celles Qéfiriies à l'artide 3 concernant 

. les oranges_. 

. ART. 9.- Calibres. Pour être 'exportables: 
a) Les citrons devront RV<lir un diamètr:e éq'Uat"rial 

égal ou supérieur à 45 mm et être classés d'après les 
calibres Ci-apr!ès, 

No du calibre: 0' 

N> 1 diamètre équatorial égal 011 S,upérieur à· 70 mm; 
No 2 diamètre équatorlal égal Ou supéri~ur à 65 mm; . 
No 3 tliamètr·e équatorial égal ou s.upérieur à 61> mm; . 
N,' 4 diamètre éqllatori,a1 égal ou supérieur à- 55 mm; 
N? 5 diamètre équatorial égal ou supérieur à 50 mm; ­
No 6 diamètre équatorial 'égal ou supérieur à 45 mm., 

{}) L,es limes devront av".Ï,r un diamètre· équâror,ial 
égal ou supérieur à 38 mm et êtl1e classées· d'aprèS 
les calibres Ci-après : 
No 1 diamètre éq'Uatori!!1 égal ou supérieur à 46 mm;' 
No 2 diamètre équatori;al égal ou supérieur à 42 mm; 
NP 3 ft:fian')ktre équarocial égal ou. supérieur à 38 mm. 
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ART. 10. - Catégories' ou types., Les' dispos itions 
sont les mêmes qU'e celles définies à l'article 5 con" 
CêTnallt les .oranges.. . 

ART.' 11. ...::. Tolérances. - Les dispositions sont les 
m!!!!,e, qile celles définies au paragraphe' 2 de l'arti" 
cle 6 concernant les oranges. .'e:. - MaJ/daJ'intès et clémelltines. 

ART. 12. - Aspect et maturité. Les dispos>tions 
sont le3 mêmes que celles' définies à l'article 2 se rap" 
portant aux oranges. 

ART. 13. - Qualité minimum. - Les dispositions 
sônt les mêmes que ceUes définies 11 l'artide 3 concer" 
nanj les pranges.·. • 

ART. 14. - Calibres.' - Chàq~te caisse Ile devra con· 
tettir que des fruits d'un même calibre. Les fruits' 
tlX'portés devront avoir un calibre minimum égal ou 
Supérieur à 57 mm pour les mandarines et 46 mm 
paur l'eS clémentines. 

Le classement sera effedl(~ d'après les càlibres sui­
vants .: 

(() Mandarines. 
No du calibre: 


No 1 diamètre égal ou supérie,ur à 67 mm; 

No 2 diam'ètre égal ou supéri,eur à 65 mm; 

No :3 diam'ètre égal OU supérieur à 63 mm; 

N~ 4 diam:ètre égal ou supérieur à 61 mm; 

No 5 diamètre égal OU supéri:eu:1' à 57 mm; 


b) Clémentines.. 
No du calibre: 


No 1 'diamètre égal ou sUpériellr à 65 mm; 

Nq 2 diamètre égal olt ,'tlpérii!':ttr à 63 mm; 

No 3 !diamètre égal ou supéri!=:tt.r à 61 mm; 

No 4 <diamètre égal ou supéro;ur à 57 mm; 


, No 5 diam'ètre égal <11.1 supérieur li 53 mm; 
No 6 diamètre égal OU supéri~ur à 50 mm; 
No 7. diamètre égaf ou supérieur à 46 mm; 

ART. 15. - Catégories ou types. - Les dispositions 
sont les mêmes que celles définies à l'article 5 con­
cérnant les oranges. 

/' 
_ ART. 16. - Tolérances. Les dispositions sont les 

, mêmes. que celles définies il l'artide 6 concernant les 
oranges. 

D .. - Pomelos ou 'gNqJpe-lruits, pample,;'oUsses. 
ART. 17. - Aspect et maturité. - L,es di,spositions 

sont les mêmes que celles définres à l'article, 2 con" 
cernant 1es 'orang,es:, 

ART. 18. - Qualité minimum. ~ Les dispositions 
sont l.es· mêmes que celles défini~ à l'article- 3 con" 
cernant les oranges; 

ART. '19. - Calibres. ~ Chaque caisse ne devra 
confenir que des fruits de même calibre. 

Les pomelos ou grappe"fruits et pamplemousses, ex­
portés, devront avoir un diamètre minimum égal ou 


''SIlp'érieur à 76 mm et être classéS d'après les calibres 

q-après: . 


No du calibre:­

No. l-diamètre égal OU supérie,ur à 135 mm; 

N·) 2 diamètre égal au 'supérieilr à 120 mm; 

No 3 diamètre égal ou supérieur à 114 mm; 

N° 4 diamètre égal ou supérieur à HY6 mm; 

No 5 diamètre égal on supérieur à: 101 mm; 

N') . fi diamètre égal OU supérieur à '98 mm; 

No ï diamètre égal ou supérie,ur à '92 mm; 

No "diamètre égal ou supérieuI' à 85 mm; 

No \1 :diamètre "]raI ail supérieur à 83 mm; 

N·' 10 diamètre egal· ou supérieur à. ,.79 ,mm;' _:i 

No 11 diamètre égal ou supérieur à "76 mm. 


ART: 20. ~ Catégories ou types. ~ Mêmes dis.. 
.positions que ceUes définies à l'article 5 cOllcernant 
les oranges. • . 

ART. 21. - Tolérances. .Mêmes dispositions que 

celles définies il l'artide 6 ebncèrnant les oranges. 


ART. 22. - Pour les orâng~s, mandarines et clémen­

tines, dans chaqQle territoire )ntéressé : 


al Les conditions de maturité optimum de cueillette 
ainsi que d'acc!élération dans la couleur, détenninées 
par le degré Brix et l'acidité (exprimée en nombre. de 
dentimètres dubes de liqueur de soude décinormlll(\ 
pour Ileutraliser 10 cc de jus); 
. b) Le rapport du poids du jus, extrait par les mŒ­

yen> ordinaires au poids total du frnit, 
seront pré':isés par arrêté de l'autorité locale .• ' 

TITRE II 

EMBALLAGES••- EMPAQUETÀGES. COMPOSITION 


OrClllg'es, dUro"s, !ilmi(/arÎlles, C!,hnenl(lles, pomelos o,'{t 

grappe-fruits, pamplemol1sses. 


ART. 23. Emballages. - Sont, seu~es autorisées: 
(1) Pour les oranges, citrons, pamplemousses et po­

melos, la caisse standa~d typ'c californien 011 floridien,' .-; 
défini dans l'annexe 1 jointe au présent décret. ,; 

b) Pmlr les mandarines ,et clémentines, la caisse stan. '. 
dard type sicilien OU les billots définis dans l'annexe. f .. ·..1, 
jointe au présent décret. ., 

Ces caisse:; devront être neuves, propres, sèches, ino. ! 
dores et confectionnées en bols' non résineux· parfaite.- , 
ment lisse ou en cartonnage fort ou èn tout autre ma­
ti~re offrant les mêmes garanties de résistance et de 
prqtection. 

ART. 24. Empaq~!etages. ~ 10 Les oranges, pome· 
los, citrons et limes exportés devront être enveloppés 
séparément dans un papier de soie, timbré au nom du 
producteur et de la région d~origine; . 

20 Les paroiS' intérieures des caissettes et billots (en 
ce qui concerne les mandarilies, c1émentines".et limes) 
devront être garnies decarlon ou de papier glacé; 

30 Pour leS mandarines et les' d.émentines, dont 'le 
papilllotage ést facultatif, les couches de fruits devront 
être séparées par d.esllits de carton <lU !.le fibres de· bois 
et la couclîe supérieure protégée par un coussin de 
fibres fines, inodores et Sèches, ou de péllicule cellU!-' 
losique ou d'un produit sltnilaire; 

40. ';-. L'emploi de: pai!!"" de fourrage ou ·de. papier 
impr-imé est strictement interdit. 
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ART. 25. Composition. - Chaque caisse ou billot 
(en ce qui "'oncerne. les mandarines, clémentines et 
-'i:rne~) dcyra êtr.e de composition llomogène,' c'est-à­

dire ne contenir, compte tenu .des tolérances indi­

q!iées à l'arti!cle6, q1.l,c des fruits de même'variété et 


uqilaJi.té, 1:alibre, forme ;et coloration, et, le plus possi­
· ble, de même granulation épidermique. 


, Le fardage est rigoureusement interdit. 


TITRE' III 

. « Marquage ». 


Oraltges, Citr<J/lS,limes, tnalUiarilU!s et démentines, po_ 
melos Ott grappp-!rplts, pamplemousses. 

ART. 26. - Le marquage sera effectué sur une éti­
quette. Pour les caisses, elle· recouvrira entièrement 
l'ilme des têtes de caisse ct pour. les billots, elle sera 
d'run format oe 21 cm X 27 cm et coUée sur l'une :des 
parois latérales. Cette étiquette pourra être en papier' 

,glacé <iLl. non. . 

Chaque étiquette 'devra porter, .inscrites à l'encre 


indélébile, les indications suivantes: 

sUr une même ligne : 

a) Eu Iraut et à gauche: l'indication de l'espèce d'a­

· g'I'Ul]les (oranges, citrons, ].im-es, mandarines, clémen­
tines, pomelos, ou grappe-fruits, pamplemousses), la 
première l~ttre étant une majuscule ayant pour dimen­

. s'ions 2,5 cm. de haut, l cm. de larg,e. 2 mm, d'épais;. 
sflUr, les. lettres suivantes étant en minuscules. . 

b) .En ha'l1t et à droite: lte nom de la colonie èn 
· lettres majuscules; ayant pou~ dimensions minima: 2,5 

cm. de haut,:.CClt!idé.larg1e, 2 mm. d'épaisseur;. 
A l'iritér.itlt>''. 'di;tquatne rectangles de 7,5 cm.' X 5 

cm. dispos~sà: <JItoite, et de haut en bas, seron! ins­
crits : \ . ." . ' 


Dans le premier; lé nom de la variété en lettres ma­

juscules ayant au minimum l cm. de haut; 


Dans le second, Je type en lettres majuscules ayant 

'au minimum l cm. d~ haut; 


Dans le troisième, Le numéro du calibre en ·chiffres 

ayant 1,5 cm. cIe haut au minimum; 


Dans le q!uatdème, le nombre de fruits conten,us dans 

les"caisses en Chiffres. de mêmes dimensions que ci­

dessus. 


Dans la. partie gauche 'd;e la fiche sera apposée la 

marque spéciale de l'exportateur, du producteur, grol\~ 

pement de prod,ucteurs ou collectiVIté, et, ëventuel­

lement, le numéro de série du lot. 

. Afin d'éviter toute contestation dans le cas de perte 

de l'étiquette, Chaque coUs portera obljgatoirement, au 

f!'U ougonr.e feu, sur l'sutre tête des caisses ou sur le 

couvercle des billots, le numéro d'immatrictdatîon attri ­

~é à Chaque exporta1!e.ur, producteur,groupement de 

prQ~cteu.rs ou collectivité par le service de contrôle. 

du ,!:ondit·ionnement. 
 • 

ART. 27. - La marq'ue 9péciale prévue li l'article 

précédent 'doit préalablement à tout usage être soumi­

'se à l'agrément du service local de Contrôle du condi­

ti,onnement qui peut en exiger la modification.. 


Tout~s marqlles et Hld.Jcat.ions commerd.ales apposées 

éV<lntuellemeilt sur Les coljs doivent être notifiées au 

service .local de cont~ôle du conditi,:mnement.
. 1 . 

'\ 
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Les appellations g·énéralemenl. employées par le. com­
merce, en vue de faire ressortir une· qualité partjculiè;re 
(telle qne SurcllOix, supérieur, etc). ne peuvent figurer 
s,Ir les colis ou à l'Interieur de ceux-ci. . 

ART. 28. - L'expoliàtion ne P.<1ut être effectuée qu.e 
par lots de 1() colis.au minimlim ayant des earacténs:. 
tiques idcntÎqùes et le même port de dest-inatîon.. 

. . 
E.yemple de marquage. 

Oranges Guinée 
n 

Variétés: 

_ Type'· 
_ ____ Extra. 

l 
1 

""g
N° 20'1 INombre de fr~its:, 

.1 224
' 

,1.
.' 

'.' 
l,, l ,;; 
~=~======~====~~~~~ 

TITRE IV 

D1SPOSmoNS PA!(Tlt:UL1~R:ES AUX AGRU,MES 

A USAGE INDUSTRIEL 


Difitii#on et q'up./Ué, 
ART. 29. - Les agJ1Um'es à usage in~ustriel !levront 

être propres I!t saines; Seront éliminés comme im'pro­
pres à l'exportation les fr:uits pprtant des traces de 
paras.ites .interrlies ou externes (particulièrement de cera·· 
titis ou mouches .des'fr.uitll); a,insi que ceux de maturité 
trop avancée ou portant des blessures non qicatrrisées. 

Embaltages et empaq'rte'tages. 
ART. 30. - Emballag~s. Seront seuls autorisés 

les embaHagjes suivants: . 
a} La caisse standard, type « califo.rni;en » o.u « fla-:. 

ridien », défini dans l'annexte 1'jointe al! présent dé­
cret· .b; La c~sse à c1aire-vo~e et double cdmpart;i=t,' 
d'llll poilds de 35 à 40 kg nets; . 

c) Les barils à claire-vo~e répondant aux caractéris­
tlques suivantes: . 

Poids moyen: 8,500 kg. 
Poids avec séparation médiane, 10 kg. 
Hauteur totale: 13 cm. 
H.auteur pfilisable: 66 cm. . 
Diamètre ,extérieur des fun'ds : 55 cm. 
Diamètre .intériEiUr des fonds : 46 cm. 
Diamètre jntér.ieur au mll~ep: 49 cm. 

_Epaisseur des douV'elles: l crit. 
Epaisbs~rddes'folndS: 1,3 C!l1)' 6 '1Nom re. l' cere es (en boIS: . 
Largeur d'un cercl~: 2 .cm. 
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ART. 31. ...:. Empaquetàges. - L"s fruits seront pla­
cés à l'.intérielur par cOllches supèrposées sans papil'l<r' 
tage, ru papier intercalaire. 

l'emploi de paille, de fourrage ou de papier impri­
mé est strictement ,interdit. 

Marquage 
ART. ~2: Le marquage sera effectué sur pne ét(­

qjUetté apposée sur une des têtes de caisse ou sur un 
lIbrids du baril. Pour les caisses, elle recouvriraentière. 
ment (une des têtes et pour les barilS elle sera d'un 
format ,de 21 cm X 27 ~m. 	 ­

, Dans chaqlue cas elle portera les indications d.d'es. 
saus et dans l'ordre, Les capitales auront 2,5 cm de 
ha,itt, 2 cin de lar!l'~ et 0,4 cm d'épaisseur et les minus­
QUles des ,dimensions moitié moindres. 	 ' 

a) Sur une premièr.e ligne: 
A g"IUche,en capitales .la marque spéciale de eha· 

qIlle exportateur, producteur, groupement de produc­
teurs ou collectivité; , , 

A droite, en capitales le numéro de série du lot, s'il 
ya lie<u; 	 , 
" b) Sur une deuxième ligne: . 

A g1llUche, en capitales la ou les initiales du nom du 
territoire de production. 
. 	 'Exemples: 

G. - Ouinée. 
'C. h - Côte d'Ivoire, 

MAD. Madagascar. 
A.-E. F. - Afrique équatoriale française. 
Faisant suite à cette inscription, le nom de l'espèce 

d'ag'liUmes, la première·lettre en capitale, les autres 

t}n minuscules; , 


c) Sur 'une troisième ligne, en capitales, le mot 

II. 	 INDUSTRIE )), 


Exemplc's de marqllage: 

S. C. O. A., no 14. 

G;, Oranges. 

INDUSTRIE. 


ART. 33. Tout exportateur d'agnlmes industriel­
les devra joindre à la 'demande de vérification adressée 
~ 'serl!.ce de contrôle du conditionnement une pièce 
si:gn;ée de son acheteur certifiant que les fruits com­
i;>osant le lot présenté sont bien destinés à Un usage 
iIn'dustriel. 

Ce dooument devra porter le visa de la chambre 
sy,ndicale à.laquelle appartient le destinalaire. 

TITRE V 

CONTRôLE 

ART. 34. -' Le contrôle pourra s'effectuer aux cen­
Ires _d'emballag:es et au port d'embarquement. 

,Tous les colis sur lesquels auront porté les opéra. 
'tians de contrôle seront marqués par l'agent du servi­
ce de contrôle du conditionnement. La marque du s"rvi· , 
cc' afusi que la da le de vérification (jour, mois, année) 
li<eront faïtes au fer. Elles seront placées sur ,une des tê­
tes pour ~es caisses et sur'le couverc!e pour les,bmots. 

ART. 35., - Echantillonnage: .. 
a) La, vérification pOltera sur 10 p: 100 au moins 

des quantités présentées en ce qui concerne le contrôle 

de la qualité. Le contrôleur aura toujours le droit, 

s'jlJe juge nécessaire, de procéder à'l'';nspection d'tlne 

plus grande quantité du Jot : ' 


b) Les caisses r"tenues pour la vérification seront 
prélevées 'dans les différentes parties du lot et réunies 
par groupe de dix, Le dernier groupe pou~ant être' 
in'f'érieur à ce nombre: . ' 

ART. 36. Par dérogation aux dispositions prévues 

à l'arlicle 34 les colis individuels d'un poids màxi· 

mum de 5 kg expédi;és par les particuliers; à l'exclut­

sidn des commerçants patei1tés ou des producte,urs ex. 

portateurs, ne seront pas soumis au contrôle dÎlconoH" 

tionnement. 


TITRE' VI 

Pf:NALltts 

ART. 37. - Les sanctions préV'Ues aux articles 13, 16 

et 17 du décret du 17 octobre 1945 sont applicables au 

présent décret. ' 


l'interdiction d'exportation sera prononcée pour tout 

lot 'fion conforme aux types limites. ' , 


, 

TITRE VII 

DISPOSITIONS TRANSITOJR'ES POUR TOUTES 
LEs AGRUMES 

Pendant une période d'une année, à compter de la 

date de prOITmlgation du présent décret, les dérogations 

suÏvantes sont autorisées: ­

ART. 38...- 1) 'fruits., - Da!1s':upe 1Jlême .caislie :' 

~) Les éca~ de calib~agte Po' qcl~r.O,\l;!,'~;V,g;,i:~er d'un nu­
mero en pLus a un numero .en memr; ,":' " ' , , 


b) La tolérancè d'homogénéitépréJU't,' ·à' l'article 6 

sera portée à 15 p. 100'pour le type standard,. 


2) Emballages. - Poitrrontêtre utilisés: 

fl) Des paniers rectangulaires rigides de fabrication' 


locale; 
/J) Les emballages actudlement utilis,és. 
Tous ces .mbalJagte~ quL,serQnt obligatoircme~t pro..' 

pres, secs, désl,l1&eCt!SCS et Inodores; devront av(nr reçu 
l'agrément du service du contrôle du conditionnement. 

3) Marquage. - Le' lT)arquage des embal'ag:ea 
ci-dessus, cités en b et c, seront effectués sur un carton 
rigide solidement fixé a:li'colis et portant: 

a) Le nom de la colonie; , 
b) Le nom de l'espèce et de la variété; 
c) L'indication du type èommercial; ",' 
d) Le numéro'du calibre; , 
il) L'identification de Pexpéditeur. 

ART. 39. - Le ministre de la france"d'outre-mer est 
chargê de l'exécution du présent décret, qui sera publié 
au Journal officiel de la République, française et inséré 
au 'Bllllt;filt otfiâel des colonies~ ,' ­

Fait à Paris, le 16 février 1948. 

SCHU!I\AN. 


Par le président du cons\!iI deS ministres: 


Lé ministre de la France d'outre-mer, 
, 'Paul Cosn~-fLORET. 

http:serl!.ce
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ANNEXE 
,,--

CdissecaUlornienne.,­
(Pour .les oranges' et citrons.) 

La ,caisse standàrd type californien, de 33 à 35 kW 
brut, présente I,escaractédstiques suIvantes: 

a). Pour les caisses ,en bois blanc: 
2 tetes .';', . '. ' 290 X 290 X 15 mm. 
1 séparation 'médtape . . . 290 X 290 X 15 mm. 
8 planches des 'parois .. 290 X 135 X . 6 mm. 
2 banettes , • . 290 X 15 X 9 mm. 
b) Paur les caiSses' en pin maritiine : 
2 têtes ...... 29Q X 290 X 11/t2 mm. 
1 séparation médiane ." 290 X 290 X 11/12 mm. 
8 planches des parois. 550 X 135 X 6 mm· 
2,batretes '. . 290 X 15 X 9 mm. 
Tous les emballages utilisés pour l'exportation des 

.orang1es devront être neufs, en bois parfaitement lisse 
(dérOUlé, tranché, rabpté ou sCié fin), non résineux', sec 

l "t inodor,e. 
Pour plus de solidité, if est suggéré d'adopter le 

pin pour les bouts et le bois. blanc pour les côtés. 

Cdiss,esiitltl!1ille.. 

(Pour les mandarines et clémentines.) 

La C~issette siqilÏ{enne standard, d'un poids brut d~ 
7 kg 500 environ, présente les caractéristiques suivan­
tes: 

2 têtes ... 215 X 120"X 10 mm, 
2dôt~ .. _ ..... . 465 X 120 X 5 mm. 

.. 4 lames pour cOuvercLe Oit ,fond 465 X 105 X 5 mm. 
4 barrettes . . . 220 X 15 X 10 mm. 
Les barrettes du couvercle seront montées à plat 

et aux deux extrém'tés. 
Les barrete. du fond seront montées à piat et à 

20 mm des extrémités. 
Tous les emballages utilisés, pour l'exportation des 

mandarines et clémentines devront être neufs, en bois 
parfaitemeiJt lisse (déroulé, tranché, raboté ou sCié 
t'in), ,non-résineux, sec et inodore. 

Billots' 

Les billots ovales n'OS 14 et 15 devront être neuf/;, 
propres, en bois Usse (tranché, déroulé ou raboté), sec, 
d'essenoe non résineuse, sauf le fond et le co,u\lerclB, 
gans odeur, elGempt de moisissure, leur hire, y compris 
le èouvercle, devra être environ de 1 kg 300. - .' ­

Les billots ovales nos 16, 18 e!, 20 devront être neufs, 
propres, en bois lisse, non résineux;. sec e1' sans odeur, 
e)dempt. ~ moisissure, leur ta~e y compris le couVer­
cle, 'devra être, environ de 1 kg 700 pour le no 16, 
G kg pd,Ur le 06. 18 et 3 kg 250 pour le n" 20. ' 

Les bjllotj;,nos14, 15, 16,18 et 20.devront répondre 
aux Caractéristiques suivantes : 

'DIMENSIONS PRISES A L'INTÉRIEUR 
----------, _._----

FOlJd. Ouvertul;e. 

C mm,l D mm'I H mm. ___-'--_1 A mm·1 ~ mm, 
14 370 180 475 280 197 
15 475_ 280 212 
16 

370 180 
520 325 215 

18 ' 
400 210 
450 230 '590 390 2401 

20 640 410 280,520 ·250 

CaisS$ tloridielUte. 

La caisse flor/dienne est en pin maritime. Ses carao'­
téristiq'iles sont les suÏ\'antes : 

2 têtes constituées d'un çadre' rectaugulaire à 4 
éléments d'un panneau form[ de de,ux ou trois plan­
ches jointives obturant 'entièrement l'espace vide du 
cadre et i1Îxé sollc\ementà te cadre sur sa face interne" 

Cadre: 4 montants die .' 290 X 13 X 22 mm. 
Pa!nneau . . . . . .288 X 288 X 3, mm. 
Une séparation médiane 290 ::< 290 X 8 mm. 
8 planches de parois . 673 >< 135 X 6 mm. 
2 barrettes ,~xtér,eures 29fr X 15 X' 9 mm. 
Les arêtes intéri'eures des lattes des parois doivent 

être abattues ainsi qu'e celles du bord supérieur de la 
séparation médiane. ' 

Les montants du cadre devront être réunis ensemble 
deux par deux par, tenons et mortaises: . 

Le type' florid\en n'est en somm'e qu'une caisse cali­
Torrn'enne renforcée en lui adjoig'nant des têtes plus 
solides. ' 

L'épaisseur· du cadre permet d',utiliser l,es pomtes 
plus longlueset pIus fortes; les étiquettes seront proc 
tégées par ·l'épaisse!ur du cadœ. • 

DECRET no 48-281 œu. 16 fév,ye;1948. 
Le président du conseil des ministres, 

Sur le rapport du ministre de la, France d'outre-mer, 

Vu le décret-loi du 27 aont 1937 pris en application de la 
loi du 30 juin 1937 relatif au conditionnement des produî~ 
originaires ou en provenance des territoires relevant, du m~nis.. 
tète de la France d'otitre-~er; . ­

Vu le décret du 17. -octobre 1945 portant réorganisatiôn 
des services de contrôle du conditionnement des produits aux 
colonies i 

Vu l'arrêté min-istériel du 18 octobre 1945 fixant les Inoda .. 
-lités générales de fonctionnement des services de contrôle du· 
conditionnement des produits .aux colonies; 

Vu le décret du 15 mai 1946 m'odifiant le décret du 17 oc­
tobre 1945 portant. réorganisation des services de contrôle du 
conditionnement de~ produits aux colon.ies, 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - .Pour êt~e admises à l'exporta­

tion >et à l:lmportation dans les territ6ines relevantdu m,i., 
. nistène de la France d'dUtre-mer, ai!1si qu'à .l'jmporto,­
_tion dans la métroPole, les bananes fratches, Or,igi­

lIia'lres ,ou en prov~aitce de ces territoireS, seront soti~ 
mises aux règles énoncées ci.dessous : ' ,. ' 
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ürRÈ 1.,.­

DéFlNITIONS ET QUALITÉS 

ART: 2. ~ Les bananes doivent appartenir aux espè. 
ceS et variétés suivantes : 

. Espèce ,Musa sÎJÙ!,zsis. - Vâriétés: eamayeul1;e, 
pen'te naine, grande naine, grande naine de la mon· 
tagttte,· . '" , ' . 

Espèce MUSfl sa/Romam. .- Varietes: Poyot, figue 
,pom'l)1e, figue sucrée, figue rose, Manéah, gros Michel 

ART. 3. - La classification des régîmes de bananes 
~sUa Suivante: . 

Catégorie A. - Musa slneltSis. . 
'. Ca~égor~e B. - Variétés: Poyot, figue pomme, fi­
gile sucrée et j1i'gue rose de l'espèce Musll sapjetr4tm, 
. Cafégbr~-e C. - Variétés,: Manéah' et gros Michel de " 

P.espèce Mfts" saPklitltl/l., 

ART. 4. - L esiru;,ts doivent être trois quarts, 
èxempts de taches, d'écorch'llres, de blesslires, de pi­

,	'qûres d'.insedes, 'de marques de grattage, de traces de 
c<IUps· de soleil, pourvus de leur style, à pédoncule 
ilntaet. 

ART, 5. -Les hampes doivent être' saines et cou­
péç's nettement (sans déclùrure, ni cassure), à une dis­
tanee,au delà de la première !TIain qui Ile pe,ut excé,der 
cinq centimètres pour les ré!\,.imes exportés emballés et 
dix ce~timètres pou!' les régimes exportés nuS. 

Les sections seront traitées en vue de leur protection 
contre toute perte ,!je sève ou pourri/u!'e prématurée, 

'ART. 6',,- Lès 'régimes doiveut être régulier~, pro­
, pres, 'e*mpts de tous, les paras'ites et maladies cryp­

# ,i<igamïqlues ou a,utres, fralchement réÇ'Oltés, entiers 
m'ais débarrassés toute'fois pal' coupJlr~ frandle des ba· 
nanes sùspectes et des petites bananes de l'extrémité. 

• 
ART. 7.' - Le pO'ids net de cbaque' régime ne doit 

pas être .iIl'féri,~r à : 
5 kilogrammes polir les Vàfiétés f;glte pomme, fi­

glue sucrée et figue rQse de l'espèce MUSli :;api-tNIf(U/I. 
101dliogrammes pour l'espèce Musa sineJ/SÎS et la 

vafi;été PQyot de l'espèce Musa saptelttpm. 
, 12 kilogrammes pour les variétés ,gros Michel et 

.Manéa'IT de l'éspèce Mu.5{/. saplelttttm. 

TITRE Il 

EMBALLAGES ' 

ART. 8. L'exportation des bananes « en mains » 
lest ~nterdite, 

,ART. 9, - Les bananes pourront être expédiées soit 
en vi'ac nu"soit emballées, 

", ART. 10. - Di~positions Communes' à tous les em­
-eallag,es. ' 

" Le,s m:ains devront être prQtég~~ de la désarticula)­
,:liiion; Chaque régime sera emballé de facon à assurer 
la protection totale des fruits contre tout grattage ou 
",corChure. ' 

Lapaî~le,et l~ fibre de, bois employées pour lcs :,.lb 

.emballages seront sèches, sO'uples, propres 'et Sans 
odeur. 	 , " 

Il est interdit d"employer pour l'emballage-des plan_ 
tes ou partie de plantes dont l'introduction dans la ,1 
métropole est prohibée par les règlements relatifs à J 
la police phytosanitaire. 	 1 

Emballag'esen caisses. 	 :J 
Les régimes seront logés dans des caisses à claire, . 

'V()~e à raison, de q'llatte au maximum par caisse, isolé ~ 
l'un de l'autre ainsi que des parois" de'la caisse. , " 

Chaque calsse ~.ra cerclée de :deuxf\ils dé fer ou ~ 
fe;t/illards bien ien'dus et ne présentant pasd'aspérires ,J 
dangereuses 'pour la manipulation.:: 	 .::1',' 

Emballallie en vrac. ' 

êtr~edé:~f:!e~t~:~!I~:se ~~~ti:~~ti~~s;\l6~~~:r~~s;~i
). 

me embaUé sera solidement ficelé' de façon' il: former'1 
un colîs rigide qui serateril1iné à chaque extrémité, " 
par un" couronne, ou des taquets, ,1 

TITRE III 
/ 

'., 
, 
~ 

'MARQUAGE 

ART. 11. - A, - Emballagle en caisse. - LesAeux 
petits côtés de Cltaque caisse porteront de façon appa.-,~ 
rente et indélébile le} caractéristiques suivantes' ét dal1~ ), 
l'ordr:e : / 

10 St)f une première ligne, la marque ,spéciàle, en ,l 
Jloir ou 'en couleur Choisie par ehaque producteur, " 
groupement d,c productews..ou collectivité et, éventuel=- :1 
lem'ent, I:e numéro dc sérïe :dù 'lot ainsi que la \'igriette ; 
de "qttalité : ex. : A. B. C. O.; 	 ,~ 

20 Sur une de;uJlième ligne, inscrite en noir, en capi-l 
tale, die 5. centimètres de haut, 4 centimètres de large "1 
ret l eentim:ètre d'épaisseur, Il! oules initiales' du nom ' .1 
a;e la colonie, soit: " " " 

, C.: Cameroùn. 	 . J 
C. 1. : Côte <l'Ivoire. "jj 
G.: GUinée;,,],

, 30 Siu' une troisième Iign,e, en capitales de même 
coule,ur et dimensions que ci-dessus, la lettre' B (bana- ~ 
ncs) sliivic en' minuscules de,l'iIidicaliQn de l'espèce,et J 
de lIa variété représentée par les abréviations suivan- j 
tes; • 

MUSil s!t!(!Ilsis, variété camayenne: sic . 
Mwa s/ltlmsis" \'anété petite naIne: sip. 
MUSf' s.iA.elJSis, variétég'l'ande naine:, sig. 
Mltsà sil1,ellSis, \~riété grande naine d'e la, mont~ 

gne 	: sim. 
Musa sapienium, variété Poyot:' sapo. 
MUSil saptenium, vadété figue pomme: safi. 
Musa sapienlum, variété figue sucrée:' saru. ­
Musa siJ.piteltlttm, variété figue rose: saro, 

"Musa sapientum, variété Manéah:, sama. , 
Musu sapi-lmlU/lt, variété 'gros Michel: sagi. ' , 

ainsi que d'une étiquette ronde 'de 5. .centimètres de 
diam'ètre : , ', , 

De couleur verte marquée, A,. imprimée: en noir, 
pour la catégo:tie A de l'artJde 3. ' 

De touleur "rouge marquéè B, imprimée en noir, 
pour ~a catégorie;;; de l'article 3. : 

1 
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De couleur jaune marquée C, imprimée en noir, 
pour la catégorie·C de l'article 3; 

40 ~r unequatrièniè ligne, en chiffres .de couleur ' 
rQuge de· mêmes dimensions que ci-dessus, le poids 
net en kil6grammes; les fractions de kilogramme se­
ront négligées. 

Exemple de marquage : 
A. B. C. D. 

C. 1. 
\B. sic A. 

. ., . 60 ' 
..LeS ~g'jmes ·emballés dans une même caisse doivent 

avoir des caractéristiques identiques. 
. Î3.":". Emballag.e en. vrac 

Les mêmes ind!cations de· marques spéciales de colo­
me d'origine, d:e variété, de catégorie, de poids net se­
ront pOrtées S'Ur l'emballage et dans l'ordre, en lettre, 
de même couleur etdimensions que ct.dessus. 

•C. -, Vrac nu 
Le ~ertificat de· conditionnement fera foi que \.es régi" 

mes exportés s.ontconform:es aux f,Èlg1les de l'article 
11. . 

ART. 12. la marque spéciale choisie par chaque 
pr6ducteur, 'groupement de producteurs ou ooHedivité 
ooit, préalablement. à tollt usage, être sownise à l'a­
grémwt du service ·Ioœl de contrôle du conditionner 
ment qui peut ·en elllig.er' la modification, 

Toutes les màrques :et indièaNons commerciales appo­
sées éventuellement sur les colis doivent être notifiées 
·œu service loéal de contrôle du conditionnement. ' 

ART. 13. - L'exportation ne peût être effectuée 
que par lois comportant au minimum vingt colis aYlmt 
descaradéristiques identiques 'et mêJ)1e port de desti­
nation. ' 

T.l.TRE IV 

CONTROLE 
ART. 14. - Le contrôle s'effectuera dans les centres 

d'emballage oU port 'd':embarquement. > 

Tdus les' coliS sur lesquels auront porté les opéra­
(jpn~ de contr.ôle seront marqués, par l'agent du ser­
\l'i.ce de contrôle du conditionnement, au plomb de ce 
s~rvJ,cee~ d'un~ marque apparen!~ indiquan~ lad:t,e 
(JdI1r, mOlS, année) à laquelle a).lra eté:effecluee 1!l ven­
fication. Pour les caisses, le plomb sera attaché à une 
planche du couverél:e et à la hampe du rég'ime pour 
.les expéditions 1'=1'1 vrac. 

ART. 15.·- Echantillonnage:. . . 
arLa vérï;fication portera sur top. 100 au moins des 

quà.p.tités .présentées en ·cequÎcolicérne le. contrôle 
de la· qualité, Le contrô~e.ur aura. toujours le droit, 
s'JI le jugenêêessaire, de procéder à l'inspection d'une 

• plrusgcrancte quantité du lot;" . '. . , 
. b) Lès· caisses 'et 'les régimes f,etenus pour la véri­

fication serapt p~élevés dans les différentes parties du 
Ipt .d ;@nis par groupe de dix.l.Je deinier g,o,u{pe 
pourra être: .inférieur à êe nombre. JI en sera de même 
s~ l'importanceg1obale du lot ne pertj1et pas de reten.ir 
!Ut gtrOJlPC de dix caisses lCn régime;, .. 
,. c) .L~·' V'ériilications porteront successjv.emént sur 

Chlaoun <te ces ·groupes. , ' ..

• 

TITRE ·V 
. PÉNALITÉS 

ART, 16. - Les sanètions prévues aux articles 13, 
16 et 17 du décret du 1-7 odobre 1945 sont applicables 
au présent décret. . . " 

L'interdiction d',c,xportation 'sera prononcée pOUl',.tÇ>tlt 
lot dont la qualttesera reconnue non conforrn>eaul<: 
I1{)rmes, Dans ce cas la hampe sera cisaillée ou tranchée 
""Il ras de l'insertion de la première main. . ' 

A1ucun régime d'un lot refusé, en exéoution des 
prescriptions du présent article, ne. peut être. à nOl(­
veau présenté au contrôle. 

TITRE VI 

DîsI;OSITIONS TRANSITOiRES 

ART. 17: Exceptionnellement et tant què les rela~ 
tions mllritimes ne seront pas redevenues ~égul~ères, 
des (jéroglations provisoir,esqilartt aux poids des régi-, . 
mes fixiés par l'article 7; pourront être acco,rdées feme.' 
poralrement par le ministre de la France d'outre-ineJr' 
a~in d'assurer I~ plein des navires. 

Pendant un art à partir de la publication du présllnt­
décrèt et par dérogation aux dispositions .de l'article 
12, les clauses de marquage sont facuItativ.es .. 

ART, 18. Le présent décret abroge tous les textes 
antéri,eurs relatifs au conditionnement de la banane 
fra1che. 

TITRE Vil 

ART, 19. Le ministre de la France d'outre-merest 

chargé de Vexédution du présent, décret, qui sera pu­
bHé 3iU loumPloffic;e{ de la République française et 

an Butl~ olti!:tet des oolon.ies, ... .... 


.Fait à Paris, le 16 février 1948. 
ScHUMAN. 

Par le président' du conseil des ministres : 

Le llÛlÛstre de la FrtuU;è d'outre-nier, 
Paul COSTE-FLoRET, 

DECRET fi!> 48-282 cm 16 'frJvJ'~'er 1948, 

Le préSident du conseil des· ministres, 
Sur le" rapport du minisfre de la france d~()Utre~mer,., 
Vu le décret-loi du 27 août 1937 pris en application de la 

loi du 30 juin 1937 relatif au oonditionnement des produitS
orîginaîres ou en provenance des territoires relevant du minis:. 
t'ère de la rr81\OO d'outre-mer; nt 

Vu le décret du· 17 octobre 19!1S parlant réOrganisation 
des services de contrôle du oonditi90nement des produits au~ 
colonies; '" ' 

Vu l'arrêtéministédcl du 18 octobre 1945· fl<anf1es 'moda- ' 
lités générales de fonctionnement des services de éontrôle dt, 
conditionnement des produits attx colonies; . ~: . 

DECRETE: . 

ARTJCLE. PREMIER;, Polir être admis à 1',exporta­
liol1 et' à l'importation dans tes . territoires relevant 
du ministère {le la France d'outre-mef, ainsl qu'à l'im­
portation dan~ la m:étr(}jYQle~ les m~iocs séChés. orjg(~ 
ilIrores Qj1 ·en provenance de ces temto.ires t;e:rorlt 561\­
·:mis aux règles énolicées ci-dessous. . 

.... ,'_.' - • I;' ••~ _. .' . 

>. ~ 

i 

http:facuItativ.es
http:reten.ir
http:dix.l.Je
http:contr�~e.ur
http:elllig.er


- " . 

JOURNAL' OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO' lér mars 19481340 

TITRE 1er 

DffINI'nONS ET QUALITÉS 

ART. 2'-~ Les maniocs doivent: 

10 Etre présentés sous l'une,des formes suivantes : 

Cossettes: manioc semi-décornqué, coupé en marc 


<ieaux ne dépassant pas 1,5 cm d'épaisseur; 
, BoUChons et rondelles: maniocsemi':décortiqué, cou- ' 
pé en morceaux ne dépassant pas 8 cm de longltreur; 

'Manioc broyé: manioc semi-décortiqué, broyé tel 
qiJel len mouture entière;, 

Manîoc comprimé: manioc broyé présenté sous for­
m'e de' briqUettes obtenues par compression mécanique; 

Farine de manÎQc; 
20 Etre secs: un arrêté ultérieur du ministère de la 

__France d'outr,e-mer fixera la. teneur maxima en eaux 
'/lU départ pour les cossettes, bouchons, rondelles, ma­
.mocs broyés ou domprimés et fariites; " 

'3" Ne pas renfermer, par rapport au manioc anhy­
fue, plus de 0,02 p. 100 d'acide cyanhydrique;' " 

4<> Etre sains :et sanS l)1auvaise odeur. 

ART. 3. - 10 Pour les cossettes, les bouchons et les 
rondelle,s; il est créé deux types répPlldant aux carac' 
téiiStiques 'suivantes: 

Type '1; - Manioc blanc in~érieuremenf: 
a)Présentant, moins de 10 p. 100 en poids de mor­

, ceaux de d,imcnsion supérieure à la norme; 
, b) Renj1ermant rooins de 1 p_ 100 en poids de ma­
tières étrangères; 

c) Rent1ermant moins dc 1 p. 100 en poids de pous­
liières d,d'écorces détachées; 

'Ii) Sans moisiss\Jres ou altérations; 
e) Non charançonné. 
Type 2. - Manioc: 
'il) 'Présentant moins de 15 p. 100 en poids de mor­

.qe,aux de aimension supéri~ure à la norme; , 
b) Renf,ermanlmoins de 1 p. 100 en poids de matiè­

I\eS étrangères; 
c) Ren!l1ermant moins de 4,p. 100 en poids de POlIS­

sières >et d'écorces détaChées; , ' 
''11) Renfermant moins de 15 p. 100 en poids de mor­

cealUX moisis ou altérés; 
e) Non charançonné: 
2O'P®r I.es maniocs broyés ainsi que pour les ma­

mocs compriinés, il est crée deux types: ' 
"a) Type 1. --,- Manjoi: broYé, sans adjonction, ni 
~actÎQn d'a!Ucun élément, ni moisi, ni altéré, ni cha­

, rançonne; ~ 
-b) Type 2, '''- Manioc broyé sans adjonction, ni ex­

': ,trac1!ion d'aUcun élément let pou,vant présenter des tra­
.:;es' de mOisisSures' ou d'altérations, non eharançonné; 

i3P-- P~ les fa$es, il est créé trois types: , 
,a) Type 1. - Farine fine, blanche, obtenue sans aa. 

joneti'0t:I, niextradion d'a\Jcun éléme!1t, par blutage 
~ I8,U tamIs mddu~e 23 (ouverture de m.'nlles: 0,16 mm\ 

...J;iu1vant norme N 6·1, sans moiltissure, ni altération" non 
dtarançonnée; 

b) Type_ 2. - Mêmes caractéristiques que,ci-dessus, 
. m'a;Îs par b1utage au tamis mo:dule 24 (Ouvertu"" de 
tnaîH~ 0,20 mm).' ' 

c) Type 3. c- Farine fine, légèrement gdsâtre, obi­
tenue par blutage au tamis module 25 (ollverture de 
m.'ailies: 0,25 mm), sans adjoitcti()ll, ni 'extraction d'au-­

1 dun éléme,nt et pouvant présenter des traces de 'moisis­ ,'l,","" 

sures ou d'altération, non charançonnée. 

TITRE II 

EMBALLAOES 

ART. 4. - Les expéditions seront faites en sacs 
neufs ou usagés mais en bon état et n'ayant pas ren­
fermé de produits, susceptibles de nuire à'la qualité 
du manïoc. ' 

Les sacs seront d'un poids uniforme de 60 kg net 
pour les cossettes, leS bouChons ,et. rondel~s;les 
maniocs broyés et comprimés, et d'un, poids de .65 ,kg 
Inet pour les, farines avec la tolérance admise par les 
usages commerciaux. , ' 

TITRE Hl 
MARQUAGE 

ART. 5. - ChaCJ1!~ sac, doit porter, sur une face au 
moins, les caractéristiques suivantes".Jnscrites de façon 
apparente et indé'lébile:' _' , ' . 

1° Dans la moitié supérièure une marque spéciale, 
en noir ou en couleur, choisie par chaque exportateur, 
producteur, groupe!l1ent de producteurs ou co.llèctivité 
et, éventiueUement, , le numéro de série d,u la!; 

20 Dans la moitié inférieure et en noir : 
a) Sur une première ligne, en capjtales de 5 cm de ' ' 

halut, 4 cm de large et' 1 cm d'ép..i~seur, la Ou les, :­
initiales de la colonie, soit : ';,,~ 

C. 1.: Côte d'Ivoire. ' ~ 
D,: Dahomey. • 
G. : Guln'ée. J 
T.: To'go. , • 
A. E. F.: Afrique équatoriak française., __",,'.', ~ 
MAD.: Madagascar;, ' , li 
b) Sur une deUl6ème ligne, .,en capjtales de mêmes ',-!i",' 

dimensions que cUdessus, l'abrevi1!tion d,u mot manioc,~ 
M, suivie des initiales de la forme, de présentation: ~," 

C. : Cossettes' 
1B.: Bouchons. :'.:! 

M. B.: Manioc broyé. ~ 

~ .. CF~in~anioc comprimé. ,1 
et d~i numéro' du type (1, 20u 3). .~ 


ExempLe de marq\Jag~: MAD. -" 

. M Cl,,]
. . " ~ 

T~:~6L~ '.,~,t 
ART. 6. ~, L'exporta!eiur 'd'è.vra dèmander,en.prin- 1 

cipe quatre jours au'.moins a\fallt le débilt, du Chargle-' ~ 
ment du navire au serv-ice ,de contrôle du conditionne- ';,j,:l 
ment,de procéder au contrôle des lots destines à ~ 
l'expqrtation. ' " . ',',~,'

Tous les sacS sur lesqUels ont porte les opéraho,ll!s -:1 
de vérification doi~ent être mar-q-ués, par l'agent du :1 
service de controle du ,conditiorinement, au plomb de .:; 

_ce sei-vice. Cette m'arque sera placée à laferm:e'tutle ' 'j 
du sac. ',~ 

"ART. 7. - Eruantillonnage: 
:1 

1" La vérification portera,' en ce qu,i concérne le :.--] 
c-Qlürole de la qualité : 

1",~,j

:~ 

1 
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a) &Ir 3 ,p. 100 au moins des quantités présentées 
paur I~s· cossettes, b®chons et rpndelles, manioc bro­
yé et'l:ômprimé; . . 

b)$r. 5 p. 100 au moins des quantités prés.entées 
paur les 'farines. . . 

Le· contrôleur aura toujours le droit, s'il le juge né­
cessaire, de procéder à l'inspection d'lUne plus grande 
q'uantité <lu lôt; 

2. Prélèvemènt des échantillons: 
ai Dans. le cas dres cossettes, "bouchons ct rondelles., 

manioc broyé et comprimé, des prises d'essai seront 
efilecl1uées direètemimt dans les sacs; elles seront 
apprméÎmativement de 500 g par sac. Le contrôleur.· 
wra toujours le<drOit, s'il le juge nécessaire., de faire. 
procéder auvldag:e des sacs avant l'éChantillonnage. 

Pour un même lot, les différentes prises d'essài 
seront réuni:es .et soigrieusement mélangées. L'appré­
Ciation ru type se fera sur un échantillon moyen de 
2 kg. . 

QueUe que soit l'importance du lot initial ·soumis 
aiU oontrôle, Péchant·mon moyen final ne pourra être 
S'Upérieur à 2 klg; 
. b) Dans le Cas ~s "farjnes, les prises d'essai seront 
faites"par sondage dans les sacs à différentes hauteurs; 
eUes seront appllOx'imativement de 150 f!: par sac. . 

.P®r un même lot, les différentes prises d'essai 
seront réunîes et soigneusementinélangées. L'appré­
ciation du type se fera sur un échantillon moyen d~ 
300 g; . . 

30 Pendant la préparation d'un lot de cossettes, 
bouchons, rondelles, etc., l'exportateur pourra deman­
der au service de contrôl e du conditionnement, que 
l'éChant;;tlonnage en ~ du contrôle soit fait par pré­
lèvements échelonnés. a différents moments de la cons_ 
titution de ce lot. . ., 

ART. 8. - La validité du contrôle est fixée à deux 
mois, sous réserve que nulle altération ultérieure ne 
Vienne déprécier la qüalité du produit. Passé ce délai, 
le lot non exporté. devra subir· un nouveau contrôLe. 

A~T. g. - Lamét'hode du dosage de j.'humidité et 
celle du dosage de .l'acide cyanhydrique conten).! dans . 
les éch~mti11ons, sont décrites dans les annexes 1 et Il 
du présent décreL 

TITRE V. 
PÉNALITÉS 

ART. 10 • ....., Les sanction. préwes aux articles 13, 
16 et 17 du décret du 17 octobre. 1945, sont applicables 

· au présent <léc~et. . 
· . L'interdiction d'texportation sera prononcée pour tout 
. lot dont .Ia' qualité sera reconnue inférieure au type 

2 p®r les oossettes, bouchons è! rondelles, manioc 
broyé ·et comprimé, et au type 3 pour les farines (lots 
Ilon conformes aux normes). 

TITRE VI 
DISPOSITIONS TIlANSl'l"OlRES 

ART. 11. - Les diSpoSitions du présent décret ne 
seront applicables qu'à pal;tir de la date d'ouvert.ure de 

· oommercialisation de la prochaine' récolte fixée, dans· 
tllaque colonie, par arrêté du gouverneur. . 

Toutefois, pendant l1né période de deux ans·à .partir~ 
de la date de l'arrêté relatM' à la commercia!.is'ation 
d.e 	 la prochaine récolte : ' . 

'a) Les lots ne répondant pas aux types limites, en 
raison de leur charançonnaf!:e, pourront être eXiJilortés 
à la condition que la mention « charançonné » SOit ins­
crite sur le bulletin de contrôle; . 

b) L'application dCl> dispositions. prévues aux arti, 
'cres 4"ét 5 est faooltative.· .:." . 

ART. 12. - Le ministre dé la France d'outce-mer 
èst chargé de l'exécution du présent décret, 'qui sera 
publié au· }oumat ottkiiel de la République françai~ 
se et 3!U Bal!ei,'It officiel"<les colonies.· • . 

Fait LParis, le 16 févr.i;er 1948.' 
ScHUMAN', 

Par le président du conseil des ministres: 

Le Ministre de·la Francq d'Oatre-Mer, 
'Paul COSTE-FLO~ET. 

ANNEXE 1 

Détermination .de la teneur lin eau 
Oli/et et prtnclpe 

Détermination de la teneur en eau des llIaniocs 
·en vue de leur admission à l'·exportation. ' 

Le manIoc réduit en farine est séché. à l'étuve il 
100-1050 pendant .cinq h~ures, puis pesé. 

ApP1lrIJi{ftifU! 
Moulin ou broyeur éltectf.ique. . 
Unê"él1uve à 'gaz ou électrique réglée à·100·105o. 
Des boîtes li tare. 
Un desskcateiur à acide sulfurique ou à chlorure dé 

calc1l.lm. J 
Balance au.} flOc de mg. 

. 	 Mode opératdtre i 

L'échantillon moyen provenant des diffé......nte! pd-· 
ses d'essai effectuées dans les sacs retenus par le con­
trôle au conditionnement est 'finement .broYé" 

Dans une boîte à tare, on pèse avec précision 5 g 
enViron de manioc broyé. On l'llace la boîte à. tare 
débouChée à l'étuve réglée à 100.1050 • Après cinq 
heures, on retire la 'boîte à tare de l'.étuveJ on laiSSe! 
rèfroidir au dessiccateur pendant 30 minutes et l'on· 
pèse. 

ToMrances . 
Pesée initiale et finale au· milligramme 

Expression 'des IMultdt,s 
La teneur en ean est exprimée par rapport à 100 le 

de manioc. . 
Soit P le poids de manioc avant dessiccation .. 
p' le poi:ds de manioc après dessiccation. 
La tenelUl' en eau pàr rapport à 100 g de m·anioc sC"ra 

donnée par la re]atiO)l : 
P-p' 

H' 0 Ofo = -- X 190. 
.p '. 

Les résultats cÎ~d!essus doivent être la moyenrie d'au 
moins dCiUx essais concord'ants. . 

• 

http:calc1l.lm
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ANNEXE Il 

Détermination de la teneur en acideclfanhlf­
- d'rlque libre et combiné dans. les maniocs: , 

MÉTHODE COL.OR.IMÉTRl,QUE 

'Objit et pdllCipes 

La méthode cousis}e à comparer la coloration que 
prend tIne solution piCrosodée sous l'influence de 
l'acide cyanhydrique libre et celui libéré, par hydrolyse 
'du glucoside cyanogén:étique (.phaséolunatoside) con­
:jenu dans ~es man:i.ocs à ceIle d'une solution étalon co­
lorée et stable de bichromate de potassÏMm. Cette 
ijernière solution ayant la même teinte que ceIle don­
n:éie. pa~ un manioc renfermant .20 mg d'acide cya~hy­
\:Ir~q\.te pour 100 g' de p~o.d).!Jt anhydre (ce chIffre 
iétant la teneur limite au.ctessous de laquelle l'exporta­
lion estàutorisée). . 

Ap[kY'e;Jta:ge 
Moulil1, ou mieux, broyeur électrique .. 
n.oles coniques d'Erlenmeyer à large col de 250 cc. 
BQUëhons de liège, ou mieux, de caoutchouc traver­

sés par un agitateur ,en bas 4uque1 est soudée ünecu­
:plUle de 1,5 cc environ de capacité. 

1lu1:ifiS à essai jaugés de 10 cc. 
lJn{e pipette jaugée de 1 cc. 
Eve~tuellement un bain-marie ou une éhlve réglée 

à 3(}'35o. 

Réactifs 
Ulne solution picrosodée obtenue en dissolvant 100 g 

environ <te carbonate de soude cr,istaIlisé pur (CO' Na', 
10 H' 0) ou 37g 'de CO' Na, anltydI'e 'et 5 g exac~e. 
ment pesés d'acide picriqlIe dans 1.000 cc d'eau dis­
tillée. . 

Uill,e so1!ufion tampon de pHU el1viron obtenue en mé­
. ~a}Ilgjeian! à l'épr<;>uvette 88 cc d'une.solpt,i9n aqu€Jl1se de 

- p'hosphate manopotassiqu.e pour. pH (PO-, KH') à 
'9 'gpar litr.e et 12 cc d'une solutIon aqueuse de p'ho~­
p'hate d\sodiqUe pour pH (POl Na'H 2 H' 0) à 12 g. 
par litre. 

De l'émWSÏ!n,e. __ 
UI1.C solutiol1 étalon de bichromate de potassium: 

7,5 gt de bichromate -de potassium pur peséS exacte­
'mdnt qUe l'on dissout' dans l'eau distillée et que l'on 
am'èinie à 11{~0 cc; à Qette solutitm on ajoute 10 cc d'a­
cide sulfudqtle Cbncel1tré. . . . 

Morle ophato:iI'e 

On .introduit danS chaque fiole conique de 250 cc un 
p<:>~ds P (1) de farine de manioc corresppn):lant à 1 ,g de 
lI'aiJill,e anhydre, 10 mg environ d'émulsine puis 5 cc de 
sol!l1tion tampon de pH". " 

Dans, tes dupules, on fait écouler 1 cc exactemen~ 
mes.uré de réactif picroso'dé puis on bouche la fiole 
et IOn la porte avec précaution au bain-marie ou à 
.p~1iuV:e à 3i!"340 pendant 4 heures.' . 

. Après ce laps de temps, chaQUlle des solutions piero;- , 
sodées plus ou moins doloréesen rouge, est versée, en 
s'aidant d'lIIJ1 pet,itentonnoir, d,ans un tube à essai jan­
!g'é. On rince chaque cupule ayant contenu le réadijl 

../pï.crosodé et l'·entonnoir avec de l'eau distillée récem­
. ment bouillie ét on domplè'te à 10 cc; 

• 

Oll compare Ies teintes obtenues à celle de la solu~ 
tiol1 étalon cie bi~hromate de potassium versée dans un 
ôes tube's à es'sai jaugés. . \ ' 

lliterplitalion des résjllfa(s 
Si la teinte 'correspo'udant à l'écliantjI1on à étudier • 

est visiblement moins foncée qlle ceIle de la solutio,n 
étalon, la ten~ur en acide cyanhydrique del'éch~nti11ol) 
est ~1féri'e(llre à20 mg pour 100 g; le produifpeutêtre, 
a<bnjs à l'!exportation. . 

Il p€Jl1t ardver qlle la comparaison des teintes soit " 
- délicate lorsque la teneur en acide cyanhydrique du 
prodhit à· eix,aminer est voisine de la dose limite: 20' 
mg. Dans ce cas, on dilUera les deux liquide!S à. un .­
wlJum'e Stlpéi~eu" lS ou 20 cc par exemple, avant de :, 
faire l'examen. . 

Si, après ces dilutions, la différ'enciation des teintes 
s'avèr'e difficile, le dosage se fera par la méthode 
cyanoargentimétriqlle plus rigoureuse,. décrite d-ap):ès.· 

MÉTHODE DE DÉTERMINATION PIiÉC!i;E DE LA TENEUR EN 
AClDES CYANHYDR.IQUES LIBIŒ-' ET COMBINÉ CONTENUS " 
DANS LES MANIOCS 

~ .. ~ 

Pliltëipe de la m'étMde 
La technique consiste: . , 
10 A se placer dans des conditions. tell.esque l'hy­


Idrolyse diastasiqlle puis aode du gluco~'de cyanogé(­

né~que-(phaséohmatosid,e) puisse se réaliser· avec le 

maJ<iimum d'efficadté- et de rapid}té; 


20 A distiller l'acide cyanhydrique libéré .età le 
recevoir dans une solution alcaline; , 

3~ A titrer finalement cet.acide.par·la méthode cya­
Iloargentimétriqlle de Den5g'es.. 

. Apparff!/~ 
1 ballon P,yrexà fond l'on'd et cjol long, d':un litre. 

1 tube de verre coudé deux fois (voir·schéma) .. 

lboUdhon et J raccord en caoutchouc. 

1 ré'fdgérant de Liebig soudé. el1 verre Py,rex, lon­

gtlleur d).! manchon, 200 mm. 
1 tuHpe à boule à -pointe effilée. 
1 'fiole con,iq\le -de 500 cc. 
1 bouchon dë liègte pour le raccord de la tulipe au 

réfrigérant. 
RéaCtifs 

Une wlutioll tampo!! de pH 6, préparée en mélan- , 
g,eant 87,5 cc d'une solution aqlleusede phosph'lte 
monopotassiqU!e (PO' H' X) ciontenant 9,078 g de sel 
par litre ,et 12,5 Cd d'onne solution aqueuse de phosphate 
diso'diq~Ie (PO' HN-a' 2 li' 0) contenant 11,876 'g' de 
sel par litr,e. Les deux p'hospha-tes employés sont des 
produits suffisamment puTS pour être util.isés dan~ les 

. préparations--de sol!l1tipn à un PH donné. 
De l'émulsine pure. . . 
Une solution d'acid,e .sulfurique diluée au quart pré­

parée avec de l'acide titrant 660 Bé.. 

_.. (1}- Connaœs3."rÏt-Iateneur en eatl H . exp~imêe. en g d'cau 

pour 100 g de l'échantillon la quantilé à peser est donpéf 

par la' formule : ­

100 

p=-­

loo·H 
H' ~t en général compriS entre 10 et .13 pour les· prod!li~ 


commerciaux; 

P se trouve entre l, 110 et 1,150 g. 


.~ 
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Une solution 'de potas~e à 5 p. ,100 obtenue à partir 
.<le lit pot~sse pure enllastili'es ou en cylindres ou de 
la. lessiiy'e à 3.0 p. 100, . 

Une. solution d'iodure de pOtassium pur à 10 p. 100 
·en poids additionnée de 1 à 2 p. 100 d'ammoniaque 
. (poor. sa bonrie cons.ervation). 

Amm\}riiaque concentrée à 220 Baumé - d ~ 0,92. 
Une solution titrée de NO' Ag N/I00 (1 cc. corres· 

pondant à 0,OOO54g). ,( 
Mode opérafdiM 

Hydrolyse et distillation. - L'appareil élalrt monté 
suivant' le sChéma ,indiqué, d'une part: mesurer à l'é­
. prouvette 20 cc de soluti.on 'de potasse à 5 p. 100, les· 
··verSer dans la fi'Ole conique, d'autre part: introd,uil'e 
dans 1" bayon B u'ne quantité 11 el! grammes exacte. 

. me~t pesée (10 g environ) de produit, puis 50 mg d'é.. 
mulsine: et 200 cc de solution tampon mesurés à l'é­
proUvette,introduits en deux fois; la premièrë moitié 
pOUr' mouiHer la (lIOudre de mani\}c 'et, en' aglÎtant,· 
obten;ir IIne bouillie homogène; la seconde moitié pour 
rillcer les parois du ballon. - . 

M\}nter l'ippare)l comme il est indiqùé sur le sché­
ma, véii~ier que la pointe effilée de la tulipe plongel 
bien dans Le~ 20 cc de solution de potasse. 

'. Laisser l'hydrolys.e diastasique se faire au bain-marie 
à 32-340 péndani trois heures. . 

Alu bout de ce temps, on" retire le bain-marie, 01) 

Chauffe doucement le ballon à feu nu, on verse dans 
l'ampoule 20 cc d'acide sulfurique au quart que l'ou 
fait arriver goutte à goutte. P,uis, lorsque tout l'acide 
sulfurique estintrodüit, on règle l'ébullition' de façon 
à ~e qiue la distillation se fasse' goutte à goutte on 
la poor1\uit pendant une heute trente à deux heures 
(le volume dU'distillat est d"environ 200 cc). . 
· Avant d'arrêterle chauffage du ballon, on enlève la 
fu\}le conique avec la' tulipe, on soutève èette dernière, 
on la rince ,intér\ewement et extérieurement avec un 
j·et de pissette et on proeèd'e au dosage de l'acide 
cyanhydrligue.. . . 

'fitragle.- On ajoute au distillat 10 cc d'ammoniaque 
'puré I!tl cc d'iodure de'liotassium à 10 p. 10~ OIT 
vetse if l'a:de d'lIne"burette au 1/20', la solution titrée 
de NO Ag N/I00 jusqu'à opalescence s,urtout vi,sible 
vers la fin du dosage, lorsque la goutte' 0e""N0 Ag 
tombe au ·.éontact du distillat. On fait un témoin ",n 
remplaçant le distillat par de l'eau distH>lée. 

. CalCuls 
• D'ap.l'ès les équations: . 


CNH + KOH...... CNK + H' 0 et 

2 'CNK + NO, Ag.... ' CNAg, CNK + NO' K. 

· Donc: . 
1 inoléCIIlede NO, Ag. à 2 moi écules de CNH; 
1 cc de NO' AgN."" .0,054g die CNH et . 
1 cc lie NO, Ag N/IOO ..0,00054 g de CNH. 

Soient: 
/1 lenombre cie centimètres cubes de NO, Af!! N/I00 

nécessair,es pour obtenir l'opalescence dans .Ie disti'1lat. 
/l' le nombre de centimètres cubes de NO, Ag.N/I0n 

.nécessaines p<1Ur obtenir l'opalescence dans le témoin. 

Note. -. Agiter pendant le. titrage et, poür" observer plus 
nettement l'op:alescence, placer une feuille de papier nOir der~ 
rière-- la fiole conique. ­

p le poids de manioc humide ramené à 

p' d'après le pourcentage d'humidité, 


On a: 

.CNH p. 100 de manioc 'anhydre = 


(Il - ni) X 0,00054 X 100­
p' 

DECRET no 48-283 du 16 février 1948. 


Le président du conseil des ministres, 

Sur le rapport du ministre de la_ France, d'outre-mer, 

Vu le décret-loi du 27 aoUt 1937 pris en application de la 


loi du 30 juin 1937 r:elatif au conditionnement des produits

origmaires ou len provenance des territoires relevant- du minis,-. 

tère de la France d'out~e-mer; 


# ",'. Vu le décret du 17 octobre 1945 portant réorganisation 
d~s services cœ contrôle 'du conditionnement des produits _aux 
colonies; 

Vu l~arrêté ministériel du 18 octobre 1945 fixant "les moda­

lités -générales de fonctionnement des services de contrôle du 

conditionnement des produits aux coloniesj 


.Vu le décret du 15 mai 1946 l'nodifiant le décret du 17 oc­
\obre 1945 portant -réorganisation des services de contrôle du 

conditionnement des produits aux colonies, " 


DECRETE: . 

ARTICLE PREMIER.- Pour être admises à l'exporta­

ti,OIl et à l'importation dans les territoires r~levant 


du ministère "lI.e la France d'outre-mer ainsi q:u'à l'im<­

p'Ortation dans la métl1OpIole, les fibres de ka,pok origi­

naires ouen prov.enance de ces territoires. ser'Ont sou, 

m'ises aux régies énoncées ci-dessous: 


TITRE 1er 

DÉFINlTlONS ET QUALITÉS 

ART. 2;" - P,our être exportables, les. fubres' d'e 
kapok devront appartenir à l'une ou aux "spèces. oU 
variétés suiyant.es de la famille -d'es bombacacées :: 

lI) t·eiba pentendra Oertner (Syn.Eriodendron an­
fractl.Iosum D. C. variété Tog\'> ou Java) ; 

b) Bombax buonopozense P. de B. (Syn. de Oos­
sampinus buonopozense). ' 

ART. 3. - Les fibres autres que celles citéeS à l'art,i­
cie 2 telles q'ue CoCh'iospermum Oossyp~um D. c., 
fam'ille des bixacées, Asc~epias gigantea L. Syn.'CaloJ 

tropis gigantea R. B., famille des asclépiadacéesne 
pourront êtr·e exportées, s'oLt à l'état pur, soit 'en mé­
lange avec des ~ibres de kapok, qUe sous la .dénomina­
tion' de « bourres végétales ». - . 

. ART; 4. '- Les fibres devront pour chaque balle: 
10 Etr,e saines et ptopres; . 
20 Prés,enter un degré d'humidité apparent normal;' 
30 Etr!' classées dans l'lIDe desqualit.és pré.aisées , __

Ji. l'artide 5 du présent décret; . . . 
40 Provenir des capsules récoltées à compI,ète ma­

turité; 
, 50 Provenir de la même campagne de récolte.' 

1 ART. 5. - Les fibres seront classées suivant leur 

propreté dans l'une des qualités ci-après: 

Qua(.jté ,extra. - Comprenant les 'fibœs provenan~ 

des espèces Citées à l'article 2, présentant une tein~ 


http:desqualit.�s
http:suiyant.es
http:soluti.on
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. IUnifonném~nt blanc nacré ou crème, un aspéct soyeux, 
, exemptes ,je taches, ne contenant pas pIus de 1 p. 100 

de .graines, impuretés et matièrés étrangères et à 
l'exclusion de kapok repasSé. 

Quaiit.é supérieure.' Comprenant 'Ies fibres pro· 
.'l'enant. des espèces citées à. l'article 2, présentan~ 
tune teinte unifoniH,ment blanc nacré Ou crème, un aspect 
soyeux, exemptes de taches, ne .conten.an! pas plus 
\;Ile 3 p. 100 de graines, impur.etés et matières étran· 
gères ,et à l'exclusion' du kapok repassé. 

Qualité courante. Comprenant les fibres prove. 
nant· des espèces citée~. à l'article 2, présentant ùne 
~e'inJe uniformément blanchâ!re ou grise (kapok Togo), 
ne "Contenant pas plus. de '5 p. 100 de graines; impu. 
t~tés et matières étrangères et à l'exclusion du kapok 
repassé. 

'Qualité limite. - Comprenant les fibres' prove· 
nant de.s espèces citées à l'article' 2, ne contenant pas 
pLus de 7 p. 100 de graines, impuretés et matières 
étrangères. . 

·Bourres végétales. Comprenant les fibres autres 
que celles de ceiba et de bomba x . oli gossampinus, 
en m~lan&!e OU non, et ne contenant pas plus de 10 
p. 100 <le .graines, impuretés et matières étrangères. 

Lorsque ',les fibres auront été égrenées à la main; 
!ill ,ell scra fait mention dans le marq'uage des baVes. 

·AHT. 6. -' Dans chaque colOI1~e intéressée, ,la clas· 
sill'ication des fibres, les condItions de cu-e.illette, de 
cirœlation et d'adrat du kapok seront précisées par 
llrrêté du ·gouverneUl·, pris en accord 'avec les chambres 
de commerce, ou tous autres orgàuîsmes intéressés. 

TITRE Il 

, EMBALLAOES 


" ART, 7; - L'expédition sera faite en .balles pressées. 
'La <lensité caloulée après sortie ,de la balIe des pla,­
teaux'* la presse devra être comprise entre 60 et 
180 kg. 

Chaque lot devra se composer de balles ayant sen­
iiblement le même. poiqs et la même densité. 

Les fibres seront protégées par. lin emballage en· 
iIla,tte ou en loile. Les balles seront cerclées par des, 
feU:ilJards, indépendants, placés dans le sens de 'la 
pLus petite d<mcnsion. 

TITRE III, 
MARQUAOE 

AI\T. 8. - Chaque bane portera sur une face, ms· 
<:rite.s en nDir de façon apparente et indélébiJe, les 
caractéristiques suivantes (en capitales de 10 cm de 
dl.t, 6 cm de large et 1,5 cm' d'épai~seur) et dans 

. l'ordre: ! 
a) Sur une pr,cmière ligne, en haut et 'au milieu, la 

raison sociale de l'expéditeur. 
. EX.F.A. O. 

S. C. C.,A. 
b) Sur une deuxième ligne, à gauche, initiales du 

nom de la colonie: 
S. Sénégal. 
G. OIUi.née-. 
T. Togo. 
C. 1. Côte d'Ivoire. 
D. Dahomey. 

TERRlTOIRt;: D,U TOGO' . 1er mars 1948 .' 

sb.. Soudan . 
N. Nigï'r. 

MAD. Madagascar. . 

c) Sur une troisième ligne, à gaudhei la lettre 1( • 


(kapok). Cette lettre sera remplacée. par les initiales' ) 
B.V; placées au milieu de la troisième ligne lorsqu'Il.! 
s'agit de .. bourres végtaléas ». .~ 

Adroi:te, ~es let;tres Ex. ou S,. ~u c., ou 'L., ~uivant ~ 
qU'Il s',aglt de fibres de quaiite extra, superJ'e!ure, :) 
courante ou limite;. 1... - ". . î 

d) Sur une quatrième ligne, le cas .échéant, l'abré •. 
viation égrené main, la pre1\lière lettre en cap.itale, \ 
ayant les dimensions ci-dessus, et les suivantes en ..; 
niirruscul es :' . '..' 

Ex.: Eg. main. 	 :
'.;j 

(J) Sur une cinquième liglle: ' 1 
A.- gauche, le nu.méro de la balle en chiffres <le' ro, 

cm <ie'kaut, 6 cm de largee! 1,5 cni. d'épaisseuL Le '.~ 
,n'um-érotag<e devra être fait dans l'ordre de 'l'exécution 'J 
du travail. , . '. ~ 

A dro<te, en chiffres de dImensions identiques, le .'1 
poids brut sui", de la tare séparés par un trait oblique.. 	 , 

Exemple de. marq'uag~ 

s. C. C. A. 
C. I. 

s. : 

/ Eg.,main ~ 
115 150/5 

~ -,
; 

~ 
AI\T. 9. - Chaque. usiné d'égrenage devra insérer à " 

'l'intérieur de chaque balle, sous le cercle du miHe,u, ., 
entre la Iode et la' fibre, 'ulle fiche en papi;!'r fort ou .; 
de préférence en tissl1, sur laquelle ~erônt mentionnés 'il' 
les mêmes renseignements, qU'à l!extérieur des balles ' 
(sauf paiqs et tare). .~ 

TITRE IV .1 

'. CONTRÔLE 1 
ART. 10· -' Le contrôLe se fera sur au ,moins 10 p. 'l 

100 Ides balles Iadu centre dl'égrlendagè 0t!l'ld'edmball~~:= .~ 
par e personne U servIce oca e con 1'0 e u con"l. '~ 
tiol1nemé'l1t (ou touf autre personne qualifiée, agréée • 
et assermentée à cet effet) présent à l'usine: 1 

Lé personnel de ce service 'liura toujours le <Irait 
d'effectuer une vérification à to.ut autre moment et en 
tout autre lieu de stockage.' 

. Toutes les balles sur lesqwilles auront porté les 
opérations de vérification devront porter deux m3;f- , 
ques faites par l'agent du serv(ce de contrôle du 
conditionnement': .. 

a) l'une faite au martea.u à poinçon sur l'extrémité. • 
libre des deux feuillards centraux, après la pose de' 
l'agrafe, avec reproducHon de l'agrandissement. de 

• cette marque, peinte 	au pochoir sur la !)l~me face.de 

la balle; 


b) l'autre indiquant la dat" (jours,. mois, année) à 

laquelle aura éfé efféc!ué le cont~ôle. . ; 


ART. 11. D"lIX mois au moins avant le début de 
la ,campagne d'égrcnage, <$aque directeur de centre -c 
d'égrenage OU d'emballage devra informer pat lettre '. 
recommandée le chef' de service de contrôle. du candi. 1 

.' ..' 
l 

1 
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tiOnnement de la date d'ouverture 'du centre et du ehif­
'f're moyen de balles produites par journée de travail 

En . alleu!! cas, ,l'absènce d'un agent du service, de, 
~ontr!île du conditionrie1,llent ~e. pourra entraver le 
fonctionnement normal ni l'expedrtipn des balles d'un 
qentre dont le dïrecteur aura fait la déclaration d'ou,. 
verture 'en tem'ps voulu. 

ART. 12. '- Si les balles déjà contrôlées ne présen­
tent ajuC'une h'ace de dététioration, le contrôle au 'port 
d'embarquement se bornera, en principe, à vérifier 
la régulàrité du marq,uage et sa concordanCe avec le 
bulletin de vérification délivré lors du contrôle. 
, SiJes balles portent des traces de détérioraHon; les 
différences constatées' ainsi que l'importance et la 
nature de, la détérioràtion seront inscrites avec une en· 
creind,élébile par l'agent vérificateur du service de 
oontrôlede, conditionnement sur le bulletin de vérifi· 
cation préc'éd~mment délivré parce serviee. 

TITRE V 
EcHANT1LL.oNNAOE 

ART., 13. ~ Lorsque le contrôle au centre d'égrena­
ge dU de pressage sera effectué s,ur 1es balles en cours 
de pressage, l'échantillonnage se rera par prélèvements 
de deux fiirosses poign'ées de fibres par balle, une 
po'ignée 'pendant l,a première moitié du chargement
tq: la presse etime poignée pendant la seconde moi. 
tle.' ' 

ART. 14. Si l:e contrôle s'effeètue exceptiollnelJ);· 
ment sur des balles déjà consti,tuées, les deux échan· 
t~l1ons seront prélevés parune ouverture circulawe, faite' 
au Càm'f sur deux f3j:es opposées, à l'exc1uskm des em_ ' 
pladements portant les marques prévue'S à l'article 1 du 
présent décret. ' 

TdU1:f;s mesures utiles devront être prises pour que 
le~ traces de ces ouverj;ureS ne d@nnent pas li[eu à \les 

, réserves du transportellf'SUr les connaissements, ni:ll de's 
('éclamations d;e la part des réceptionna,ires. 

Dans le cas de bàlles avariées, au muins une de~ 
dtmx ouve,rtures sera filitesur l'emplacement de l'a­
varie., 

ART. 1ft. - La validité di! contrôle est fixée à 1 
an, sous réServe qîÎe nulle altération ultérienre ne vien .. 
II,<: dépréc'i,er la qualité du produit. -Passé- ce dé,Jai, lé 

, lot 1I0n exporté devra subir un nouveau contrôle. 

TITRE VI 
AppgÉ('IATlON DE LA QUAL,TÉ 

AgT. 16. ~ L'appréciation de la qualité sera faite 
,au centre d'éfiirenage O,ud'emballage, imméclliatement 
apr-ès là prise d'échantillon; par l'a~nt ou la person­
n,e chargée du contrôle et disposant de boites stap· 
'dards définies à l'~rticle 18 du présent décret. 

AIlT.17. - Ap!1ès examen 'des deux échantillons prée 
~evés SUr alaque balle, l'appréd;,ation la plus défavo:.. ' 
rable sera adoptée pour le marquage de la balle, 1'6­
tablissement de la fic)!e plaCée à l'intérleur de la balle 
et de celle délivrée par le service d:econtrôLe. 

ART. 18.'~La qualité sera appréciée par comparair 
Socn' avec des stand'ards agréés' par le mînistèr,e de 
la franœ d'outra'-mer et établis dans' chaque colonie 
par lUl\i! commission don! la compositio1cS'(\ra ,déternJÎ-, 
n~ par arrêté du gçuvehteur. Ils seront présentés sous 

v:itœ,en baltes scelléês et représenteront .les qualités 
dêf~ies à l'a:rtide 5.00 présent décret. ' " ' 

Les Ciomparaisons devront se faire sur d,es échantil­
lons débarrassés des 'graines et des màtières étrangères 
(provenant du dosa~ in'dIqué à l'article 19). L'échantil­
lon à examiner, étant également mis sous vitre,dans, 
iun loèal clair, à l'abri dU: soleil et en tournant le, dos 
à la source de lumière. . , 

ART. 19. - L'appréciation diu pourc:entage de grai-, 
fles et des matières étrangères s'effecluera suivant la 
rlié1'hode décrite à l'annexe du présent décret. 

TITRE VII 

PÉNALITÉS 


ART. 20., -,-- Les sanctions préV'Ues aux articles 13, 
16 et 17 du décret du 17 octobre 1945 sont appl'icà,~ 
bles au présent décret. . ' 

L'intel'dkHon d'exportation sera prononcée pour 
tout lot dont la qual,ité sera reconnue inférieure ail 
type limité, , 

TITRE VIII 
, DISPOSITIONS TRANSITO)RES 

ART. 21,' '- Pendant une période dë deux anS,e le 
oerClage des balles de kapok pourra être effectué avec 
du 'fIl1 de- fer, du rotin, ete., en attendant que l'appro,.,, 
visionnerrient des cown,Îes en feuillards prévus par 
l'article 7 puisse redevenir régulier. ' 

Dà:ns ce cas, la marque au poinçOn prévue à l'arti;­
cle 10 sera remplacée par l'apposHion d'un plomh 
du serVice de conditionnement. Ce plomb sera: attaché 
n l'un des liens en tête du marquage, 

AgT. 22. --" Les prescriptions ,du présent décret ne 
S,cront applicables qu'au kapok provenant de la caml>a. 
gue qui suivra la date de promulgation, du présent 
décret. La date d'ouverture d,e cette campagtne sera 
préCisée par arrêté du gouverneur. 

ART. 23, - Dùrant la période qui précédera la re­
mis,e des boîtes de standards prévues à l'article 16, les 
qlUalités de ka)?ok seront appréciées en sc basant sur 
les critères definis par l'article 5, 

TITRE IX 
ART. 24. - Le présent décret abroge les déer.ets: 

du 2 octobre 1940 et du 29 mars 1944. 

ART. 25. - Le ministre de la France d'outrerrner 
est chargié de l'exécution du présent décret, qui sera 
publ1é au J'oarllOl offiâel de la Républ~que française,. 
.et inséré au Ballètin offidel des colonies. ' 

Fait à Paris, le 16 février 1948. 
ScHuMAli,., ­

, , Pllr le président du conseil des ministres ': 
Le ministre de la France d'datre_mer, 

Paul CosTE'·FLoRET, 

ANNEXE 

Appréc.latlon des graines et des matières 
étrangères dans ,les kapoks 

olilet et prt!i&pe 
Détermination de la teneur. en graines et en matière$. 

étrangères des kapoks en vue de leur admission à l'ex.. 
'portation. ' 
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Appareillage 
Une balance Roberval. 

Un· trébuCllcet. . 

Saèhet de papier. 


Mdde opérilto'ire 
.Chaoun", des deux poignées de fibres prélevées 

dans chaql.1,e balle est placée dans un sachet de pap.ier 
ô,e poids connu, puis pesée. Une poignée doit peser 

, 5Q g ilIu minimum. . 
Sur Chaque échantillon on effectue séparément l'ap­

préciation des graines et des .matières J1trang,ères. 

T$gie des grailles el des maiières éiratl!~rlJS 

On étal:e le kapok sur une feuil1e de papier et on 
rcti!te les débris de feuilles, de branches,. de plaqe.nta, 
les .graines et toutes les autres impuretés. On les ras­
s,emble sur une mince fe,ti,\J!·e de papier (papier pe­
inrlf) et on les pèse au trébuchet 

Ordines et mtJtières étranlfères poor 100 g 
'de Iulpok 

Sil p 'est le poids de kapok•. 
p' "est le: poids des grain'es et des matières étran­

gères, on a ; 
p' X 100 

'graines et matières étrangères 

Llréwltat le plus élevé est adopté. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

-'­
indemnités 

ARRETE No 848 TP. du. 6 décemlJrf! 1947. 

LE GOUYEllNEUjl DES COLONIES, . 
CHEVAUfR. DE LA LtOI:ON 0IHONNEUR., 

CR.OIX Of OUERR.E -- MéDAILLE DE LA R61STANCE, 
COMM.ISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE Al) Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
4 ~ les pouvoirs du Connnîssaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier .1946 portant réorganisation 
administrative du tw.;rritoire du Togo ef création d'assemblées 
représentatives ;, 

Vu le décret du 2 marS 1910 portant règlement sUr la solde 
ct 1~ allocations accessoires des fonctionnaires, employés et 
agent. des Servioes coloniaux et lcs actes modificatifs; 

Vu le décret 'du 30 d~cembre 1912 sur le régime financier 
des !CQJonies et [es actes qui l'ont modifié; 

Vu le décret du 19 mai 1939 portant organisation et statut 
du rersonnel des chemins de fer coloniaux et les "textes qui 
1'"on x:nodifié; 

'. Vu le. décret du' 15 octobre 1945 portant rajustement des 
traitements du personnel du .cadre général des chell'l:'Îns de fer 
'COloniaux ;, 

Vu le déc",t du 26 mars 1947 accordant aux cadres col.,. 
niaux réJtis par décret l'allocation provisionnelle attribuée au 
persormeT de l'Etat par le décret JtO 47-\47 du 16 janvier 1947, 

Vu la lettre 52.648 du 20 novembre 1947 de la présidence
du congeil chari"ee de la" F:'rance dJoutre.mer; , 

Vu l'ordre !général n<li 3 ~n date du 9 mai 1947 du président 
du conseil !d'administration \:le la régie des cltemins de fer 
<le l'A.O.F.; 


Le conseil privé !e111iendu; 

Sous ré"""", d'app,robation ministérielle, 


- " . 

1, 
TERRITOIRE DU· TOGO 1er mars 1948 ! 

ARRETE: j'
ARTICLE PREMIER. - Pour la détermination du 

traitement. dé base penndtant le calcul de ValloC3-. ". 
tion provisionnelle allouée au personnel des Cadres 
Généraulic en service au Réseau des Ch<;mins de Fer ·1 
du Togo et du Wharf, la soldé brute e,st abondée dei 
140/0 en faveur des agents bénéficiant des disposi- l 
tions des articles 1 et 2de l'arrêté 635T.P. du 28 . ~ 
août 1946, fixant les condUions d'octroi· des gratifica- " 
tions au personnel supérieur des CheminS de Fer et -'j 
du wharf du Togo. 

ART. 2. - Le présent arrêté quj aura son ef'lle;t;, 
pour compter d.u 1er janvier -1947,5era enregistré, .1 
comnmniqué et publié partout où besoin sera. .~ 

LQmé, 	 le 6 décembre 1947. i 
. J. NOUTARY. " 

Approbation ministérielle llofifiée par D.M. Nb 7783 .~ 
A/Pel/GL. du 14l,éw'ier 1948. .~ 
ARRETE No 869 TP. d:it 18 décembre 1947. '"1 

GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉG10N n'HONNEUR) , 

C~OIX DE GUE.RRE - MÉDAILLE DE LA R:ÊS1STANCE,-.· 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQuE AU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions ,,~ 

et les pouvoirs du' Commissaire de la ~épublique au Togo~, . 1 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation .~ 

adm~~~trative du territoire du Togo et création œassemblées '-2 
repr~ntatives; ~ 

Vu le décrd du 2 mars 19\0, portant règlement sur la solde ~ 
et les allocations aC\.iessolIleS des fonctionnaires, employés et .~ 
a~nts des services coloniaux et les actes modificatifs;, 'l, 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies et les actes qui Pont modifié; 

Vu ('acte dit (1 Loi du 3 août 1'943 »' relatif à la claSsi­
fication générale des -traitements des fonctionnaires civils de 
l'Etat; • 

Vu l'ordonnance du 6 janvier 1945. portant l'éforrne des 
tra'itemenis des fonctionnaires de l'Etat; 

Vu le décret na 45-1530 du 11 juillet 1945 concernant la 
fixation des sOldes du personnel des' cadres généraux relevant 
du ,Ministère des Colonies, promulgué au Togo par arrêté no 
436jCab. du 2\ août 1945; 

Vu l'arrêté nO 755 du 29 décembre .1945 fixant les trai­
tements pu personnel du cadre local européen des chemins de 
Fer du Togo;; ~ , 
, Vu l'arrêté 474/P. du 20 juin 1946, portant statut du 
p'ersonnel secondaire du Réseau des Chemins de Fer du Togo; 

Vu l'arrêté nO 910 p, du 25 novembre ..1946 attribuant une 
indemnité Jspéciale tempor.aire aux agents des cadres locaux' 
européens du Togo; ,'- . 

Vu l'arrêté 194 C.F.T, du Il marS 1947 a!tribuant une 
indemnité spéciale, temporaire aux agenb des cadre local et 
secondaire européens du R.éseau du Togo, approuvé par ra­
diotélégramme .officiel nO 85 du 6 mai 1947; 

Vu l'arrêtégènéral 3,109 P. du 5 .ont 1947 modifiant 
les taux de l'indemnité spéciale temporaire en A.O.F. j-

Vu l'ordre gé.éral nO 4 en date du 28 novembre \947 du 
préoident du Conseil d'Administration de la· Régie des Che­
mins de fer de l'A.O.F. étendant aux agents du cadre com­
mun supérieur et secondaire européen des chemins de fer de 
l'A.O.F. le hénéfire des dispositions de l'arrêté lIénéral ~ 
3109 P. du 5 .ont 1947; 

Vu la lettre 52648 du 20 novembre 1941' du' ministre de 
la France ~'oiffi,e.mer au sujet de la rémunération des agen*"
des ,cadres locaux du Togo;- . . . 


Le Conseil privé entendu; 

Sous réserve d'âppr-obation ministéridle, 
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ARRETE: 
,ARTICLE PREMIER. -' Les tableaux annexés à l'ar­

rêté nd ,194'CFT. du 11 mars 1947 attribuant unt· 
indemnité sp'édale temporaire aux agents du' cadre 
local et du cadre secondaire européens du Réseau des 
Cnemins de Fer du Togo sont supprimés et rempla. 
cés par le tableau suivant: 

Allocation 
TRAITEMENTS DE' ,BASE 

annuelle 

inférieurs ou égaux à 42.0QO franc.jn,I",~ 12.000 
de 42.001 à 45.000 14.300 
<le' 45.001 à 48.000 16,600 
<le 4g.001 il 51.000 18.900 
de 51.001 il 57.000 21.200 
de 57,001 il 60.000 23.500 
<le 60.001 à 63.000' 25.800 
de 63.001 il 66.000 28.100 
de 66.001 .iI 69.000 30.400 
de 69.0tH il 85.000 32.700 
de 85.001 à 110.000 35.000 
de 110,001 il 125.000 36.000 
de 125.001 il 140.000 37.000 
<1.140.001 il 160.000 38.000 
de 160.001 à 170,000 ~.. 40.000 
de 17Q,001 à 180.000 42.500 
de 180.001 
<le .'190.001 
de .200.001 

il 190.000 
il 200.000 
il 210.000 

45.000 
47,500UJUo.OOO 

-~. de 210.001 à 225.090 - 55.000 
de 225.001 el pl .. s - 60.000 

- ­--_._--~-,-~~..~~._..... -~-

ART. 2.' - l-e Directeur du Réseau; Sous-O..don~ 
naleur du" Budget.Annexe des Chemins de Fel' et 
du Wha!! du Tog? est chargé de l'exécution du pré­
sent arrêté qui séra enregistré, publié et commu· 
niqué partout AOÙ ~ liesoin' sera, et dont les dispositions 
auront elfet pour compter du 1« janvier 1947. 

Lomé, le 18 décembre 1947, 
J. NOUTARY. 

Approbation mi.nil<iérielle lIotifiée pal' D,M. No 7783 
A/Pel/GL. 'do. 14 février 1948. 

'ARRETE N' 59 P. 'da 16 i({ltvier 1948: 

lE GOUVERNEUR: DES COLONIES; 
GHEVALIER DE LA LtOl0N O'HONNEUR J 

CROIX DE OUERRE _/ M~O:\ltLE DE LA RÉSISTANCC",; 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

.,t les pouvoirs du Commissaire de .1a République au Togo; 
Vu Je _déèret' du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative .du territoire du Togo et création dJassemblécs 
représentatives j 

. Vu le décret du.3O décembre 1912 sur le régime. financier 
des colonies et les actes qui Pont modifié; 

Vu le décret du 2 mars 1910, portant règlement sur la solde 
-et les allocaoons accessoires des fonctionnaires) employés et 
agents dés seryices coloniaux et 1~ aCreS" modiftcatlfsj 

Vu l'ord<.mnance, du 6 janvier 1945, portant' 'réforme' di!~ 

traitements dfS fonctionnair.es de l'Etat; 


Vu l'arrêté '!lP 288/P. du 7 juin 1945 fixant le statut gêné-' 

raI des oeadres locaux autochtones du Territoire <.lu Togo; 

.Vu l'arrêté. nI1488/P, du 17 juillet 1947 accordant· une 


indemnité com"I)ensatrÎce provisoire au personnel des cadree 

locaux afrlcains du Togo~ ! 


le ConseU privé entendu; 
Sous réserve dJapprobati.on ministérielle) 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - l'arrêté susvisé nO 488/P. du 
~ 1'7 juiflet 1947 est abrogé.' , 

ART. 2. Les fonctionnaires des cadr~s -l'lQlI,~JX 
africains du Tog'l perçoivent, en attendant la' révi. 

" sion générale des traitements, une indemnité compen. 
satrice provisoire, n'ln soumise à retenue pour pension, 
et calculée comme suit: 

Allocation
TRAlTEMI:lNTS DE BASE 

annueUè 

Traitemellts inférieurs ou égaux à 15,000 3,000 

de .15.001 il 19,999 . 
 6.000 

de 20.000 il 32.000 
 9.000 

de 32.001 il 42,000 
 12,000 

de 42.001 il 4~,000 i. 
 14.300 

de 45.001 il 48.000 
 16.600 ~ 


de 48.001 à, 51.,000 
 18.900 

de 51.001 il 57.000 
 21.200 

de 51.001 il 60.000 
 23.500 

de 60.001 à 63;000 
 . 25.800 

de 63.001 il 66.000 
 28.100 

de 66,001 il 69,000 
 3O.~ 

32.700 

de 85,001 e$ au·dessus 

de 69.001 il 85.000 

35~000 . 
. 

ART" a. '. De présent arrêté q-t!Î 'prendra effet 

pour compter du 1" janvier 1947, sera enreg.istré., 

publié et communiqué part'lut où besoin sera.' 


Lomé, le 16 janvier 1948. 
J. NOUTARY. 

ApprobatiOU mÙ!ÎstérieUe If'Otlfiée par D, M. 
No 6932 A/Pel/GL. du 9 février 1948. 

ARRETE N° 60 p, da 16 ;anvier 1948, 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA UOION O'HONNEUR, 

CR01X DE OUERRE - MtoAILLE DE LA RtslSTANCf, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBL1QUE AU TOGO, 
Vu le décret du 23. mars .1921 déterminant les attributions_ 


et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu I.e décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation. 


adminîStrative- du "territoire du Togo et création d'assemhlées , 

représentatives; . , 1 
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'Vu le décret du' 30 décembre 1912Bur le régime financier 
deS wlonies et. l~ actes qui l'ont modifié; ~ 

. Vu 'le décret du ·2 mars '1910, portant règlement sur la S<llde 
et les ~ allocations accessoires des fonctionnaires. ~ employés et 
agents des servîtes œloniaux--et les ades modificatifs;­

Vu l'ordonnance du 6 janvier _ 1945. portant réforme des 
traitements des fonctionnaires de PEtatj . ' 

Vul'arrêtê "" 503 du 8 septembre 1942 portant réorga­
nisation du -corps des. :gardes..cercle du Togo i 
. Vu J'arrêté n" 48SfP, du 17 juillet 1947 accordant au per­

SOnnel 'dés cadres locaux autochtoneS Une indemnité compcn~ 
.satriœ :proVÎS()~re; . 

Vu l'arrêté nO 591P. du 15 janvier 1948 modifiant l'arrê­
té n<i 488/P. du i7 juitlet 1947 accordallt une indemnil!l 
compensatr~œ provisoire au personnel des cadres locaux afn­
cains (lu Togo; 

Le conseil privé entendu j 
Sop..s r.éserve d'approbation ministérielle; 

ARRETE: 
. ARTICLE PREMIER. Sont 'é~endues, . pour rompter 

du .l er janvier 1-947,· au personnel du corps d'es. liar­
ties ide cercle du Togo, les dispositions de l'arrêté no 
59/P.. du 16 janvier 1948 modifiant l'artêté no 4&8/P_ 
du 17 julllet 1947 acoordant une indemnité comp'eIJSa­
triœpl'Ovisoire au personnel des càdres locaux afri­
cains du TOg<). 

ART. 2. lie présent arrêté qui prendra effet 
pour . romp ter du 1er janvier 1947,. sera enregistré, 
pUplié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 16 janvier 1948. 
J- NOUTARY. 

, Approbation mill.istériell.e lUJtifMe ,par D,. M. 
Nô- 6932 A/Pel/CL da.9 février 1948. 

Peste lIovl... 

ARRETE No 161 SE. dl< 19 février 1948· 

LI! GOUVI!RNEUR DES COLOMES, 

CHEVALIER OE LA LÉGION 01liÔNNEUlt j 


CR,OJX DE OUERJ{E ~ MÉDAILLE OE LA Rts!~TANC~ 
. . COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE' AU TOGO, 

_Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Comm~saire de la RépubI~que ~u -Togoj 

Vu Je décret du 3. janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et créahon d'assemblées 
représentatives; ,./ 

Vu l'arrêté ... 199 du 3 avril 1943 organisant le Service 
de l'Elevage; 

Vu l'arrêfé 550 du .30 octobre 1934 règlementant la poli­
ce sanitaire des animalix dans le Territoire, du -Togo; 

Vu l'arrêté nO 425 du 26 juillet 1937 règlementant l'irn­
'porlatiori et Pexportation des animaux par voie de terre et rè~ 
gl~mentant la CIrcùlation d" bétail au Togo; 

Vu l'arrêté nO 327 APA. du 23 juin 1944 portant fixation 
de certaines obligations des éleveurs en matière de poUce 
sanitaire des animauxj ' ­

Vu le T.O. nO 18 du 14' février 1948 du Chef de la Cir­
. -.conscription d'Elevage de Manga; . 

"Sur la p.roposition du' Chef du Service de l'Elevage, 

ARRETE: 
.. AI\TlCLf;PIl;EMlER. - Est, déclaré infecté. de pesle

OOV!Ï!lèle terliiQire des canton~ ~~~ Dapang<.l-Kantindt­
Bog<)tl et Nandoga de la SubdiVISIon de Dapango . 

• 
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ART. 2.- La . zone franche, comprend les··cantons 
de' Timbou, Koroongou,' BarkoiSsi et· Nano.. 

ART, 3. ~ Aucun animal,des·espèœs bovine, ovine, 
caprine et porcine provenant SQÎt du territoire 'i,nfecté, 
s01t desterriroires in:demnes, ne de,,!'a pénétrer dans 
œtte zone franche. 

ART, 4. L'immunisatio'n des_ animaux oontaminés 
de l'espèce bovine compris dans la rone infectée ..,t d\! 
deJux de la zone franclte est obligatoire . 

ART. 5. - Les mesure~ -indiquées pàr lès articles ,,: 
13 et 14 de l'arrêté"no 550 du 30 octobre 1934 devront ,:j 
être strictement appliquées. 

ART. 6. - Pendant toute la durée de l'épizootie, ­
le transit du bétail par la voie no 9 lpiste Dapango­
Narnergou-Nakitindi) et l'importation' d~s . animauX o. 

par l~ tronçon Nfadjoul·lndi~Dap.angodide la route"fnt)er- . 1 
ooloniale, sont orm~ ement mter ts,sauf pour es ,. 
bovins portant Iii marque d'une immunisation, défi- . 
nîtive oontre la peste bovine ou vaccinés depuis . ,l..,,'
moins de six mois, 

Jusqu'à nouvel ordre, Eacheminement du bétail d'im­
portation provenant du Niger pour, le Togo, devra ., 
jJb,.I[gat(Jirel1le~t s'~'ffeduer .p.ar .la.. voie. sanitaire nO 3 'l'.'
(piste KQundJouare-Borgou. Tamloa-Mango ).: 

ART. 7. - Toute ill1!fraètiori à l'un des art.ides ci-des~-':: 
sus devra faire l'objet d'un pr()Cès-verbat'~

-, ~ 

ART. 8, Le' ch'ef de la subdivision de' Dapango1 
et le vétérinaire africain, chef de la cIrconscription :f' 
d'El-evàge du Nord sont Chargés, 'chacun en ce ijiii le.' 
roncerne, de l'exécution du présent. arrêté qui serai 
enre'gistré, communiqué et publié partout où besoin 
s:era. 

Lomé, . le 19 février 1948- • 
______...:J:,.,_N_OUTAI\V. 

C.. F: T .. 

Budget aflllèxe 

ARRETE No 165 C.f.T. 'du 19 f,Jvrier 1948," 

LE GOÙVERNEUR DES CO.LONlES, 
COMMISSA1!l;E DE LA RI\PUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les, pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

.Vu le décret du 3 janvier 1946 portànt réorgani.sation ;}
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; . , 

Vu le décreft du 30 décembre 1912, SUr le régime finan­
cier des coloni.e5; ,-.;, 

Vu l'arrêté nO 950 du 14 décembre 1946 portant fixation 
et arrêtant le projet de budget de . l'Exploitation du Chemin 
de Fer et du Wharf! exercice 1947; . ­

Vu l'arrêté nO 2 du 4 janvier 194/ rendant proVisoi.. 
rement lexécutQjre le budgef annexe de' l'Exploitation du Che!"; 
min de Fer et du Wharf, exercice 1941; 

Vù .. le décret 47-1612 du 20 aont 1947 approuvant· le .' 
budget an~xe de l'exploitation du chemin de!'J1r et du 
wharf - ExerCIce, 1947;, ' . . , 

Vu le décret.. du 25 octobre 1946 portant· .création de' 
·1'Assemblée RepréS"ntative du Togo; .. 

http:coloni.e5


349 

-, . 

l'".'mars 1948 JOURNAL OFFICIEL DU, TERRITOIRE DU TOGO 

Vu l~arrêté ~o 534 CFT. du 30 juillet 1947 portant an-, 
nulation et ouverture de .crédits supplémentaires au bud~t 
annexe- de .J'expIQitation du 'chemin de' fer et du wharf, 
,pprouvLpar délibératio'n nO 16.47 en séance du fi novembre 
.1947 .de la .commission permanent<o de 1'Assemblée· repré­
_tahve ùu Togo; , ', 

Vu la délibération nO' 29·1948 du il février 1948 de la 
oornmi.ssion permanente de -l'Assemblée Représentative du 
Togo; , 

Le conseil privé ent<ondu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIE\l." - Le Budget de i'Exploita­
,tion du Chemin du Fer et du Wharf du Togo, an~ 
nexe du budget local,' exercice 1947 est modifié 
oomme suit: 	 ' , 

1') RE CET TES 


NO,'\tRNCLATURE DES CHAPITRES 

, 	 , 

, 
. 

. Réseau ferré 
CHAPITRE 1" 

Article jer. - 'Recettes d'ExPloitation 

Parag. 1" - Voyageurs el Bagages. '. 
.. 

-
Parag. 2 - Marchandises. 

, A.rt;';/e J, -'-. Ruettesdes E~ercices antérieurs 

Parag, 1 - Recett;s d'ExploitaHon : 

CHAPITRE 2. - WHARF ET PHARE 

A	rt, 1 ~ parag. t - Taxes d'embarquement et de 
d'ébarquement . . 

Total des Recettes supplémentaires. 

...... ­

PRÊVISIONS INl-

l'JALES RBCTIFIEES 

EN EXÉCUTION DS 

L'''RRtTÉ 534 C.F.T. 
, 

43.000.000 
31,000,000 

-

300.000 

10,257,000 

....,_.... 

-----_ ..... .-
" 

AUGMENTATION PRÉVISIONS 

DES RECETTES RECTIFiÉES 

, 

45.500,000 
500,000 

2.500.000 
31.500.000 

801.000 
.. 

501.000 

Il,357.000 

4.601,000 

1,100.000 

, 

'77'.. 
2") DE PEN SES 	 .. 

............ ­. 	 ._....­ _. 
PRËVISIONS-

NOMENCLJlTURE PES RUBRIQUES 
BUDGÉTAIRES 

, 

-
~ 

1') - Réseau ferré 
CHAPITRe 1 - PERSONNEL 

4.198.000 

- Article 2. - Dépenses ,j'Exploitathm 

A;ticle 1u • - Services Généraux 

. 
6.545.000Parag.' 1 - exploitadon • 	 , 
3.064.000Paoag. 2 - Voie et Bâtiments . .. 
5,520.000Parag,: 3 - Matériel et Traction. 

ArHcle. 4, - Dépenses diverses 
, 

, 32.000Parag. 1 ,- Cessions e't fa brication . , . 
40.000Parag, 2 - Divers 

, 	 .,Article 5. -' Dépenses des. Exercices clôt;' 

ParRg. 1 - Frais généraux. " " 700.000 
2,629.000Parag. 2 - Dépenses d'Exploitation. 

20.000 

.. Total ,du Chapitre 1". , 
Parag, 4 , Dépenses diver..es 

23.348.000 

-

- CRÉDITS . PRÉVISIONS 
A.. 	 .. 

OUVERTS 

202.000 

155.000 
236.000 
330,000 

-

160.000 

-
-,. i 2,629.000 
- 20.000-

24.39~,0001.083,000 . 32,000 

•RECTIFIÉItS 
ANNULlts 

, 

- 5.000.000 ' 

6.700,000-
3,300.000-
5.850.000 ..-

. 
32,000 -

200.000-. 
-

. 700,000 . 
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CRÉDI'I'S 

NOMBNC~:'TURE DES RUBRIQUES 

. 
, 

CHAPiTRE 1bh - MAIN D'ŒUVRE 

Réseau ferré 
-

Article 1er , - Frais GénéFaux 

· .'Parag. 2 - Services Généraux 
-

Article 2 - Dépel1sesd'Exploitation 

Parag. 1 - Exploitation. 
Parag. 2 - Voie et Bâtiments. 
Parag··3 - Matériel et Traction 

Article 4. - Dépenses diverses 

Parag. 1 - Cessions et fabrications. · . . 
Article S. - Dépenses Exercices clos 

Parag. 2 - Dépenses d'Exploitation. · 
Total du Chapitre 1'" .. · 

, 

CHAPITRE 1ter - AIA'rÊRIEL 

- Réseau ferré 

Article 1" - Frais Généraux 

PRÉVISIONS -
BUOGÉTAIRES 

2.401.000 

6.758.000 
16.500.000 
5.574.000 

3.246.000 

328000 

34.807.000 

parag. 1 - Participation aux divers organismes. . 925.000 
parag. 2 --Services Généraux . 1.139.000· · 

Article 2. - Dépenses d'Exploitation 

P!lrag. t - Expl'litation. . . 1.520.000· · 
Parag. 2 - 'V'lie et Bâtiments' 2.180.000 
Parag. 3 - "Matériel et traction 9.548.000 
Parag, 4- Annuité de renouv.ellement 3,689.000 

Article J. - Achats et Travaux Neufs 

1>. arag, 2 Voie et Bâtiments. 1.000:000 
Parag. 3 - Materiel et Traction. 700.000 

1 -
Article 4. - Dépenses diverses 

Parag, 1 - Cesslons et fabrications. 200.000 
"Parag. 2 - Dépenses diverses. 250.000 

OUVERTS 

, 

-

42·000 
1.000.000 

26.000 

-


1.. ~--

-
1.068.000 

-

320.000 
2.952000 

-

- . 

200.000 
-

pi"I"ISIOIIS, -
RI!CTIFlÉES

ANNULÉS, 
. 

51.000 

. 
6.800.000 .;1. ., 

- ' 17.500.00~ 
- 5.600.000• 

, .. 

346.000 .2.900.000 

. ... 
. 

·/128.000 200.000 

525.OOU 35.35U.OOO-
. 

. 
. 

225·000 700.000 
.. 189.000 
 " 950.000> 

, 

. 

170.000 1.350.000 
- 2.500.000 

12.500.000> 
- 3.689.000> 

j 
.j 
" 

~ 1.000.000. ..~ 
- 700.000 '~ 

:1 
{i 

l,. 
~ 400.000 j200.000 50,000 

A rlicle S. -:- Dépenses Exercices dos 

Pirrag. t - 'Frais Généraux .· Parag. 2 - Dépenses d·Exploitation. . , 

, Total Chapitre 1ter. 
. , 

, T'lIai Réseau ferré' · 

. , 


7.000 
350.000 

21~508.000 

79.663.000 

-
-

3.472.000. 

5.623.000 

1.. 
7.000-

57.000 293.000 

84t.000 24.139.000 

1.398.000 83.888.000 
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. CRÉDITS 

'- NOM,SNCLATURE OES RUBRIQUES• 	 ,. 
.. , 
. 

2· ) Wharf &" Phare 
. 

-
CHAP'TRE 	2 - WBARF & PHARE 

Article 2 - Dépenses d'Exploitation 

Para&". 1 - .Wharf & Phare (Personnel) 
. 

Article 4 Dépenses diverses 

Parag. 2. 	- Divers , .. . .. . 
- " 

-Artlele .s - Difpenses Exercices clos 

Parag. 2- Dépenses diverses 
\ 

Total chapitre 2 . 

2bhCHAPITRE . M'AtN D'œUVRE WHARF' 

A r./icle 2 '- Dépenses d'Exploitation 

Parag. 1 - Main d'œuvre, Wharf, et Phare. · 
Article 4 - Dépenses diverses 

Parag. 2 - Dépenses diverses éventuelles. · , 
Article 5 - Dépenses Exetâces clos 

Parag. 2- Dépenses d'Exploitation. . · 
Total chapitre 2b;. · 

CHAPITRE 2t11H' -,.. MATÉRIEL WHARé ET PHARE 

Article 1" - Participation aux dépenses .. . 
Article 2 - Dépenses d'Erploitatùm 

Parag. 1 - Wharf et Phare 
Parag, 2 - Annui'té de Renouvellement . · 

.. ' 

Article J - Achats et Travau:i: lIeufs · · .. 
Article" - Dépenses diverses 

Par..g. 2 	- Dépenses diverses ." 

Article 5 "- Dépenses Exercices clos 

Parag. 2 Dépenses d'Exploitation. 

'Total diapit~e 2'" 
\ 

.. Total Wharf et Phare 
Report Réseau Ferré · 

Total Réseau et Wharf · .. 
...... .. 1~ 

, 

PellVIS'ONS 

BUDGÉTAIRES 

, 

~.999.00o" 

4.000 

52.0.000 

3.5230.0.0 

5 . .094.000 

, 
1..00.0 

2.0 ..0.0.0 

·5.115.0.0.0 

35.00.0 

1.815.0CO 
. ' 

387.000 

954.0.00 

1.000 

30.00.0 

3.282.000. 

11.92.0.000 
19.663•.000 

91.583 ..00.0 

. ..-. 
OUVERTS' ANNULÉS 

. 

!,251.000 -

71.000 -
120.000-
12.0•.0.0.0322..0.0.0 

-206. .000 

• 
- 1..0.0.0 

" , 

- -
2.06 ..0.0.0 1.00.0 

-. 
.. 

-
-

-

-
-

- 1..0.00' 

- 3.0..000' 

- 31.000" 

152000528 . .0.00 1 

5.623,000 1.398.000 

6.151.000 	 1 
1.55.0 . .000 

1 

PRÉVISIONS , , 

RECTIf.'rées 

. 

.. 
.:.; 

. 

3.250.000 

. ­

75.000 

4.00•.000 

3.725 . .000 

" 

5.300.000 

-
. ' 

20 . .0.00 

" 5.32.0 ..0.0.0 

:,. 

35..00.0 

1.875.000 
387000 

954 . .00.0 

.' 

-
, -

3.251.000 

12.296.000 
83.888..0.00 

96.184..0.00 

, . 

http:954.0.00
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REC"PITULATION. . 	 ' . 

-
Recettes supplémentaires. 

Réseau ferré 
Wharf et Pbare 

. 
Total égal en recettes et en ,cl ép,enses . .. 

<
CRtOITS RECETTES 

OUVERTS . 1 ANNULES 

. 4.601.000 
5.623.000 1.398.000 

528.000 152.000 

6.151.000 1.550.000 

4.601.000 

1 

4.601:000 

, 

ARy.2. - Le présent arrêté sera. enregistré, com. 
muniqué et publié partout où. besoin ·sera. 

Lomé, le 19 février 1948. 
POl1.r Ce CommiSsaire de la RépubliqU{!, 

L'Inspecteur des Affaires Administratives, 
cwgé de l'expédition 'des altaires 

courrllltèS dt urgentes, . 
L. FOURSAUIJ. 

S.81116 publique 

ARRETE No 170 APA. (ÙJ, 20 février 1948. 

LE GOUVERNEUR DES .COLONIES, 

. COMMISSAIRE DE LA R~PUBLlQUE AU Tooo, 


Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
administrative du territoire du Togo et création dJassemblées 
représentatives ; 

Vu 1e déc",t du Il novembre 1929relalif à la protection de 
la ""nté publique au Togo; 

Vu .Je décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga. 
tion 'des textes réglementaires et la procédure de' publieation
d'urgenœ; " 

Sur la proposition-du directeur de la santé pu..bliquc" 

ARRETE: 
ARTICLE PREMlER. - Le canton d'AgoU (Cerde 

de. Klouto) est déclaré infecté de variole et placé sous 
le 'régime de surveHlance' sa~ita;ùie!. 

ART. 2. - Toutes communications entre le canton' 
d'Agou et les territoires limitrophes sont provisoire­
mentÎllterrompues, Les communications sont égale. 
ment interrompues ·entre ce canton et le reste du 
cercle de Ktouto; 

. ·ART. 3: - Nutne pourra sortir du canton a'Agou 
sanS être nt)Jnid'un passeport sanitaire délivré dans 
les conaîtions réglementaires par le Chef de la suD· 

") divisiOn sanitaire'de Klouto. 

,- ·ART.. · 4. - La'''levée de ces mesures sera prononcée 
par àrrêté après vaccination ou revaccination de la 
poptllation 'du canton. 

ART. ·5: - LeS contrevenants aux dispositions du 
présent arrêté seront passibles des pénalités prévues 
au décret du 11 'noyembre 1929 ... 

ART. 6. - Vu l'urgence le pr!ÎSentaiTêté -est 

déclaré immédiatement applicable dans les conditioris 

fixées par le décret du 16 avril 1924 susvisé. ' 


lomé, le 20 février 1948. 

POl1.r Ce Comtrijssairé 'de la Répttbliq!le, 
L'Inspecteur des Affaires AdminiStratives, 

cliargé. cM l'expédition 'des alf.aires 
COllrl1ntéS et urgentes, 

L f'OlJro;AUD., . 

.11·.·~.' 
. ElectiorM 

-iARRETE N0 176 APA. 'lUI 23 février 1948. 
~ 

LE GOUVERNEUR' DES COLONIES, 
COMMISSAIRÉ DE LA RÉPUi,lLIQUE. AU' Tooo, .. 

Vu Je décret du 23' mars 1921 déterminant 1~' attributions 
et les pouvoirS du Commissaire de la République au Togo; .' 

Vu le déêret du 3, janvier 1946 'pOrtant réorganisation 

-administrativ<! du 'territoire du TQgo et création d'assemblées 

représentatives ; 


Vu. l'arrêté nO 307 du 1er juin 1938 portantréorgaQlsaüon

de la Chamb'" de Commerce du (J'ogo; . 


Vu les textes modificatifs subséquents, à savoir: les ,~rrétés 

nO 481{APA. du 11 septembre 1943, nt> 531/APA. du 5 octobre 

19431C n" 192/APA.du 12 avril 1945; -- . 


Vu l'ordonn.nce nO 45·2366 .du 15' oetobre 1945 portant 

rétablis~ment des élections aux assemblées et conseils ,élus 

dans les terr,t{)ir~s relevant du ministère des _ Colonies, pro­

mulguée al1 Tog(1 le 24 no\rerilbre 1945;_ 


Vu l'arrété nO' 85 du 26 janvier 1948 fixant les délais 
de révision des listes électorales de 1. Chambre dé Commerce 

. du Tog<> en vue de l?focéder aUX' électîons ,des rnem~r$i 

Le conse.il privé entendu; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMlER. -Est arrêtée et approuvée ainsi " 

que suit la liste des ,élêcteurs à la Chambre üeCom­
merce du Togo établie 'par la Commission prévue _, 
à l'article 6 de l'arrêté .n" 307 du 1er juin 1938 sus-
Visé: ' 


L - Electeurs CitoyoltS Français 


M.M. 	Bastar'd, Agent de la Cie F.A.O., Lomé 

Azémard, Agent de la S.G.G.O., Lomé 

Leconte, Agent .<les Chargeurs' Réunis, Lom'é 


" 

http:conse.il
http:192/APA.du
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. . -. 
lvtM: Zèle, 'Agent des Etabi. R. EycJienne, Lomé 

Charles;· Direc.t,e,ur' de l'UNI;LCO;,' Lom,é" 
, . Conus, Ag~nt de la S,C.0.K:;·Lomé 

Gaillard, Directeur de là BA,O., Lomé 
Maître~, Vjale~. Avocat-dii,fenseur, Lomé,' 

, ',' Bartolt, e,Avocat-défenseur, Lome 
, Liensol, Avocat-défenseur, Lomé 

M~M.-i--Piqùelin, Agent de la MaisoJr' Piquelin, Lomé' 
RP. Qùdhi"usden, Directeur de l'Ecole Pro­

, fessionnelle Lomé 
'~ Parbot Louis, Agent de la S.C.I.A., Anéch() 
<. Prades Paul, Directeur des EtabJ. Jonquet-

Prades, Anécho . 
_...RodierGeorges, Agent de la S.O.C.A.F,A., 

Atakpamé" . 
':"Martin, Gérant de l'Hç,tel du Golfe, Lomé 
I-Gonthier, Agent d~ la: Cie Générale du Togo, 

, Agou , . , 
LGougeaud, Agent de la G.B. Ollivant, Lomé 
\-Destouches, Agent de laC.I.C.A., Lomé 
~arron, Entrepreneur, Lomé 
Mairey Roger, 'Directeur. de la B.N.C.I., Lomé 

.~Gau'donvilIe, Entreprise cinéma, Lomé 
, Mme;;"de Lavaissière; Pharmacien; Lomé 

'" Lorne, Phàrmacien; Lomé 

_ Il. - ElecteurS ,étrangers 

M.M. 	 Olympio Sylvanu$, Agent de l'U.A.C., Lomé 
LeJtch, Agent de la Maison John Holt; Lômé 

Mlle. Deglise, Oérantede l'Hôtd de France; Lomé 
M.Mi Hadjopoulos Alexandre, Commerçant, Palimé 

-	 Karambilas,. Commerçant, Atakpamé 
Kentzlef Beno, Agent de la Maison J. Walkden, 

Lomé 

Ill. - Electeurs origiluzires de la Syrie et du. Liblllt 

M.M. 	 Kalife Michel, C;ommerç~nt, Lomé 

](heir Michel,' Commerçant,Lomé 


• Fouad Jazzar, a.mmerçant, Lomé 
William Victor, Commerçant, Lomé 
Nassar Diab, Commerçant, Lomé 
Nassif Antoine, Commerçant, Lomé 
Habib Jean, Commerçant; Lomé 
Jazzar Haw Chidiac, Commerçant, Lomé 
1. ;T. 	 Farràd, Commerçant, Lomé 

. Aouad Bechara, Commerçant, Loiné 

Mme Thérèse. Kalife, Commerçante, Lom'é 

M.M. 	 Nassar Jean, Commerçant, Lomé 


Joseph Seniani, Commerçant, Lomé 

. Farah Joseph, Commerçant, ,tomé 


Mme Aima Nassar, ·,Commerçante, Lomé 

Nassif Georges, Commerçant, Lomé 

Nassif Geor~es, Commerçant, Atakpamé 


· Semani Antoine, Commerçant, L'Orné '. 
Shidiak Jean, Commerçant, Anécho 
Touffk Féris, Commerçant, !t,takpamé 
Alam Eliàs, Commerçant, A!akpamé 
Sarkis Joseph, Commerçant, Atakpamé 
Nassif Joseph, C<:lmmerçant, A!akpamé, 

· Tannous 	 Charban, Commerçant, Anécho 
Shidiak 'Ftédénc, Commerçant, Anécho 
()ebara fant" Commerçant, Lomé ' 
William Constantin, Commerçant, wmé 

lV. - Elec!(JIl/,S -originaires des pays 
placés sous mândat B Fronçais 

Maitre SantoS'; Avocat-'défenseur, wmé 
M.M. 	 Pédro Olympio, Docteur. en Médecine, LOiné' 

Mathias Yawo Anthony, Docleur en Médecine.. ' 
Lomé' , 

Vinz, Adàmah Ayivi, courtier en douane,' Lol\1~ 
Samuel L Adjadi, Lomé 
AndreAkakpa, Lomé 

James Odjo, Lomé 

Aoudja Foli, Lomé ­
J. D. Alawe, Lomé 

Salauù Akpankpa, Lomé 

Georges Kitigi, Lomé . 

Ferdinand Bruce, Lomé 

Ayivor Charles, LQmé 

Forson Henyoh, Lomé 

Albert John Mensah, Lomé 

Adjamgba ~Pierre, Lomé 

d'Almeida Michel, Lomé 

Agbogan Christophe, Lomé 

Ambroise Ahyee, Lomé 

Elias Hélu Lawson, Lomé • 

André Oboné, Lomé 

Yessufu Omitogoun, Lomé 

Edouard Lawson, Lomé 

Michel Fini, Lomé 

Denis, Houédakor, Lonié 

Oabriel Lawson, Loiné 

Kouévi Ananivi, Lomé, 

Peter Apeleté, Lomé 

David Temson, Lomé 

Dambaba, Lomé 

Godjé Mahama, Lonié 

Gabriel Fatohoun, Lomé 

Anoumou Bbndi, Lomé 

Soho Godjé, Lomé 

Boniface T. ,Dovi, Lomé 

Louis Agbosmu,' Lomé 

André K. Mensah, Lome 

Joseph AmouZiOu, Lomé 

Henri Ayivi, Lomé 

Amos Akey, ,Lomé 

Richard Lassey, Lomé 

Stephan Ocloo, Lomé 

Paul Mensah Seckson, Lomé 

Germain yehouessi, I,.omé 

Rolland Adolphe, Lomé' 

Jacob Sossa, Lomé 

Ben Teeco, Lomé 

Michel Akakpo, Lomé 

Joseph Adjetey, Lomé 

Bernard Obedey, Lomé 

Louis Ayité, Lomé ' 
 i 
Nieolas da Silveira, Lomé 

Tobias Joachim, Lomé 

Antoine Oelco, Lomé 

Thomas Adjeley, Lomé 

Zupitzer Max, Lomé 

Aquéréburu Krauss, Lomé 

Michel d'Almeida, Lomé 

Robert Gomez, Lomé 

André -Justiq Kponton, Loin~ 
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M.M. Gilbert Afandomi,. Lomé 
, 'de Souza Pierre, Lomé 

.. Alex Messan Atayi, Lomé 

. S~binodà Silveira, Lomé 

Joseph de Soma, Lomé 

Paul Kouéviakoué, Lomé 


• • 	 Joseph IrIand" Lomé. 

Ferdinand Comlan, Lomé, 

Abbey Pierre" Lomé 

Andréas Lawson, Lomé 

Gilbert Agblé, Lomé 

Emmanuel Bameron, Lomé 


. Joseph ComIan, Lomé 

Antoine Lawson, Lomé 

Gaspard Noudekar, Lomé 

Victor Kougblénou, Lomé 

Ako Gervais, Lomé 

Geraldo Moussé, Lomé 

Philippe Kofi, Lomé 

Linus da Silveira, Lomé 

Emmanuel Ajavon, Lomé 

Marcus AnJhony, l,omé 

Accolatse . J\!k)ses, Tsévié 

Apenyah John, Tsévié 

Fiawoo Emmanuel, Tsévié 

Missodé Charles, Tsévié 

Lawson Peter, Tsévié 

Amegee Alfred, Tsévié 

Dossau Nincent, Tsévié 

Hegnon Clément, Tsévié 

d'Almeida Emmanùel, Tsévié 

'Figah Joseph, Tsévié 

Fred K. M ensah, Anécha 

Couchoro Félix; Anécho 

(le, Campos Boniface, AlIécho 

Tekpe Sodokin, Tabligbo 

Gbenyo Félicia, Anécho 

Fiawoo Amos, Anécho 

Kalife Michel, Anécho 

Gnininvi Jean, Anécho 

Mijaullace Elie, Anécho 

de Souza Cécile, Anécho 

de 'Souza Emmanuel, Anécho 

Sodatonojl Raphaël, Anécho 

Pinto S. Jean, Anécho 

Viagbo Joseph, Tabligbo 

Améganvi Linus, Anécho 

Sokpoh Léopold, Glidji 

Kodjo Paul, Anécho 

Sodjati Théodore, GHdji 

Akouesson Vincent, Anécho 

Akouesson Augustin, Anécha 

Ahovey. Basile" Aoécho 

Alapini Casimir, Anécho 

Pliya Thoma~, Anécho 


" 	 Oodfrie<,l Sedjro, Vogan 

Folli Agbo, Anfouin 

Oounahe Augustin, Sigbéhoué


.'Ûatseh Casimir, Vogan 

Hounauvi Emmanuel, Anécho 

Kpodar H. J., Glldji-Kpodji , 

Kpodar Follkoué, GHdji-Kpod!ji 

Assionghon Dédé, Glidji-KpP:dji 
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M.M.· Djrarnédo T. Henri, Anécho . ' 

AkoueiisQn Valentin, Anécho 

Tamlu', Patrice, yokoutimé' 


.Akouesson Gabriel, Anfouin 

Akouesson Kokoroko, ,Moda 

Affovi joseplr, Anécha . 

Akakpo Messah, Anfouin 

Aballo Dossavi, Agouégan, 

Anigblo Ben, Vokoutimé 

Attiba Joséphine, Anécha 

· Hounou Bernard, Anéclro 

Lawson Antoine, Agbanakin 

Sedor Yalentin, Anécho 

Radji Ayilaka, AilfouÎ'll 
 ,Bitc1ù Antoine, Anécho 

Lazarus' Lawson, Anécho 

Améké Jean, Anécbo 
 '-j 

Célestin Messah, Anétha 1 
. jean Ayevou, Anécho 

~Apeatro Joseph, Anécho ' :01 

Amébounou Léon, Anécho ~ 
Akakpo Joseph, Anécho 

"Jean Azigo, Anécha 	 ~ , 
,,Carl Kagni, Anfouin 


da Silveira Luck, Atlécho 

Lawson ~athaniel, Anécha 
 j
Weldel Akpabi,d\nécho 

Garba Kitali, Anécho " .~ 


Norbert Akouété, Anécho , ~ 
" 


Nouwojro Foli, Anécho /1 

· Sallah O. F. Akore, Anécha \ , 

Dosseh Antoine, Anéclro . 


"Léonard Akpankou, Anécho " 


Daniel Hounledin, Anécho 

Hans Kissimbo, Anécho -, 

~, 


jean Adoté, Anécl1'o ' .. 

Gilbert 'd'Almêida, Anécho ~ 

Mensah Adjallo, AnécHo 

Garba Gougourougoù, ,.Anécho 

John Ohin, Anécho, ' j

Frantz Kouakau Gbadago, Anécho .,,,
Isaac Lawson, Anéclro 


~~ Stephan Assignon, Allécha ..,' Gabriel Gbadago,' Anécho 2 
:1Thomas Missihau" Anéého 


Davi J Attidekou, Anécha . 
,~ 


~ 
François Senadé, Anécha 
Pierras Trendo, Anécho 
Tobias Kouégan, Anécho 
Elie Beth Seddo, Anécho 
Albert Têvi, Anécho 
Michel :d'Almeida, Anécho 
Dai'1ingron Dosseh, Anécho 
James Têvi, Anécho \.
Henry DOsseh, Anécho 
Antoine Adjangba, Anécho 
Dovi Laws6n, 
Daniel Lawson, Anéeho 
Samuel Lawson, Anécho 
Nathaniel Koudanhen, Anécho 
Martin Chibozo, Ailécho ,"-,' j
Emmanuel biogo, AnéchO' 
Bernard Kouassi, Anécho 
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M.M. Hooper Godfroy, 	Anécho 

Kouadio Sodato.nou, Anécha 

GeorgesSewovoln, Al!écho 

Ben Woamédé,Anécho . 

Grégoire Adjonke, Kouvé 

Moïse Djogbeta, Tabligbo 

Georges Awoesso, Tabligbo 

Adamou ·Issa;. Anécho 


,Labo lro, Anécho 
lsoufë>u Salou, Anécho 
Martina Sandovi, Anécho 
Afazi Gadegbekou, Anécho 
Alfred W. Kpodar, Anécho ' 
Kpodar M. Mathilde, Anécho 

. Augustin G. d'Almeida, Anécho 
Koffiwoua d'Almeida, Anécho 
Koko Lawson, Anécho { 
Afansi Gbegnon, Anécho 
Afantchao Ayikpe, Anécho 
Emile fotikQué foli, Anécho 
Jenny f. Abalovi, Anécho 
Remy Dogbe, Anécho 
F~édéric Kemide, Anécho 
Célestin Adodjissi; Anécho 
Nelson Barrigah, Anécho' 
Nadouvi B. La.wson, Anécho 
Abavi Gbadago,' Anécha 
Djogbo Bruce, Anécho 
MarieGbéas~or, Anécho 
Ayélé Dossavi, Anéch0' 
·Grace Johnson, Anécho 
Nathaniel Tékoué, Anécho 
Sewa Acco, Atl'écho' 
Ayivi Aballo, Anécho 
COnfort Apeli, Anécha 
Clanous Lucien, Anécho 
Ayilaka ldriss·ou, Anécho 
Dossey Amavi, Anécho 
Philomène 'Chillo, Anécho 
Yeooriénou Denke, Anécha 

Mmes. Akouélé Koumaplé, Anécha 

Kanlé Kouvahe, Anécho 

Ayaba Solome, Anécha 

da Silveira Victoria, Anécho 

Ahauéffa Dossi, Anécho . 


.. Tognévo, Anécho 
Segran.medé Ayjkoue, Anécho 
Moroukpe Edo, Anécho 
Yawoyitcha Kpomomé, An.écho 
Massan Ayàba; Anécho 

. M., Houdenaldn Jean, Anécho 
Mme. Cécile Akakpo,. Anécho 
M,M. Wilson Germain, Anécho . 

Fassasi Salami, Sokodé 
, SalifouAboudou, Sokodé 
. - Salami Batakpikpo, Sokodé 
, Sadji I~sifou, Soko:lé 

RadjiSalami, Sokodé 
Paulina Mensah, Sokodé 

" ' Norma Hamani, Sokodé 
Moussa Achabao, Sokodé 
Marna Amadou, Sokoàé 
Aboussa Victor; Sokpdé 

~ .' 

M.M, 	 AdjèretoùBawa·, Sokodé 
Abdoulaye Messa, Sokodé 
Abatani Bouraima, Sokodé. " 
Alassani Adamadessou, Sokod'é .. 
Abdoulaye Zakari, SQkodé 
Adam Asiné, Sokodé 
Aboudou' Hassani, Sokodé 
Azouma Amadou, Sokodé 
Amousou Assogba, Sokodé 
A ttiogbé Nouhami,. Sokodé 
Assogba Kassin, Sokodé 
Aloukou, Sokodé ' 
Adeyeni Issifou, Soko:!é 
Boukari.Alidou, Sokodé 
Djato, Sokodé 
Fiawoo Paul, Sokodé 
Esso Grégoire, Sokodé 
Hédji Kadril, Sokodé 
Houngues françois, So~;odé 
Issifou Tehagbé, Sokodé 
Issa Daouda, Sokodé 
Issa Zakari, Sokodé 
Kobina John, Sokodé 
COmla Joseph, Sokodé 
Kouassi Kodjo, Sokodé 
'Karim Belloh Sokodé 
Moumouni Salifou, Sokodé . 
Moussa Alpha Kerim, Sokodé 
Moumouni Issifou, Sokodé 
Mama Adam, Sokodé 
Abdoulaye, Sokodé 
Abdoulaye, Solwdé 
Abdoulayê Sani, Sokodé 
Abou, Sokodé 
Aboudou, Sokodé 
Abdoulaye Adédjouma, Sokodé 
Abdoulaye Michel, Sokodé 
Adame Alassani, Sokodé 
Adam, Sokodé 
Adam, Sokodé 
Adam, Sokodé 
Ahouazane, Sokodé 
Ajavon Marie, Sol>ddé 
Akou Esso, Sokodé 
Alaba, Sokodé 
Aladji Alassani, Sokodé 
Aladji Idrissou, Sokodé 
Aladji, Sokodé 
AIassani, Sokodé 
Alassanii·Sokodé 
Alassanj, Sokodé 
Alex Yao, Sokodé 
Alfa Morou, Sokodé 
Ali, Sokodé 
Alidou, Sokodé 

. Al'meida Anto'ne, Sokodé 
Amadou, Sokodé 
Antoine lssifou, Sokodé· 
Ahadji, Sokodé 
Amidou, Sokodé 
Assiongbon Jean, Sokodé 
Assouma Moussa, Sokodé' 
Attiogbé Nouanou, Sokodé 

'. 

.. 

, , 

-< 

.. 
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AtM. 	 Blakimé . Théophile; Sokddé :' 
Boukari,Mama,. Sol«:idé 


" SaUJon Qer.maÎl; S'~odé 

. SedouGambàri, .Sokodé 

Sali fou Boukari;S9kodé 

. Soubérou Salami', Sokoâé 
YesSQufou Zaro, Sokodé 
Bouraïma, ,Sokodé 
Comblan Haden Laurent, Sokodé 
David Hounkeati-, Sokodé . 
Dedevi Fidélia, Sokodé 
Dcrmau Ab'donlaye, Sokodé 
Dogbe Nekou, Sokodé 
Ojato, Sokodé 
Ojato 15oou10u, Sokodé 
Oouzeu, Sok6dé 
François Adjovi, Sokodé 
Fonsséni, Sokodé 
Fonsséni, 50kodé 
Gado Beruard, Sokodé 

.' Herman Aholon, Sokodé 
Ibrahima, Sokodé 
Iddssou, Sokodé 
ldrissou, Sokodé 
Issaka, Sokodé 
15saka, Sokodé 
ISSOllfoll Assouma, 50kodé 
Kadjala, Sokodé 
Kassem, Sokodé 

, 	Atonkale, SokoM 
Kérim Abonbakari, .Sokodé 
Kerime, Sokodé 
Kitoy{),' Sokodé 

. Comlan Joseph, Sokodé 
Komlanvi Abenkito, Sokodé' 
Kpegnan, Sok<idé 
Ladigan, Sokodé 

- Marna Ali, Sokodé 
Mama Amadou, Sokodé 
Moumouni Bako, Sokodé 
Moumouni, 50kodé 
Morou, Sok{)dé 

'. ~ Nouhou'll, Sokôdé 
- Oussan, Sokodé 


Pedante, Sokodé 

Seibou Bako~ SoRodé 

Seibou, Sokodé 

Sali fou Nayim, Sokodé 

Salifou, Sokod~ . 

Salifou Issa, Sokodé 

Salim, Sokodé 

Sanoussi, Sokodé 

Seibou F<ifana, Sokodé 

Seibou, Sokodé 


. Siberou, Sokodé 

Sidi Sebou, Sokodé 

Sidon, Sokodé 

Sodji Antoine, Sokodé 

,Soule Adama Mola, Sokodé 
Soulé Tchakala, Sokodé 
Tayirou, Sokodé 
Tonou Ben, Sokodé 
Tonou Albert, Sokodé 

M.M. 	 Tchakpi, Sokodé 
T changa yi, .Sokodé 
Yaya, Sokodé 
Zakari, Sokodé . 
Zakari, Sokodé . 

Mmes. 	 Zaradjide, Sokodé 
Zaraton, Soko'dé 

M.M. 	 Zibiril Saka, Sokodé 
Boukary Yacoubou, Bassari 
Baloldo Alex, Bassari 
Confon Adam, BaSsari' 
Kerim Alazi, Bassari 
Mensah Stephan Têvi, Bassari 
Oosseh Albert; Bassari 
Aminou Tchazoti, Bassari 
Djibril Yaya, Bassari 
Djenabou Bouraîma, 'Bassari 
Jesué Foligan, Bassari 
Mama Alima, Bassa'ti 
Sale Ojagaba, Bassari 
Djessibo Go.urma, Rassari 
Moumonni, Bassari 
Malam Moumouni, Bassari 
Maman Ojobo, Bassari 
Oerman Melon, Bassari 
Garba Yerouba, Bassari, 
Sani, . Bassari 
Oerman Bassabi, BassaTi 
G.badamassi, Bassari ' 
Adja Djagaba, Bassarr 
Souleman Zoumaro, Bassari 
SaUfou Sidi, Bassari 
Salifou, Bassari 
Moussa Alimà, Bassari " ' 

Salé Layi, Bassari 
Yaya Kabou, Bassari 
Iman Soulemana, Bassari 
François Batchabi, Niantougou 
Santos CorneiHe, Lama-Kara 
Anaté Lambert, Lama-KaTa' 
Gado Alassani, Lama-Kara 
Oyeossi Yakouoou, Lama-Kara 
de Souza ,Edmond, Lama-Kara 
Gédéon Fiawoo, Lamà-Kara 
Ah Bodjona; Lama-Kara 
Agboton, Lama-Kara 
da Silveira Michel, tama~l(ara . 

CoUch<lTO Balogoun, Lama-KaTa 

Mahama Yarbâba; Mango 

Amadou' Mande, Mango 

T~hintchinmakan, Mango 

M{)ussa Adiassou, Mang!l 

Kokou A()nanou, Mango . 

Bagobri Issifou, Mango 

Maman Boukary, Mango 

Amadou Bio, Mango , 

Malam Sani, Mango 

Chitou, Màngo 

Dan Oulou, Mango 

Alassan Salifou, Mango' 

Baw;a Assotou, Mango 

Ojougou Akpénoù, Mango 

Oossou Théophile,. M~ngo, 


" 
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M.M, Adamou Boukan, Mango 

. ,Bazal}go, Mango 


Abdoulaye, Mango 

. Moussa Kodjo, Mango 

:AlJah Saliki, Mango 
Soulémana Alassan, Mango 
Kouamikan Kokoré, Mango 
Salami Dogo, Mango 
La\vani Djiwa, Mango: 
Salifou Tchamba, Mango 
Mériga, Mango 
Ousman, Mango 
Yempapou Yandja, Mango 
Féliho Vincent Nuatja 
Jean Balogoun,' Atakpamé 
Locot John, Atakpamé 
Koumédjro, 'Atakpamé ( 
Adiha, Tohoun 
Ahissigan Joseph, Atakpamé 
"fométy, Toboun 
'd'Almeida Augustin, Atakpllmé 

, Jérôme, Ayité, Atakpamé 
Daniel Apeh, Atakpamé 

. ,;/C' Alipui Adogli,Atakpamé 
'Dossen J~an, Atakpamé 
Siho Oodfrièd, Atakpamé ' 
Laovi Kokoutsè, Atakpamé 
Tbuléassi Théophile, Atakpamé 
Messafo Alfred, .Àtakpamé 
Ananou Joseph, Atakpamé 
Mathias Ayiko.!lé, Atakpamé 
Na Hallah, Atakpamé • 
KofH Joseph, Atakpamé 
Abadjéné Pierre,' Atakpamé 
Edouard Assionghor, Atakpamé 
Tandé Hilaire" Atakpamé 
Mensan Taméldoe. Anié 
Joseph Gayibor, Nuadja 
Tokanou Kpangon, Gléï 
Bédjéan Gabriel, Atakpamé 
Aloysius Tèvi, Tohoun ' 
Alipui Gabriel, Aiakpamé 
Kouassi, Sodo 
Simon Douma.s5!, Atakpamé 
Amouzotl ComIan, Pagala 
Alphonse Kessougl;o, .Agomé-Kotoukpa 
Komlan Àkpallli Yihoécopé 
Christophe Yovo, Akaba' 
Seth Anifrani, ArnOu·Oblo 
Virgile Arnorin, Atakpamé 
Antoine Locoh, Nuatja 

. . ; 	 John Jokpe, Nuaija " 
Hermann Akpaki, Atakp!lmé .' 	 Joseph Quasltie, Atakpamé 
Christian Yedomon, Anié 
Benoît Selho, Atakpamé 
Akakpo Kasségné, Atakpamé 
C~riIIe' Kekkou, Atakpamé 
Joseph Mordra, Anié 
Daniel Kodokohsou, Atakpamé 
Eusèbe Ayité, Atakpamé 

. Antoine ,Gounon, Ataknamé 
Jacob AmehOllho, Badon 

• 


M.M, Godwin Akato, Badou 
Gnadjogbé Glikpo, Atakpamé 
Nelsoh KomIan, Atakpamé 
Tomety Joseph, Atakpamé 
Galcpo Cyrius, Atakpamé 
FranQOis Lafé, Atakpamé 
Agounke, Atakpamé 
Senaya Ben, Atakpamé 
Babagba, Atalcpamé 
Garthey, Atakpamé 
Geraldo, Pagllia 
André Ajavon, Atakpamé 
Simon Soga, Agadji 
Liggie, Atakpamé 
Gabriel Nofodji, Badou 
Nyadanou Peter, Atakpamé 
Adjangba François; Atakpamé 
Gbonou, Pagala 
Senayah, Anié 
Adékambi Lawani, Atakparné 
Medokpo, Atakpamé '_ 
Adjagnon Gaglozou, Atakpamé, 
Ayadougbé Aloysius, G:ei 
Nubukpo Michel, Atakpamé 
Aghoka Eusè,be, Badou ", 
Fantognon E1oi, Anié 
Norbert Kouassi, Atakpamé 
Houenou Justin, PaUmé 
Augustin Ajavon, Atakpamé 
Houndjago Daga, Ata.kpamé 
Ambro:se Gbohou, Atakpamé 
AgQssoU Banka, Atakpamé 
Vitus Goka, Atakpamé 
David Kekou, Badou 
Joseph Komlallvi; Chra . 
Clément Ajavon, Atakpanié 
François Kowovi, Pagala 
Gbedo Hubert, Atakpamé 
Afadougbe, Atakpamé 
Abraham Kouévidjen,Atakpamé. 
Gabriel Mensah, Atakpamé 
Stanislas Afdegnon, Atakpamé 

. Philippe Kekeh, Atakpamé 
Peter Magnidé, Chra 
Louis Badjemé, Atakpamé 
Hobli Amoussa, Atakpamé 
John Gaba, Anié 
Joseph Owudu,Atakpamé ' 
Julien Koffi, Atakpamé 
Issifou Bello, Atakpamé 
Edmond QueJJum, Afakpamé 
Beneth Doise, Oulatehé 
Vidor Mehou, Atakpamé 
Mawussi Guévi, Atakpamé 
Tèko lllér,~se, Atakpamé 
Daholo Aiche, Akparê 
John Kouéviakoé, Akaba 
Paul Apaloo, Agbatiioé 

.Agbavor Stéphan, PaUmé 
Hlomador Emmanuel, PaUmé 
Léopold Sagba, PaUmé 
Kokou Sabla, Palimé . 
Eklou A tido, PaUmé 

http:Douma.s5
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M.M. 	 Pofa'dji Joseph, Palimé 

Segla, PaUmé .' 

Armatroe Robert, PaJimé 


. . Nukpe Joseph, PaUmé 

:-- 'Houénou Justin, PaIiriié 

. Moses Gomedza, Palimé 


Mme, Motcho Adjima, Palimé 

M.M. 	Richard Dagbovie, PaUmé 


Adam Hlomasclrle, Palimé 

Mawupé Vovor, Palimé 

Malm William, Palimé 

Albert Seddoh:, PaUmé 

Paulin N,mnan, PaUmé 

A ttivor Joseph, PaUmé 

Ben Woamedé, PaUmé 

John Safui, PaUmé 

.James Alabi, Agou 
Salami Abissani, Agou 
Samuel Koffi, Agou 
Alfred Kodjo, Agou 
Charles Oaffa, PaUmé 
Nua:dji Jean, PaUmé 
Agbewolé Félix, PaUmé 
Otto Amétépé, PaUmé 
Amégan Henri, Palimé 
Emmanuel Kpedjro, Agavé 
Kouwonou C., Daye 

. Magloé Jean, Agou 
Yonas Kpegba, Daye . 
WAlmeida Athanase, PaUmé 
Jean Agbavor, Agou 
TIiéophile Deklou, Palimé 
TIiéodore Dokoe, Elé 
'Fabien Sogadji, Daye 
Mathias Apaloo, PaUmé 
Agrippa Walter, Patimé 
DOkoé Daniel, Elé . 
Alex TamakIoe, Agou 
Emmanuel Vovor, PaUmé 
Alfred KQuadzo, Kpadapé 
Ny3Ssounou Marcellin, PaUmé 
Emile Kpeto, PaUmé 
Urbain Ayede, Daye,Kpéto' 
Théophile D" PaUmé 
Oozo Andréas, Daye.Elavagnon 
Gohoho Oerson, PaUmé ' 
Oeorgès D<lgbe, PaUmé 
Kouwonou C., Agou-gare 
Aboyi Christophe, Agbetiko 

, ,-....,- Dzokoto Jonathan, K. Elé 
Apedo Ignace, K. Elé 
Senaya Oeorges K. EIé 

-. 	A. Amekotou, K. Elé 
, 	 Evans Agbevea K. Elé 

Kokddloko Abradou, H. Dougan 
Winfried Boêvi, Akplolo 
Jean Agbavor, Agou 
Alex Kouéviakoé, Agou 
Winfred Ane, Kpélé 
James Demassor, PaUmé 

, 	Anto Oaba, Elavagnon 
A<!jimah Joseph, PaUmé 
James Tsogblo, Daye 

"­
.. M.M. 	 Isaac Koudjodji, PaUmé. 

Abbey Oaspard, PaUmé. 
Awoedoe Emile, PaUmé 
Anato Robert, PaUmé 
Amaizo Adolphe, Palimé 
Apedo Emile, Palirilé 

ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté' sera: . 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
Mairie de Lomé, dans les -bureaux des cercles et 
subdivisions ainsi qpe dans tous les bureaux de postes 
du Territoire. ,,'. 

Lomé, le 23 février 1948. 
Pour li Com'l1Üssaire de (IZ République, 

L'Inspecteur 'des A//aÎres AdmirtistratJves, 
ckargé. de t'expédition 'des affaires 

couri1ltli!& et tLl'gentes, 
. L. FOURSAU[). • 

No 122 APA. _' Par déciskm du Commissaire de ia 

République au Togo en date du:. ' . 


26 février. 1948. M. l'Admin,istrl\J:cur-Maire de' 

la Commune-Mixte de Lome ou son délégué préSi. 

:dera les élections des membres de la Chambre'4e 

'Commerce du Togo fixées au 29 février (lcrtour) " 
et le cas échéant au 7,mars 1948 (2< tour) par l'a1T~t6 . ~ 
no 85 du 26 janvier 1948.' / , 

Le 'Scrutin sera ouvettà 8 I!eureset clos à 10 heures, 

dans la salle de réunion de la. Maison Commune de 

Lomé.' 


No 180' APA. - Par arrêté .dû Commissaire de la 
République au Togo en date du: 

'25 février 1948, - Est complétée, comme suit,'· 
la liste des . villages du canton '<le Kpélé (cercle d~, 

Klouto) 	dont .le recensement a été ordonné par arrêté' ,":~':,' 
no I02/APA. 'du 31 janvier 1948 : 

Ooudévé4 Dougba, Govié, Konda, Adéta-Tséfi, Adé­
ta-Vessi," Adéta-Koromé, Tsiko, Atimé, Toutou et Bê-, 
mé. ( . 

-	 H..."lIalldln. fi'imp.rlaIl9_ 

ARRETE No 191 AE. du 27 février 1948. 
. LE OOUVERNEUR DI!S COLONlI!S, 
COMMISSAIRE DELA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribu.tiollS 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au. Togo;, 

Vu le décret du 3 janvier 1946 forlant réorganisation
administrative du rerrjtoire du Togo e création,d'assembléés 
représentatives; ", 

Vu 'le décret nO 46-929 du 4' mai 1946 déterminant' les· 
pouvoirS particullers et tempor.;'",. des Hauts-Commissaires 
de la République, Gouverneurs ou Chefs de. Territoire,pro­
mulgué au Togo par arrêté nO 416 C.b. du ::!5 mai '1946; 

Vu la loi du 14 mars 1942 et mus rextes subséquënts;- ~. 

ARRETE: 
ARTICLE PREMiER. -: Sont provisoirement bloquées "n 'douane toutes les' marchandises-d'imPortation étran. 

gJères arrivées au Territoire postérieurement â la <late 
de;. pUblication du présent· arrêté. . 
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. ART. 2. - Toute' infraction ou tentative d'infraction 
aux dispositions ,ci-dessus, sera punie" des peines pré­
·vues par la loi .du14. mars 1942.' 

-~ . 

ART: '3. --""' Vu l'urgence, le présent arrêté .sera 
applicable Jmmédiatement par voie d'affiéhage à la 

.. Mairie de Lotfié, dans les bureaux <les circonscription~ 
administratives 'et des P.T.T. ' ' 

Lomé, le 27· février 1948. 

Pour le Contrriissaire 'de. la République, 
L'Inspecteur, des Affaires -Administratives, 
. chargé de l'expédition des affaires 

(;oaranteset argentes, 

L. FOURSAUD. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

A eTES DU GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 
"co.... de l'A... Q. F. 

R6Ia16gralion - AIf.cl.lio. 

Par' arrêté du Haut Commissaire, Gouverneur géné­
'Tai 'de l'A.O.F. en date du : 

. 17 février 1948. - M, Koffi Jacques, commis ad­
joint hors' classe du cadre commun secondaire des 
Tra~missions, placé dans .l~ position de congé hors 
cadres ,pour servir au Togo, est réintégré dans le ca­
dre commun, secondaireçles ,Transmissions de 1'A.O.F. 
et mis li la disposition du Gouverneur dù Dahomey. 

Pal' arrêté du HaÎlt.Coml)1issaire, Gouverneur géné. 
rai de l'A.O,F. en date du: 

17 févr.Ïer J.948. - La sage..femme africaine de l,e 
classe Lawson Béatrice née Ajavon, en service au 
Dahomey. est. mise à la dispositi(jn du Commissaire 
.de la République au Togo en remplacement numé­
rique de Mme. Yehouessi; mutée. 

La sage-:femme. africaine 'de 3e classe Yehouessi 
née Sitti Dédevi Marguerite, en service au Togo, 
,est mise à la disposition du ,Gouverneur du Dahomey 
en .remplacement numérique' tIe Mme Lawson. 

Sanctio. diac·lpliaalre 

Par· arrêté du Haut Commissaire, Gouverneur gé­
nérai de l'A.O.F. en date du : 

14 février 1'948. - Un retard à l'avancement de 
deux, ans est infligé à M. 1<ioffi Jacques, commis 
adjoint hors classe du cadre commun secondaire des 
Transmissions de l'A.O.F., en service hors cadres au 
Togo." 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

PERSON~EL EUROPEEN 

Reclasllement 

Par arrêté na 160 P. du: . 
17 février 1948. - M. Grunitzky Nicolas, intégré. 

dans le cadre local supérieur des Travaux PubliC\' 
du Togo en qualité d'Adjoint technique de 1re classe 
suivant arrêté no 99/P. du 31 janvier 1948, eS,t 
reclassé comme suit: 

Adjoint technique de 4' classe, 18 novembbre 1937 
Adjoint teChnique de 3e classe, 1er janvier 1940 
Adjoint technique de 2'. classë, 1er janvier" 1942 
Adjoint technique de l 'c classe, 1e. janvier 1944 
Adjoint technique 'prinéipal de 4e classe, 1er jan. 1946 
Adjoint technique principal de 3e classe, 1er jan.1948. 
M. Grunitzky, Adjoint technique principal de 3e 

classe, conserve dans son grade une ancienneté civile 
d'un an à la date du 1er janvier 1948. 

Le présent arrêté aura son effeCpôur compter.: du 
1er janvier 1948 au point de vue de la solde. 

Alfecl.lioao 

Par décision no 100 P. du : 
16 février 1948. -. M. Morvan 'jean, . Adjoint­

Technique de 1re , classe du cadre Commun supérieur' 
des Travaux Publics de l'A.O.F., -"placé par arrêté 
no 538jP. du 4 février 1948 du. Gouverneur Général, ,. 
de, \' A.O.F. dans la position de congé hors cadr.es ,et 
'sans solde pour servir au Togo, est mis à la 'clisposi: 
tion de l'Ingénieur en chef, chef élu service dej; , , 

-Travaux Publics du Territo.ire. 

Par décision n~ 101 P. du : ' " 
17 février 1948. - M. Jacquemin Georges, chef 

ouvrier d'art contractuel, nouvellement engagé p'ar le 
Territoire et arrivé, par avion ~ Lomé le 7 février 
1948, ,est mis à la disposition du chef du service des 
Travaux PubUcs et des Mines du Togo. .-

Temoignage d. aallof~allo;, 

Par 'décision )30 110 P. du : 
/ 19 février 1948.- Un témoignage officiel de ~atis­

faction est décerné ,à M. Artaxe André, Contremaître" 
chargé des installations mécaniques du wharf de Lomé, 
pour 'le motif ci'après : 

« Agent d'une compétence et d'un dévouement 
au-dessus. 'de tout éloge; a assumé,en sus de ses func­
tions, du 19 juillet au 22 septembre 1947, les fOlle­
tion,s de Maître du wharf; a par ailleurs, grâce à l',ex­
cellent état du matériel dont il a la charge, permis au 
wharf de Lomé de fonctionner dans 1es meHleures 
con'ditions pendant ooilte la période où l'arrêt des 'au­

'. tres ports de la Côte a donné au port de Lomé un Sn't~ 
croit de travail ». 

.~ 
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Par' arrêté no 163 P. du : , 
19 février 1948. c:... Les agents .stagiaires ci-après 

désignés. qui ont .acoo~pli leur péri01e de stage ré­
glementa!re sont tttulansés dans leurs emplois et nom, 

•.. més. moniteurs-adjoints 	de 3mo classe du cadre local 
de l'Agriculture du Togo pour compter du 12 février 
l~& • 

3eM.M. 	 Noussoukpoé Mathieu, moniteur-adjoint de 
. . classe stagiaire 
Bello AmiSsou, moniteur-adjoint de. Je .classe 

stagiaire 
Aladji Cléophas, moniteur-adjoint de 3e classe 

stagIaire 
Akalo Vincent, moniteur-adjoint de 3- classe 

stagiaire , . 

latégrathl•• 

Par arrêté n" 178 P. d~ . 
..~5 février lW8. - Les agents auxiliaires et jour­
nahers du Service des Travaux publics dont les noms 
s1.jivent, ayant satisfait aux examens professionnels ins­

. ti.!l,léB par arrêtés no.> ·833 et 911/P. des 4 et 31 déceritc 
bre 1947, en application des cirCulaires no; 90, 777 et 
lOOO/P. des 16 janvier, 10 juin et 26 juillet 1947 du 
Commissaire de. la République, sont intégrés dans 

'.le . cadre local secondaire des Travaux publies et 
\:les Mines du Tôgo, aux .grades ci-après pour comp­
ter di! le, i~nvier 1948: 

Ouvriers 'de 6e dusse 
M.M.. Wilson Augustin, ajusteur mécanicien à Lomf. 
. '. Agbodjan Pierre, maçon à Lomé 

La\vson Emmanuel, ajusteur mécanicien à Lo­
mé 

EftI Joseph, maçon à Lomé 
Amouzou Mathias, maçon à Lomé 
Koumadé Hans, maçon à Lomé 
Toto Nioolas, maçon à Lomé .' 
Kuadjovi Isaac; ajusteur mécanicien à Lomé 
Ayivi Allouélété, peintre à Lomé 

· d'Almeida Alexandre, forgeron à Lomé 
Zinsou Philippe, forgerOJ! à Lomé 
Tèvi Thomas, charpentier à Lomé 
. Houénouvi Aristide, ajusteur mécanicien à L0­

mé 
Fiassé Jean, peintre à Lomé 
Fad.kpé Augustin, forgeron à. Lomé 
Apédo Amemassé, pe,ntre à Lomé 
Soulé Aguiar, forgeron à Tsévié 
Lawson Oodfroy; maçon 11 An~cho 
Maïde Norbert, mécanicien chauffeur à PaUmé 
Seydon Amadou, menuisier charpentier 11 So.­

kodé 
Ogbone KouassÎ', menuisier charpentier à' So­

kodé 
· Sidibe. Salifou, maçon à Sokodé 
· Madjedjc Isslfou, maçon à Sokodé 

. KodJo Kossi, forgeron à Mango 
_ Aboudoulaye Mamadou, maçon à Mango 

TERRITOIRE DU- TOGO le, mars ·1948 

Cltefs '{//équipe de 6e clusse 
M.M. 	 Lawson Moïse, chef d'.équipe· à Lomé' 

Agba~ Aurélien, surveillant de route à Ané­
cho' 

. Les ~gents do~t les' rémunérations totales (soldes-et 
looemmtés réumes), leur revenllnt dans le cadre se­
ra!~nt ~nférieures aux sal~ires qu'ils percevaient- eri tant 
qll auX!ha!res, conserveraient, à titre personnel le bé­
néfice ~_e ces 'salaires d'auxiliaires jusqu'à ::e que, 
par le .Jeu de l'~vance~ent normal ou le rajustement 
des tra~t~ents, ris obhennent des émoluments egaux 
ou lSupefleurs. 

ADDITIF à l'arrêté n° 41/P. 'du 12 ;OJi.vier 1948 
portcmt intégration, 'da!is les cadfes locallx africainS 
du Togo, des agents auxiliaires comptant, il la 
'date du 1er ;uiltet 1947, au mOIns: cinq ans de 
'servlce dans l'Administration tacale du Territoire. . . " . . .~ ~ 

Ouvriers des T. P. 
. 	 .~ 	 ~ 

Ouvrier de 6' classe· ..;',~.., -

AprèS: 
Onofam Oabriel, mécanicien conducteur auxiliaire 

A;outer: 
Tossoukpè Laurent, mécanicien 'conducteur ·journa. 

lier. 
. '. . . . - . . . . 

HutatiDn., 
~i 

Par décision nO 105 P. du: '. ~ 
19 février 1948. - Les mutations suivantes sont 

prononcées dans le perSonnel des Commis d'Adminis­
tration : ' . .. , . 

Le CommÎS d'Admitlistration principàl de 1re classe 
J ohnsan André, en service au Cabinet du Commissair(: 
de la République, 'est' nommé agent spécial et 
dépositaire comptable à Tsévié, en remplacement du 
Gommi. d'Administration Hantz Rîchard, qui 'reÇQit' 
une autre affectation. . 

Le Commis d'Administration 1fe l,e classe Hantz 
Richard, -en service .à Tsévié, est nomm( agent spécial 
et dépositaire comptable à Palimé, en remplacement 
du Commis d'Administration' principal d'Almeida Fé~ 
Uden, appelé à d'autres fonctions. 

Le Commis d'Admlnistra:k>n principal de 1re classe 
d'Almeida Félicien eil service à Paliiné, est affecté 
au Cabine! du Commissaire de la Répu\llique, en ", 
remplacement de M. Johnson André, nommé agent ; 
spécial à Tsévié. " 

n,tacbOIDO'" ,\- ­

Par décision no 128'P. du : 
28 février 194&. ..:..., Le détachement de. six. niois de 

l'infirmier de 6' classe du cadre local du Togo Behan­
zin Bamab~ à l'Hôpital principal de Dakar, pour 
y accomplir un stage. de manipulateur radiologist~, 
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prononcé par décision .no 397/P. du 26 juin 1947, est 
" prolongé pour ,une durée de 12 mois, à compter de la 
'daie ~'ex:piratiOll de hr première période de six mois. 

.S'an'êllofts dlsciplinairë'"'1i 

Pilr décision .Jio··104 P. du : 
~ 19 février 1948.- Un blâme avec inscription au 

dossier ,<est infligé au 'commis d'administration prin­
cipal de 1re classe MeSsawssu Moïse, pour faule grave 
en tservice.- . 

Par décision no. 118 P. du: 
24 février 1948. - Un blâme officiel avec inscrip­

tion ,au' dossier est infligé af! éommis d'administration 
a'djoint ;(je 6e classe Reinhold, Martin, en sèrvice aux 
Contributions Directes, pour mauvaise manière ha­
bituellè de servir.' - , 

G.~.ea foresliers 

Nomination 

Par 'arrêté no 171 P. du :' 
'21 février '1948. -' L'ancien miIitare Mensah Paul, 

employé au service des Eàux 'et forêts, qui a subi 
avec, succès le concours' prévu pàr arrêlé no 127/P. du 
12 février 1948, est admis dans le cadre local de~ 

'gardes forestierS du Togo, en qualité de stagiaire, 
pour compter de ,là date de la signature du présenL 
arrêté. 

Gard... (r"alières 

Ajfutatùm -'- Mutation 

<, Par décision nO 125 P. dù: 
26. février' .1948. -Le garde-frontière stagiaire 

Anagba Limbia Raphaël; en· serviee à 'la brigade des 
Douanes (le Lomé, est affecté au posle des Douane$ 
deZolo, jrourcompter du 1er mars 1948. 

Par décision no 127 P. du: 
27.février 1948. - Le garde-frontière de ,,4. classe 

,Mensah Emmanuel, en service au poste des Douanes 
'd<e Bàngéli (subdivision de Bassari), est affecté à la 
brigade des Douanes de Lomé, eri remplacement du 
gardie-frontière Alidoulayequi reçoit une~autre affec­
tanon. , 

Le garde-frontière de 6e classe Al:idoulaye Yérima,. 
en service, à la brigade des Douan<es de Lomé, lest 
aff<ecté au poste des Douanes de BangéH, en remJJla­
cement 'du garde-frontière' Mensah. 

:La présente décision aura son effet pour ,comptér du 
, 16 màrS 1948. ~ 

Fore•• d. polle.. 

Par arrêté no 182 BM. du : 
25tévrierJ 948 ".- Sont accordées les gratifications 

ci-après aux, gradés <et gardes dont tes noms '.iUiV'ent : 

Oratiticati<m 'de Mille cinq cents francs' p .500 fr.) 
Alassane Il, adju<lant-ehef, MIe 693,' du p.eloton 


de Sokodé 

Bangoli Yamoura Adi1ida~t, mie 1~98, du peloton 


d'Anécho . 

Kota Benol'l, brigadier' chef 1re classe, mie 1718, 


du peloton de Sokodé (Lama-Kara). 


Gratification 'de Milte frafIC;' (1.000 frs.)·; 
Dogbe Emmanuel,' brigadier chef 1re classe, mIe 


1719, du dépôt des gardes ' 

fossou, briga;dier cbef 2e classe, mIe 1459, du 


dépôt des gardes 

Domingo Léon, brigadier 2e classe mIe 1579, du 


dépôt des gardes 

Adjoiou Balaouya, garde 2< classe mlé 1554, du 


dépôt des gardes. 


Gratitù::aiton 'd.e s.ept cent cinquante tra/ICs '(750 'ft.).. 
Lamboni Komlan, brigadie~ 1re c1llsse, mIe 1207, 


du peloton de Lomé .' \ 


Gratification de Cinq cetiis futiles (500 frs.) " 
Mensah François, brigadier 1re classe, mie 1307, 

du dépôt des gardes " , 
Ayayi Georges, brigadier, 1re classe, mie 1702, du 

dépôt des gardes. 
Borlombossou Ma~rtin, garde 1re élasse, mie 1564, 

du dépôt des gardes 
Tokasso Patrice, garde 20 classe, mIe '1756, dû 

dépôt des gardes , 
Atikpo Augustin, garde 20 classe, mie 1759, du 

dép.ôt des gardes 
Djalo Tchaunaou, garde 2e classe, mIe 1769, du 

dépôt des gardes 
Ayité Alfred, garde 2e classe, mIe 1713, du dépôt 

des, gardes ' _ 
Agbogao Bali Bako, brigaçier 1re classe, mIe 1603,. 

du peloton de Lomé 
Kamna, gàrde de 1re classe, mie 1222, du peloton

de Lomé ' 

Gratification 'de Quatre cent cittquanle francs .\450 fr~.) 
Assi Abidé, garde de 1re classe, mIe 1561', du' 

peloton de Lomé,.. , 
Maouaya, garde de 1re classe, mie 1328, du pelotorl"'~ , 

de Lomé. 

Gratification '!te Quatr./ Cents francs .<400 trs.) 
,Qogue Lamboni, garde de 1re classe, mIe 1515" 

du peloton de Lomé ' 
Tiye KiIi, garde de 2< classe, mIe 1551, du peloton

de Lomé ' 
'Kadanga Kpadja, garde de 2e classe, mie 1574, dq' 

peloton de Lomé 
Kloum Tébié, gardê ode 2e classe, mie i 1679, 'du . 

peloton \:le Lomé " . 
Telassima, garde iie 2e classe, mIe 1453, du peloton 

de Lomé 
,Dodina, garde de 2e classe, mIe 165,9, du peloton 

de Lomé. -



--

362 

-. 
,1 

le; mars 	1948 

DIVERS 

Avance 

Par décision no 109 F, du : 
_' 19 févriel' 1948, - Jusqu'à ce que sa situatIon 

soit régularisée, M, Jacquemin Georges, agent oontrac­
'tuel nouvellement engagé, re~evra d~ avances d~ 
solde 'à valoir Sllr son traitement à raison' de Douze 

';MUle FranCS" (12,000 Fres.) C.F.A. par ,mois. 
Ces avances seront supportées par le Budget LOcal 

chapitre 8, article 3 - paragraphe 1 de l'exercice 
1948. . . . 
, La reprise de ces avanees ainsi consenties sera effec­

tuée sur le plus proclre. mandat régularisant -la situa­
tion de M. Jacquemin au point de vue solde et acces­
soires. 

La présente décision prendra effet à compter du 
15 février 1948. 

--,----;-- ­
ii ~ 

C""gr6,alion de" Sœuro ..1.. lonn.lr.. 

Par arrêté no 162 APA. du : 
, 19 février 1948. -' Sont agréées oomme membres 
\:lu nouveau Conseil d'Administralion chargé de la 

Con••il local d'byglti", 

Par décision no 123 APA. du: 
26· février 1948, - La o()()mpo~ition de la Commis­

sion municipale d!hygiène de Lomé, est fixée de la 
façon suivante pour l'année 1948: , ,', , 
Préstdent: M, Dtrlphy, Administrateur-Maire' de la 

Commune-Mixte ' 
M.M. 	 le Directeur'du Service Généra)

d'HygÎjène OU son délégué' 
Bastard,' Agent 	 fondé de pouvoirs 

de la Cie F.A.O. ' " ' .' 
Memôtes Rober! Alexandre, lnspecteur des 

Produits 
Docteur· QIympio Pédro, Médecin 

pratiquant , ' 
Docteur Anthony Ma!hi'as, MédeCÏJ;l 

pratiquant. , 

, 
Ecole du Gouverne7nent général 

Pal' 'arrêté du Haut Commissaire, Gouverneur Géné­
raI de l'A.O.F, en date -du : '". 

14 février 1948. - Sont et, demeurent rapportées 
Les dispOsitions de l'arrêté no 4-137-SP-C. du Il octo­
bre 1947 en ce qui concerne l'admission ~n qualité d'é­
lève sage-femme africaine de Médecine et de phar. 
macie de Dakar de Mlle Mmeira Emilie, originaire 
du Togo. . 

Ex.mena prof ••slonna.a 

Par décision, no IIti P. du : 
24 février 1948. Sont llutorisés à subir les épreu- ' 

ves de l'examen profeqsionnel prévu aU 2e alinéa de 
l'article 4 de l'arrêté 293fP. du 7 juin 1945, qui 
aUra lieu à Lomé le 26 février 1948 : .. 

POl1./' l'emplot de Spus-Cl,ef de 'Statiof!. 

Djadoo Joseph"Faeteur de 1re classe 

Dossah Louis, Facteur de 1re classe 

Barboza Pierre, Facteur de 1re classe 

BedjeanSimon, Fadeur de 1re classe 

Agliey Antoine, Facteur de 1re classe 


. Akolly Augustin, Fadeur de Ire classe 

AUo" Mensah Honoré, Facteur de ·lre classe 

Gbaguidi, Pascal, Facteur de 1'" classe., 
- . 
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, 	 Pour, l'~mploi de Chef dè Jraill. PrillCipal ~' 
Yovo Jean, Chef de train de 1re classe. 

.poù't ~e ffrade, de Chef ~'E.quipe fr/nei pal 
, N'Kekesst Leonard, chef d',equlpe de Ir. classe 

Teko Charles, chef d'équipe de 1re classé 
Wothor Louis, chef d'équipe de 1re classe 
Koutodjor Maurice, chef d'équipe de 1re classe 

Pour l'emploI à'ouvrif'r prillCipat 
Kouévi Kponvi, Ouvrier 'de 1'" classe 
Agbemebio Anani, Ouvrier de 1« classe 

,Sedaolo Têvi, Ouvrier de 1'" classe 
Am;enuvekou Martin, Ouvrier de 1re classe 
Ye\ouh Codjo Alphonse~Ouvrier tie 1re classe 
Sedjro Agbodo Michel, 'uuvrier de 1re classe 
Adanrnh Gérard, Ouvrier :de 1'e classe 
'~gbalou Falana Souléi Ouvrier de 1re classe 
Dekpoh' Etienne,' Ouvrier de 1re classe 
Lawson Pierre, Ouvrier 'de 1re classe 
Sant'Anna ,Michel,Ouvrier de 1'" classe 
Vintoura Patrice, Ouvrier de 1re classe 
Semanu. ~bla,/Ouvrier de 1re classe 

POI1J' l'elliplol !te Mécanilfiftl'Z 'Prlticipal 
Sossou Boniface;' Mécanicien 'de 1re classe 

, 	 Pour l'emPlOI, de Télépft.onlste PrillClpal 
Houédenou 'James, TéléphiOniste de 1re classe 

, Pour t'emji~ol 'de 'Poil1.tear Principot 
Koussawo Antoine, Pointeur d'e 1re c1ass'e 

Vignon Antoine, Pointeur tle 1re classe 

Dagan Anselme, Pointeur de 1ie classe 


'Ahyee Nathaniel, Bointeur de 1re classe 
Beni Loeco Comlanvi; Pointeur de 1" classe 
Amagli Andréas, Pointeur de 1re classe. 

Frala fuaérairea, 
Par, décision no 111 F. du : 
20 février 1948. - Le remboursement d'uue somme 

" de Six Cents FTlincs (600 frs,) à titre de frais funé­
raires et d'érection de tombe supportés à l'occasion" 
du décès de son' enfant Ahlin Mathieu Sanvee, sur­
venu à Lomé le 17 novembre 1947, est accordé à 

:son père M. Sanvee' K., Emmanuel, Commis d'Admi­
nistration Principal de 3e classe en service à la Direè­
tion 'de la Santé Bublique du Togo à Lomé. 

La, 'dépense est imputable' au budget local - exer­
cke1947 - chapitre XVII -, article 2 - paragraphe 1 
(Dépenses ImpréV1.lcs). " " 

Par :décision no 112 F.du,: 
20 février 1948. - Le remboursement d'une somme 

de Six Cents Francs (600 frsJ il' titre de frais funé­
raires et d'érection de' tombe supportés à l'occasiolJ 
du décès, du j:ommiS d'Administration Principal de 
1re classe de Souza Comlanvi Dominique, survenu 
à Lomé le 1'6 décembre 1947, est accordé 11 ses en­
fants. ' 

Cette ,IlOmme sera mandatée au nom de M. d'Afmeida 
Ayivi Emmanuel, Commis des Transmissions (Sec­
tion PTT.} en semee à Porto-Nûvo (Dahomey) de 

'passàge à Lomé, tuteur légal des enfants du défunt 
et frère aîné de ce dernièr. ' 

La dépense est imputable au budget locai - exer­
cice .1947 - chapitre XVII - artic.Ie 2 - paragraphe 1 
(Dépenses Imprévues), ' 

:--~----: 

Gralillealioll 

Par décision no ,107 F. du : 
,19. février 1948. - Est et demeure, rapportée la ~ 

declslon no 36 F. du 19 janvier 1948 accord,mt une 
gratification .de Vingt Mille francs (20.000 frs.) 'à. 
M. Ange]lettt Laurent, Chef Surveillant Principal après 
2 ans du cadre supérieur des Travaux Publics du 
Togo, en service' il Lomé. .. 
, Par décision no 108 F. du : 

19 février 1948.' - Une gratification de OnieMiIle 
Six Cent Soixante-s~pt Francs (11.667 frs) est accordée 
à M. Angeletti Laurent, Chef-Surveillant Principal 
après 2 ans du cadre supérieur des Travaux Publics 
du Togo, en service à Lomé. ' . 

. La. dépense est imp,utablë au budget local, - chac 
pItre VllI - article 3 -- paragraphe 1 - exercj, 
ce 1948. 

Juslice 	 , " 

Par arrêté no 172 APA. du : 
2l février 1948. - Sont désignés pour former le' 

Collè,ge des Assesseurs près la Cour cl'Assises du" 
du Togo pour l'année 1948: ' 

, Première liste 
M.M. Agniel Jean, 44 ans, Chef de District des .CFT. 

à Lomé" 
Angeletti Laurent, 39 ans, Chef Surveillant des 

T.P. à Lomé 
Aquéréburu Samuel, 38 ans, Instituteur à Lomé 
Banna Victor, 46 ans; Administrateur Adjoint 

des colonies à Mango' , 
Bérard Jean, 37 ans, Administrateur des colo, , 

nics à Anécho : 
Bour Alfred, 31 ans, Ouvrier d'Art des, T.P, 

.à Sokodé 
Brenner Frédéric, 40 anS', Sous Chef lie gare des 

, CFT. à Lomé .', ' 
Camborde Charles, 48 ans,' Médecin-Capitaine 

à Atakpamé . 
Cauchois Oeorges,35 ans, Ouvrier"d'Art des 

CiF.T. à Lomé 
Coco Dominique Hospice, 4(jans, ,Médecin .', 

Africain Principal à Lomé 
Fontaine André, 42 ans, Ingénieur d'Agricul­

ture à Atakpamé , 
Gbedey Robert,' 50 ans, Comptable des T.P. 

à Lomé 
Giraud Robert, 33 ans, Instituteur Métropolitilin 

à Lomé 
Gougeaud René, 44 ans, Agent de la O. B. 
, OlIivant à Lomé ,J 

Grunitzky Nicolas, 	 35 ans, Adjoint Technique • 
des T.P. à Lomé 

'Guillou' François, 50 ans, Administrateur des h 

.colonies à Atakpamé 

.\1 

:" 
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Jourdan Luc, 46 ans, Lieutenant de Port à 
Lomé _ 

.Laporte .Ro,ger, 43 ans, Payeur des Trésoreries 
. 	' Colonià!es à Lomé 
. Lombard Armand, 35 ans, Ingénieur Adjoint 

des T.P, à Lomé _ 
perodeau André, 37 ans, Agent de l'Office 

des Changes à -Lomé 
Pichon Aimé, 47 ans, Ingénieur Principal des 

T.P. à Lomé 
Piquelin 'Louis, 49 ans, Commerçant à Lomé 
Robert Alexandre, 67 ans, Ins'pecteur des Pro· 

duits à Lomé 
Sul:mbiette Joseph, 44 ans, Brigadier E::hef 

des Doual)es à PaUmé. 

Deuxième -liste 

M.M. Bastard Marius, 38 ans, Agent de la Cie F AO. 
, à Lomé 
Charles Pierr,e, 49 ans, Directeur de l'Uneloo 
- à Lomé . 
Gerbier 	Robert, 46 ans, Sous-Chef de Burea,u 

'de l'A.G. à Lomé 
Leconte Rémy, 46 ans, Agent des Chargeurs 

Réunis à Lomé 
Moreau Jean, 36 ans, Administrateur des colo· 

nies à Lomé. 

Marellé 

Par arrêté no 175 T.P. du : 
21 février 1948. - L'Entreprise Togolaise (je Tra· 

vaux Publics et de matériâi:llï: de Construction, qui a 
abandonné le chantier de construction de 2 immeu­
bles destinés à l'aviation Civile (Cahier des Charges 
particulier du 2,2 mai 1947) <;.st mise en 'demeure 
de reprendre les travaux sans délai. 

Faute pour l'Entreprise de se conformer à la pres.. 
crlptioll ci·dessus la résiliation pure et simple du mar­
ché seraautomatiquel!.lent prononcée 'dans un délai 
\:.le 10 jours après la date tle la notification du pré­
sent arrêté. -• 

.l"a résiliation du marché entraînera pOlir l'Entre­

prise toutes les conséquences découlant de Ce man· 

quement, à ses obligations oontractuelles et prévues 

aux clauses et conditions générales visées ci·dessus. 


Prlsoll 

.Par déc}sion no 179 APA. tlu : -	 " 

25 février 1948. - Le commis a'administration 
. 'a'djain! de 5e classe, Agba Marcei, en service à 
Lama-Kara ( cercle de Sôkodé) 'est nominé surveillant. 

-
-. 
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Produits pllar",aceullqù.. 

Par arrêté no 179 APA. tlu: 
25 février 1948. - L'arrêté nq559/APA. du 24 " 

juillet 1946 est modifié comme suit: ' ,~ 

au lieu 'de: lS.C.O.A. - Factor.crie d'Agbelouvhé Gapé 
,~

Gérant: Godfroy Amegee ,~ 

1 
", 

Lire: 

S.C.O.A. - Factorerie d'Agbèlouvhé Gapé 
i~Gérant: Sossah Boniface. 

'i
'1Kc.,berc:hes Ulinièr&:s J 
~ 

Par arrêté nO 166 TP. du : ] 
19 février 1948. - A M. Gravillou Albert, domicilié j

à Lomé, muni de l'autorisation personnelle (Je rech~r",J 
ches minières nO 761 dti 3.1 octobre' 1947, valable '~ . -.,j 

df!ns le territoire du Togo pour lês substances miné-," .'."~ 
ralcB de 1" et 3e catég1Ofies, sont accordés quatre l 
permis de recherches minières valables pour les subs-· J 
tances de 3e catégorie.' , 

Ces permis ~eront inscrits sur le Registre Spécial -,~
,',ildu Service des 'Mirres sous les nos 35, 36,' 37 et 38. 

LeUr durée est de trois ans, pour oompter du 22 
~ 
'l 
,1janvier 1948. " ' . :4 

La po&ltion du permis de rêch-erches no 35 est dé· 'll
:3finie oomme suit: Cercle de Klouto, au 'Togo, au ,'iterminus "d'une ancienne piste automobilisable partant 

de Chraetaboutissant à Ahito; carré de 3 kms.. de 
, ~: 

'1
côté, .orienté Nord·Sud et Est·Ouest vrais. 

Désignation du point repère: P.oteau signal indi­ i 
quant le centre du périmètre, placé au point culminant -:~ 
des trois hauteurs qui forment, la colline Ahito (côté 1 
480 m.) portant l'inscription sur une plaque de tôle: ~ 

-~ 

A. Gravillou -' Permis minier 3e cafégorie. . ;$
,j

La position du permis de recherchés no 36 est dé­ .",~finie comme suit: Cercle de Klouto au Togo, au' 
-~ , terminus d'urie ancienne piste automobilisable pàrtant 


de Chra et aboutissant à Ahito; èarré de 3 kms. de 

côté orienté Nord·Sud et Est.Ouest vrais., ' 


Désignation du point· rep~re: I?oteau signal bidi. 
quant l'angle Sud· Est du périmlètre situé à une dis­
tance de 2.121 mètres tlu sommet culminant de I~ 
colline Ahito. Du pote,all on relève ce sommet dans 
l'azimuth 1350 • Le poteaU pç,rte l'inscriptiQn sur une .~ 
plaque de tôle: A. Gravillou - Permisminier3e ~ 

catégorie. . ·'i'.'",Le coté Sud de ce périmètre c,oïncidant avec le côté 
Nord du périmètre englobant la 'colline :.\hito . 

La position du' permis de reèherches no 37 es1 dé- l 
• 	 chef de la prison de Lama-Kara, en remplaoement finie comme suit: Cercle de Klouto, au logo, à l 
,du 	commis des Services. Financiers de l'A.O.F. Savi proximité d'une ancienne piste automobilisable par-. -1 

~e Tové Bruno. . lant de Chra et aboutissant à'Ahito; carré de 3 'kms. .! 


de oô" ori,," ",,',Sod ".",-Oo~' =0. 1 

1 
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Désig!1ation dujloint repère: Poteau signal indic 
quant ,le centre dû périm1!tte, t!tant '\,itué'à 3 kms du 

.sommet de.la oomne'Ahito; du poteau signal on re­
lève ê<: solÏlmet.,dans l'azimuth 3600. Le poteau f'?rte 
l'.ii1Scription sur une plaque ·de tôle:' 1;.. OravJ\lou. 
Permis 'l1Iinier 3' catégorie. _ . 

Le côté Nord du périmètre coïncidant avec le côté 
Sud du périmètre cenglobant la oolline Ahito. -,. . 

La position du permis de recherches no :,\8 est dé· 
finie oomme suit: Cercle d'Atakpamé, au Togo, sur 
l'ancienne piste automObIlis!ibleOléi-Djeti; carré d~ 
3 krns.de côté orienté Nord-Sud ,et Est_Ouest vrais. 

Dêsignation du point repère: Poteau signal indi­
quall~ le centre du périmètre éU!nt situé à 1.500 mètre$ 
au Nord du carrefour de l'ancienn.e roùte Oléi-Djetiet 

,de la piste d'Ahito, ooïncidant avec l'emplacement 
û'une ancienne borné, allemande où l'on relève Pins. 
à!ption: no' 2 ,~ Oouv. Togo 11~7.1909, le poteau 
portant l'inscription sur une plaque 'de tôle': A. 
Oravillou - Permis minier 3e catégorie. 

Ces permis sont ,e,t resteront soumis â toutes le~ 
obligations des décrets miniers des 26 oe!olire 1927 
et 28 juillet 1938 èt des .,actes pris, ou qui seraient 
pris ultérieurement, p0urles modifier ou en régler le~ 
mpdalités d'applicatiGn. ' ' 

Risi<l...eo oblig.toire - Interdlctlo .. de dl.ur 
'. 

Par arrêté, nO 181 APA.au: 
25 février '1948. .-'- Est astreint à la résidence obli. 

gatoire '<funs le Cercle d'Atakpamé pour une durée de 
dix ans ]lour oompter du 14 îuin 1953, date de Sa Ii­
bérattoii' de prison, le nommé Mensah Dotsé Sewavi 
Slmon,'dé.tenu à la prison d'Anécha, agé d'e 24 ans 
environ, né à Lomé, fils 'de Dotsé Mensah et Anna 
Alougbavi, 'demeurant à Porto-Séguro, condamné par 
jugement no 8 du 11 janvier 1943 du Tribunal du 
1et. 'degré de Lome, à 7 anS de prison et 10 ans, d'in­
terdiction de séjour pour vol. 

Est astreint à la résiden~e ob!igatoire tlans la Sub. 
division de Lama-Kara (Cercle de Sokodé) pour une 

"durée de dix ans pour compter du 7 décembre 1947; 
date de sa lib~ration d~ pTison, le nommé Banahouai, 
détenu à la prison de Bassari '(Cercle de SOkodé), âgé 
de 28 ans environ, né à 'Oiamdé (Subdivision de La­
ma·Kara ), fils de fe.. Kagniya: et de Akaï Belo, demeu­
rant à Djamdé, condamné par jugeme!1t no 4 du 
18 mars 1946 du' Tribunal ,du 1er degre de BassarJ, 
à ,2 ans de prison et 10 ans d'interdiction de séjour 

.pou; vol. . 
, 

Est astreint à la résidence obligatoire (fans le Cer­
cle 'd'Atakpamé pour une \Iurée de cinq ans pour oomp­
ter du 6 novembre 1948, date tle sa libération de pri­

",·wn, le nommé Ayayi Ayi Christophe, üétenl1 à la pri­
son d'Anécho, âgé de 20 ans ènviron, né à Ané­
cho, fHs de Ayayi Ayi et (le feue DjagbIeko, demeu· 

rant à Tabligbo, (Cercle \:l'Anéeho}, condamné par 

jugement ell date du 8 mail947 du Tribunal dé Paix 

d'Anécho, à 18 mois de priwn ~t 5 ans d'interdiction 

de séjour pour vol. 


Est astreint à la ,résidence obligatoire dans le' Cer­
cle d'Atakpamé pour une durée de huit ans pour oomp, 
ter du 24 octobre 1950, date (je Sa libératton de pri.' 
son, le llOmmé Egbakou Atehou dit Agbandi, déte•. 
nu à la prison d'Anécho, âgé î:le30 ans environ, né 
et demeurant à Momé-Hounkpati (Cercle d'Ané,ho), 
fils 'd'Egbakou et ,?'Ayatoédt!, condamné par jugement 
en date du 17 decembre 1947 du Tnbunal Correc­
tionnel li' Anéeho,à 3 anS de prison et 8 ans d'inter. 

, diç!ion ,de séjour pour vol. ' 
.Le séjour dans le Territoi,re du Togo placé sous la 

tutelle 'de la France est interdit pendant une durée dl' 
'cinq ans p·OI!f oompterdu 28 février 1948, date d'ex; 
piration de sa peine de prison,au nommé Taofiki 
Raoufou, ûétenu à la prison d'Anécho, àgé de 18 ans 
environ, né à Ouidah' (Dahomey) fils (je RaOuf01,1 
et de Salatou; demeurant à Lomé, oond'amné par ju­
gement no 247 en date du 16 juillet 1945 du TribU· 
nal du 1 or, degré <t'Anécho à 3 ~ns <te, prison et 5 ans 
d'interdiction 'de séjour pour vol. 

Le Séjour dans le Territoire du Togo placé sous la 
tuteHe ûe la France est interdit pendant une durée de 
cinq ans pour oompter du 8 septembre 1948, date' 
d'expiration de sa peine de prison, au nommé Issa 
Srdikou, dé1:enl!. à la prison d'An écho, agé de 25 anS 
environ, né à Niamey (Niger), demeurantâ Lomé!, 
fils de' feu Sidikou et de Hadi" condamné par, juge" 
ment no 436 du Tribunal du '1 er degré de Lomé 'en 
date ',du 17 décembre' 1945 et celui du 19 septernbre 
1946 du Tribunal Correctionnel tie la même localité, 
il 2 ans de prison pour vol, 1 all',de prison pour infrac­
tion douanière avec oonfusion des peines et 5 ans d'in" 
terdiction de séjour, ' 

Le séjour dans le Territoire du Togo placé sousfa' , 
tutelle ,'de la France est interdit pendant une durée dé 
cinq ans pour compter 'du 7 mars 1948, date d'ex· 
piration 'de Sa peine de prison, au nommé Bouri, déte­
nu à la prison de Bassari (Cercle de Sokodé), âgé de 
35 ans environ, né à Tenkodogo '(Côte d'lvOire)~ 
fils de feu ,Lalé et de Bila, demeurant à Nangbaon. 
($t,lbdivision de Bassari), condamné par jugement en ' 
date tlu 25 octobre 1946 d.'U Tribunal de Paix de Sokoc 

dé, à 18 mois de prison 'et 5 ans <l'interdiction de sé­
jour pOUl' recel et complicité. 

Le séjour dans le Territoire du Togo placé sous la 
tuteUede la France est interdit pendant une durée de 
cinq ans pOlir compter du 27 mars 1948, date d'expira' 
tion 'de sa peine de prison, au nommé Djido Moussa, 
détenu à la prison de Lomé, agé de 35 ans environ:" 
né li Ouagadougou (Haute. Volta), fils de feu Dji­
'do et de feue Sawodjo, sans profession et sans domi- , 
cile fixe, condamné à 3 mois (je prlsonet 5 ans d'in­
terdiction de séjour par jugem'ent en liate du 27 décem- ", 
bre 1947 du Tribunal Correctionnel de Lomé,' pour 
vagabondage. 

A 



- .' . 


JOURNAL OFfiCIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 1cr mars 1948'366 

Secout. 

Par décision no 120'F. du : ' 
25 février 1948, Un secours après déoès de 

Quinze' Mille francs (15.000 frcs.) équivalant â troiF 
mois de solde nette de présence liu Commis d'Ad'!lînis­
tration Principal de 1'" classe de Souza Comlanyi D0.­
minique, en service à la Mairie, (fécédé à Lomé le 
16 décembre 1947, est accordé à ses enfants. 

Le montant du présent secours sera mandaté au 
nom de M. d'Almeida Ayivi Emmanuel, Commis des 
Transmissions (Section P.T.T.) en service à Porto­
Novo, 'de passage à Lomé, tuteur légal des enfants du 
Jéfunt et frère ,alné de ce liernier.. 
, La dépense résultant du paiem'ent de ce ~ecours est 
imputable au Budget Local - Exercice 1947 - Cha­
pitre IV ~ Article 5 - Paragraphe 1 cr. 

Sub...ftUon. 

Commûne-Mixte 

Par décision no 113 f. du : 
20 février 1948. - .Une subvention âe Six Millions 

de francs (6.000.000, est .aècordée â la' Co:n­
mune-Mixte de Lomé, pour lUI permettre âe flllre 
facc aux insuffisances de ressources qui seront cons­
tatées au titre du Budget Cbmmunal, pendant les 
1e':, 2 e, 3' et '4< trimestres 1948. 

La 'dépense est unputable au chapitre XV, -: arti~le 5 
- paragraphe ,1er (Dotal1ons -- Subventions a .Ia 
O:1mmune-Mixte de Lomé) du budget local - exer­
cice. 1948. 

' ..' ­ Enseignement 

Par décision n~ 103 f, du : 
17 février '1948. - Pour le mois de janvier 1948, 

'des Subventions sont accordées aux Etablissements 
<l'Enseignement privé ci-dessous indiqués afin de con­
tribuer à couvrir leurs dépenses de personnel, d'e ma­
tériel d'outillage d'enseignement professionnel, ma­
nuel 'et agricole ~t de fournitures soolaires:' 

Mission Catholique . . . ' , . . . 347.260 
Mission Evangélique •...•. 84.32(1 
Mission MéthOdiste . . . . ' . '. 8.380 
Les primes suivantes pour succès aux "xamens sont 

acoot.Jées aux établissements de l'Enseignement privé 
ci.dessous désignés : 

Mission CathOlique 155.400 
Mission Evangélique 43.750 
Mission Méthodiste 7.350 

--~---

Sociétés I1Il/sicales 

Par décis.ion no 102 F, du : . 
17 février 1948, - Sont accordées pour l'année 

1948 les subventions. ci-après.: 
. 	 Fanfare Anthony, Cinq' mille francs (5.000 Irs.) 

La Cosmopolite, Cinq mille francsJ5,OOO Trs.) 
Fanfare Olympique, Cinq mille francs (5,000 irs.). 

La 	dépènse est imputable au chapitre XV article 4 
paragraphe 2 du budget local - exercice 1948. 

• 

, , 

Par 'déc~ion noT::a:~~:::laUX .1: 

28 février 1948. - Une Commission compoSée de: 
M.M. L'Administrateur-Maire de Lomé ou' son .dé-') 

légné . . . . . . .'. . • Pl'ésMelltJ 
Lombard, Ingénieur·Adjoint, déSigné! '1 

par l'Administration,), 
Augustil!0 'de Souza,. Préside".t du Meml:!rl!{;!: 

Conseil ides Notables a Lome :î 
Occansey Ludwig, Notable à Lomé • 
Olympio Alfred, O:1mmerçant à Lomé, repré_ 

sentant du concessionnaIre, 

se réunira sur convocation 'de son Président à l'effet 

de constater la 'mise en valeur li\!. terrain dont l'attribu­

tion provisoire a été accordée à 'Madame Philippa 

Amédjogbé. 


Il sera dressé des opérations un procès-verbal des­

criptif et estimatif en quatre exemplaires liont un 

'destiné au concessionnaire. 


Par décision no 130 Dom. du : , 

28,février 1948, - Une Coml1lission composée âe : 


M.M, L'Administrateur-Maire de' Lomé ou son dé­
,. l' . 	 , P 'sM8ntegue . . . . . . . . .. l'e" 

I.Dmbard, Ingénieur.Adjoint, d~igné.j . 
par PAdministration; , ' 

Augustino' de Souza, Président du Membl'.~ 
O:1nseil des Notables à Lomé 

Occansey Ludwig, Notable à Lomé 
Lodonou Josepn, commis d'administration, 'en 

service à l'Hôpital de Lomé, teprésentant âu con-
c-essionnaire, ' 
'se réunira sur convocation de son Président à l'effet .,

_'ide constater la mise en valeur tlu terrain dont l"attribu­

lion provisoire a été accordée à 'Monsieur üoui\; 

Badjéné, 


n sera dressé des opérations un procès-verbal des~ 

criptif et .estimatif en q,uatre exemplaires <lont Ul;1 


destiné au concessionnaire. 

" 

Textes publiés à titre' d~informatiDn 
--.: 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 
--1 
" 1 

•
ARRETE ministériel d<t 10 ;lII'lllier 1948. 

Par arrêté du ministre de la France d'outre-mer 
. en date du 10 janvier 1948 les dispositions qui ont 
fait l'objet des ârrêtés des 27 décembre 1945, 31 
décembre 1946 et 18 avril 1947, Sont applicables ~ 
l'exercice 1948 pour Je calcul des contributions Il 
'verser par les budgets des chemins <te fer de kt 
France d'outre.mer pour couvrir les dépenses <J:e l'of-, 
fice "entraides chemins de fer lie la France d'outre­
mer . 

. , 
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PARTIE NON OFFICIELLE 
AVIS ET COMMUNICATIONS 

A vÏS de l'office des changes 
)

/ 

A VIS concernant la rnodijication des cours de -change et la création d'un marché 
libre pour certaines devises 

En application des dispositions prises par le gouvernement français. 
vO,ici les cour~ des devises en francs C, F, A, applicables à 

-

-
EN 

en 

COMPTE 
, 

Frs, C,F.A .. 

partir du 26/1/1948 

Achat 

1) Dollar U, S, A. .. .. 125,92 
2) ~ sterlIng .. 507,88 
3) Dollar canadien 125,71 

Vente 

" 126,30 
508,59 
120,32 

Cours moyen 

Frs. C.F,A-. 

126,11 
508,235 
126,005 

BIL:ETS -'­-
Frs, C.F.A, 


Achat 
 Vente 
, 

124,70 126,50 
511,80502,90 

124,10 126,50 " 
4) 100 Frs. Suisses 
5) 100 Frs. Belges " 

6) 100 COUf' Danoises 
7) 100 Cour. Norvégiennes , 

8) 100 Cour. Suédoises, 
9) 100 escudos Portugais. 

10) 100 Florins Hollandais. 
11) 100 lirès ltaliennes " 
12) 100 Cour. Tchécoslovaques 
13) 100 Dinars Yougoslaves 

2,921,17 
287,29 

2.624,11 
2,537,64 
3,503,52 

501,76 
, 4.746,47 

35:97 
251,88 
251,88 

' ' 

2.911,202,925,882.930,59 2.911.75 
288,18 287,735 . 285,25 288,25 

2.647,102,631,77 2.588,202.627,94 
2.558,90.2,544,71 2,541.175 2,50(),OO 
3,529,453,514,12 3,508,82 3.470,55 

511,80510,00 505,88 497.05 
.. 4,764,754,761,18 4,753,825 4.705,85, 

36,5036,09 , 36,03 35,25 
252,95247,05252,50 252,235 
252,95247,05252,59 252,235 

14) Peseta: Cours applicable aux opérations par intermédiaire cleadng franco-espagnol ou par jeu compte 
-R et C ouverts en Espagne au nom Office des Changes Métropolitain" demeure" fixé à di~ francs 

métropolitains '958 millimes \10,958)~our une pesela, 

La parité du franc C. F. A. n'est pas mo4ifiée par rapport Hu franc métropolitaiil. 
'Un franc C. "F. "A_vaut un f~anc métropolitain 70 cmes. , 

• 
, Avis concernant ta. modification des cours ,lie cHange 

et la ciéation 'd'an marcfté jibr;e pour certaittes 
devÎ5es. 

'Première partie 

« Deuxièmement. - Toutes devises qui oùt été 
cédées par l'office avant le 26 Janvier 1948 et qui lui 
seraient retro cédées postérieurement à cette date, de­
vront être rachetées pa~ lui sur la base des cours of­
ficiels-d'achat pratiqpés au- moment de la cessioo 
initiale. . . '. . 

Troisièmement,' Contrats achats ou cessions de­
vises à terme seront exécutés sur base cours pratiqués 
par l'Office à l'-époque à laquelle ils ont été 'souscrits, 

Quat.rMmem,e,zt : le' Franc C.F.P. vaut 4 frs métro­
politains 32 centimes (4,32), sa.,·valeurén francs C.F.A. 
est ,égale à sa valeur nominâleen francs métropoli­
tains multipliée par le rapport 10/17. ' 

\ 

Cinquièmemellt La roupie des Indes c Française~ , 
vaut 64 Frs Métropolitains 80 centimes :(64,8Q). Sa va­
leur en francs C.F.A. est égale à sa yaleur nomi­
nale en frs Métropolitains multipliée par le rapport ' 
10/17. 

Sixièmerment,' La livre Libano-Syrienne vaut 97 
frs métropolitains 83 centimes (97,83). Sa valeur 
en frs C.F.A. est égale à sa valeur nominale en francs 
métropolititins multipliée par le rapport 10/17. 

Septièmement,' aucune mo'dWcation n',est appor­ 'li 

tée dans les parités entre les autres monnaies des ter. 
ritoires de la wne franc et le franc métfj)politain, 

Deuxième partie 
1~ ~ Il est créé à Paris dans les oonditions définies 

CÏcapJi,s un maTché libre indépen'dant au fonds de sto­
biHsaHon des changes sur leql1el pourront être négo.­
ciées certaines devises. ­o 

http:2.911.75
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Ce marché fonctionnera incessamment à la Bourse de 
-Paris. La date de son ouverture sera fixée par instruc­
tions ultérieures. 

2'> . Les Dollars Etat,;"Unis .et les Ecus portu­
gais pourront être négociés au marché libre dans 
les conditipns précisées aux troisièmement, quatri,è­
mement et cin~uièmement ci-dessous. 

3il :..... Dispositions prévues ci-après concernant ex­
clusivement les opérations donnant lieu à transfert en 

'l'une des devises visées au deuxièmement précédent. 
EUes ne concernent pas. les opérati'lns ilonnant lieu 

à transfert ten toute~ autres devises,ees dernières con­
tinuan! à n'être traitées que par l'Office et qu'au 
cours pratiqués par celui-ci. 

. 4" Le marché IibTe est alimenté: 
1 --'- par -la moitié du. prodùit ilèSexportations de· 

marchaoo1ses, l'autre moitié étant cédée à l'Office sur 
la base des oours pratiqués par celui-ci. 

2 :..... Par les totalités des ilevises ayant -une autre 
origine, notamment: . 

a) devises provenant de règlemenls non oommer­
claux, qu'il s'agisse de revenus_. ou de créances fi­
nancières; , . 

b) devises correspondant à des mouvements ile capi­
taux dans le sens étrange-r-France, qu'il s'agisse dl! 
rapatriement de capitaux français à l'étranger 'lU de 

. l'importation de capitaux étrangers en France; 
, c) Devises importées par les touristes. 

50 - Les :disponibilités du marché libre sont utili­
sées: ' 

1 - pour le règlement des Importations de marchan- ' 
dises, à l'exception de certaines catégories partiCl1­
l,i:ères <l'importations dont la liste sera publiée au 
journal officiel, pour lesquelles les d;;;vises colltinue­
ront à être délivrées par l''lffice auxoout'S prati­
qués par celui-ci. 

2 - Pour tous autres règlements ou mou\'ements 
de' capitaux dans le ser:s' France.étrangcr, iL l'exc1u­

. sion de certains paiements de l'état. . 
. 6~ - Les Cours des devises traitées sur marché li, 
bre s"établissent librement, par le jeu de l'Office .et 
de la demande. . 

70 ~ l,.'O~ice des Changes vérifiera que toutes les 
devises qui doivent être apportés sur marché y sont ef­
fectivement apportées dans les 'conditions ~t les délais 
fixés par la, nèglementation en vigueur, pour les 

'. cessions à l'Office des Changes. 
Les Instructi.,ons de la Caisse Centrale cet (je l'Office 

des Changes prévues au. quatorzièmement ci-dessous 
préciseront les modalités selon lesquelles les devises 
ainsi àpportées sur le marché libre serontllégociées, 

. 80 - seuls pourront être effectués sur le marché li_ 
. bre .Ies achats de devises corr<~sponôànt aux règle-" 

ments autorisés dans les conditions habituelles par 
l'Office. / 

!p - Seuls, les intermédiaires agréés peuvent opérer 
S'Ur le marché libr!, à l'achat comme à la vente. ' 
. La BanqlJe de Francedollnera a1,l1( Întenn:édiaires 

a'gréés toutespréc]sions sur l'organisation de ce mar­
clié. 

Ce marché foncti'lnnera à la Bourse èle Paris sous 
la surveillance du syndic de la Compagnie des-;Agents 
de Change. '. . .' . 

Le. Intermédiaires agréés par votre territoire. devr'lnt 
faire les opérati'lns par entremise des Intermédiaires 
agréés de Paris. 

100 ~. Les Monnaies dans lesquelles ilevront êtr~. 
facturées et Tjèglées, .les exportations et les, importations 
de marché des devises à destination oU en provenance 
des pays dont la devise .est. traitée au· marché libre 
seront fixées par des instructions de la Caisse centrale 
de la France dlOutre-mer ou de l'Offiœ des Change~ 
relatives aux relations entre la IPne franc et chacun 
des pays considérés. . 

Il" - Le règlement des importati9ns et des cXJlOrla­
tlonsen provenance Olt à destination èles zones Fran­
çaises, américaines et britanniques d'occupation en 
Allemagl1'e continuera d'une manière gériérale de s'ef­
fedueren francs selon les modalités actuellement en 
vigueur. 

La Conversion en francs des factures afférentes à CIlS 

opérations et libeltés en dollars ou en livres sterling 

se fera sur la base des cours pratiqués par l'office 

des changes pour chacune des m'lnnaies. . 


-120 - Les Achats effectués en FranlX par les per­
sonnelset services alliés en Allemagne pour c0'!Yer­
ture de leurs besoins propres continueront comme pour 
le passé à être r,èglésen livres sterling ou en dollars_ 

Les livres sterling provenant de ces opérations de' 
vront .être cédées à l'Office iles changes sur la base d'es 
cours pratiqués par celui-ci. 

Les Dollars devront être cédés, moitié à l'Office 
des Changes sur la base \les cours pratiqués par celui­
d, lIroitié au marché libre. 

130 - Sous réserve des modifications apportées aux 
cours pratiqués par t'office et visés (jans la première 
partie du présenj avis, les dispositlons(ïes !!1structions 
et avis de la. Caisse Centrale de 'Ia France d'Outre­
Mer et de l'Office Ch~nges relatifs aux relati{)ns 
entre zone franc. et pays liont la devise n'est pas 
traitée au marché 1.ibre, demeurent Inchangées.' 

140 - Des instn.ictions de. la Caisse Centrale de la 
France d'Outr<!IIMet et de l'Office des Changes feront 

. connaître aux Intermédiaires Il;gréés les modalités tech­
niques d'application des dispositions de cette (jeu­
xième partie »: . 

Avis modifiant et complétait tes dispositiolbS 1fe ~'aoiis 

préCédent rstaaf à la créatlolt d'ufl. marclté liure 

pour certa1f1.e~ devises. . 


" Prelriièr.emeilt; Le marché lib~e' des changes prévu . 
par l'avis du 29 janvier fonctionnera.à Patis à oomp­
ter .du 2 février 1948. .' . . 

DeJJ.xMntemellt: par modification audit avis: 
. 10 -lesdolIars ou les esCudo!! nécessaires au .rè­

glement des importations de toutes les ma"l'chandises . 
payables ·en ces d~vises doivent être cédés /lar l'Office 
aux !tlQUveauX cours de vente pratiqués' Pà.r lui oomme 
<levises ;nécessai.resaU règlement des ill!portations en 
toutes autres devises que èles .dollars ou les es.C1,ldoll. 
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>En effet, la décision a 'finalement été prise d'appli­
quer 'dans les terrif.oir.es et départements d'outre-mer 
les 'nol1veaux taux {le ehange officiel pour l'intégralité 
du, programme d'ünportatiou_ 

Les iimportaleurs n'auront donc en 1\11cun cas à ache­
ter des 'devis~s au marché libre' et aux taux pratiqués 
Sur ce 'marché pour le règlement de leurs achats à 

, l'-<<tranger. ' '. 
Notez qu'en ce qui concerne le doUar et l'escudo, 

le régime métropiOlitain ,limite, au rontraire, l'appli­
cation (lu nouveau'.taux de 'change officiel à un nom­
bre très restreint de produits et Impose le r.èglement 
ije toutes les autres catégories d'imp<)rtations par 
l'achat de ces devises au marché libre et aux taux pra­
tiq1,lés sur ce marché. .' 

20 - Le produit des exportations èn dollars ou 
escudQs devra êtrecéd'é intégralement à l'Office des 
Changes, aux nouveaux cours d'achat pratiqués par 
l'Office. • 

TrolPièmemellt." Nous précisions que toutes les im·, 
portaHons de marchandises en provenance de l'étran­
ger continuent à faire l'objet d'une ëmission préa­
labledans -les ronditions habitnelles aux licenCes 
:d'importation, 'dans ,le cadre du programme d'impor­
tatÎQn approuvé. , ' 

QuoirMmemelii ." 10 - Seront obligatoirement céd"és 
au marché libre tous, les doUars et escudos, obliga­
toirement cessibles en vertu de la ri!glementation en 
vigueur ,et ayant une autre origine que le'produit des 
exportations ;et d'e la' rétrocession des â~vises cédées 
pâr l'Office. 

•Ces tlollars 'Ûu éscudos d'aùtres origines ont fait 
l'objet au 40 2 de la deux~ème partie de notre avis 
d~29 Janvier. . 

20 -"'- seront obligatoirement açhetés au marché 
libre les dollars ou escudos ayant une autre destina­
tion que le règlement des importations. 

. 	, Ces dollars ou 'èsciidospour autre (festination ont 
fait l'objet du 50 - 2tle, la deuxième partie de 
notre' avis du 29 janvier. 

Ci.nqltièmement." Tout achat ou toute vente tic dol­
laTs _ou. d'escudos' du marché libre par un résident du 
terriloire doit Se fair.e par l"entremis,e (f'un inter­
médiaire agréé 'du territoire, qui doiUui même" passer 
par le canal des ,intermédiaires a'gréés (foc Paris, puis­
que: ' 

, , 1h -le mar~hé libre Se tien! à Paris; ; 

20 les ~ntermédiaires agréés de Paris ont seul~ 
accès au marché libre. 

Sixièfliilmen.t : Les intermédiaires agréés de votre 
'. territ9ire doivent transm'e!tre par courrier ou câble, ' 
selon le choix de leurs clients les prdres d'achat ou 
de lIente aux intermédiaires agréés de Paris. 

I;Iienque les aeliats au marché 1ibre ne puissent 
être 'effectués que si, l'acheteur est Utnlaire d'autorisa­
tion 4'achat,'délivrée par l'Office des Changes, ~I n'est 

, pas" llIécessaireque les ordres trânsmis par les inter­
'médiaires agréés du Terr)toire, aux Jntennédiaire~ 

agréé.> de Paris, portent référence il cette autorisation; 

Les ventes SUr le marché llbre ne doivent pasfai. 


're l'objet d'une autorisation de l'Office. 

Les intermédiaires agréis doillent toutefois s'as" 


surer avant de transmettre l'ordre de, vente que Je~ 

dollars ou escudos à vendre lie représentent pas le pro· 

duit des exportations, qui lui, est cessible aüx rour.;; 

de vente pratiqués par l'Office. ' , 


Cette assuranèè. doit être donnée aux intermédiaires 

agréés par leurs cli~nts sur l'ordre de vente des delli­

ses au marché libre. 


Septtèmcmelii: Dans l'ordre de velite au marché ­
libre, le vendeur devra préciser à l'intermédiaire agréé 

si b vente Goit être effectner au nii'eux ou à un cours ' 

limité ». 

Avis aux importalears èoltcemollt les impo.rtattollS 'de 


t'éftanger .qui ne donnent lieu â f/UCUlle délivrance 

'de devises. 

En ,vue de développer les importations particulière­


ment ut,iles à la vie économique du pays, les dis­

positions d-après ont été arrêtées l'!n ce qui concept\"' 

les importations qui ne donnent lieu il aucun règle­

ment financier entre le Togo et l'étranger ni pour 

l'achat de la marchandise, ni pour les frais de son 

transport, ni pour tous autres frais accessoires: 


1" -- L'importation des produits repris à la liste 

A (1), ci·jointe est désormais dispe!lsée ife la produc­


tion d'une " licence d'imp<)rtation' »; elle fait seule­
ment l'objet d'une." autorisatilOn d'importation sans 
délivrance de'devises » (6 exemplaires) qui sera adres­
sée par M.M. les Commerçants Importateurs, aux 
Affaires Economiques, puis à l'Office des Changes. 

L'autor,isation pour les produits compris sur la list!' 

A sera acoordée d\!-_1'1ein droit par les Affaires' Econo­

miques ,et'l'Office des Changes. 


20 Une demande d' ({ autorisation d'impiOrtation 
. sans délivrance de devises » (même 'formule qu'm,t­
paragraphe d-dessus), pourra être présentée pa'r 'M..(v\. 
les Commerçants importateurs, aux Affaires. Erona­
mi 'lues et à l'Office des Changes,. s'il s'agit de 
produits 'fepris au plan d'importatÎQn, de biens d'équi­
pement ou d'autres prod1,lits {l'utilité, pour çes mar: 
chandises autres que celles visées au paragraphe '1 
ct-dessus. 

Les demandes de cette deuxième catégorie, accom-' 

'pagnées des pièces justificatives habitnelles du prix, 

seront étudiées par les Affaires Economiques ~t l'Offi. 

ce des Changes, qui 'décidewnt de leur admÎssÎQIi ou 

de leur rejet. . 


30 - Il est expressément spécifié qu'une « auton-, 

satÎon 'd'importation sans délivr.ance de devises » 

concerne 'exclusivement la réalisation 'de l'impiOrtation 

et n'apporte aucune autre dérogation à la réglemen­

tation des changes. Notamment, l'impk)rtation réaliSée 

sou> le bénéfice des dispositions du présent avis' ne 

confère aucun \:lJroit à ùbtenir ultérieurem'ent une autoc 


risation en vue d'assurer le, règlement financler ,ije 

l'imp<)rtation, ,qu'il s'agisse du prix ,d'achat <le ,la' 

marchandise, des frais de son transport bu d'autre, 


l',(i) liste A ci-jointe 
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<l'rais accessoires, soit en devises, soit par versement 
l:Ie francs au oompte d'un non résidellt,soit par com­
pensation len marchandises, ' 

40 '- Ires! également spécifié que les marchandises 
impOrtées sous le bénéfice des dispositions <lu pré­

sent avis demeurent SOUl1lÎses, k 'cas échéant, aux 
règles' en vigueur, en ce qui conaerne la taxation 
et le' contrôle des prix, ainsi "Que la répartition des 
produits. 

l'IUMI\ROS DU TARIF 
DES l)O'UANES 

27A d B 

07 A à M 


73 

74 A el B 


75 A à F 

76 A à C 


80 A à F 


103 A il D 

. 105 
" 

106 
113 A à E 

123 
1240 A li F 

125 

12~ A à C 
127 


128 A à D 

130 A il K 

158 A et B 


159 

163 


lM 

167 A à C 
158 A et B 

189 li 196 incl. 

1. 	 197 
• 204 

205 
212 

225 

262 
263 

•264 


275 

277 


2S2 Ad B 


283 
285 

:<87 A et B 

289 
579 A à E' 

580 A à 0 

Lisle A 

DÉSIGNATION UI~S MARCHANDISES 

Mollusques et coquillages pleins, frais ou simplement cuit~, salés oU séchés' 

Légumes et plantes potagères, à l'état frais ou assimilé. 


Figues. 


Raisins. 

fruits r. cqques frais ou secs., l. 


- Pommes, poires et coings frais, 

Pommes, poireS, coings, fruits â nDyau, baies et autreS fruits séchés'ou tapés, même ooupéa 6Ii 
morceaux {lU en tranches, 

Farif1es de légumineuses ct de fruits non dénommées ni comp~lses ailIeui's., "-i 
" 

;'i
r:arine, sCl1loulé, fI{lcons et mousses de pommes de terre. ':j 

Autres farines et semou1es. J 
Gr{l,înes et fruits il ensemencer) à J'exception des graines de vesces et de trèf.îes, -1 
Matières premières végétales pour la teinture. ~ 

Matières premières végétales pour le _tannage. -~ 

~J.ell1meS, térébl'!nthines et résines de pin, sapIn et mélèze. '.~ 

Oomt~S et gOlUrnes~résjnes brutes ou élaborées, J 
Baumes naturels. ~ 

EpaissiS5an~s naturels, non dénomméi ni .comp}'is ailleurs. J 
j

Sucs' et extraits végétaux., non dénommés ni compris ameurs, à l'exception de l'<l}lium. _~ 

Cire 'œabcilles et d'autres' insectes. :: 
~ 

Cir«5 végétales, .~ 

d~ de 1j.Extraits bouiHûus viandes. 	 ..9 

PoIsSons préparés au conservés. 	 ."~ 
Sucres de betterave, de canne et sUcres analogue.5 ~sa::eharose), ~ 
SUcres de raisin et .lutres sucres de fruits, ~ 

Préparations de légumes) de plantes potagères; de fruits el d'autres plantes ou part.1~· de~""'~~ 
piailles" :,'~ 

ChiCOTé torréflée. 
Levures. 
Ferments non conditionnés pour usag-es médicinaux. 

", 
Bjèr~s. 

Vinaîgres comestibles, . 


Talc" 

Amiante . 

Mica, 


Craie, 


Ardoise. 

Terres colorantes brutes ou simplet1'J.ent lavées ou pulvérisées. 


Pierre ponee naturelle. 

Plâlte, 


Chaux" 
Autres matièreS minéra:les, non dénommées ni comprises ailleurs. 

Produits de la distillation du bois,,' 

produits de la distillation des térébenthines, 
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NO,\U!ROS DU TARIF 


DES DOUANES 


581 	 A et B 

582 

588AetB 

589AàE 

590 A à 1 
595 A et B à 615 

616 

61ï 

618 

oi9 
634 

635 
716 A à C à .'723 et 725 

765.A et B· 
815 A à D 
816 A à C . 

817 À à C 
818 A à t 
829 A 835 

836Aà852F 


1181 B 

))88 A à G 


1189 


J194 

, ))95'. 

lJ96 
1197 

1198 

1199 

1204 
1398 à'H34 

1435 A à 1475 C 

1519 A à 1549 et 

1552 A à 1554 B 

1555 A à 1586 B 

, 
, 	 1592 A à D 

1593 A et B. 
1594 A à'C 

1595 A et. B 

1596 A à 1606 

'1607 à 1635 et 
'. 1637 à 1§40 

DÉSIGNATION DES MARCHANDISES 

Dérivés des produÎts résineu., secs, 

Poix. 
 • 
Matières colorantes ani;'ales. 

Matières colorantes végétales. 

Matières colorantes minérales.' 


"Teintures, vernis, peintures, couleurs; lOasfiçs, el1Ci'ei crayons produits de la cérachinrte~ 
H'uiles essentielles non ltéterpénées, concrètes QU liquides. 

RésÎnoldes. 

Es.senees_. déterpénées., 
SouS~produits terp~nîques résiduaires de la -distillation des huiles essentielles. 


Cires artificielles. 


Cires préparéeS. 


OHVra~s en caoutchouc vulcanisé mais non durci et matières assimilées. 

Bois ronds bruts, même écorcés ou dégr{jssis 11 Ja hâche ou à l'herminette. 


Ùège naturel élaboré, mi~uvré. 

'Liège na~rel élaboré, ouvré, 


Liège aggloméré; mi..ouvré. 


Uège aggloméré) ~:mvré. 


Papiers et <'cartons tra,nsformés, en bobines ou en feuilles,' 


Ouvrages en papier et carton. 
. , 


Ardoises pour toitures, 


Ouvrages' en amiante, non dénommés ni compris ailleurs. 


Garnitures de friction pOur (reins embrayages et tous organes de frottement 


Briques de construction en terre commune. 

Briques calorifuges en kiesg1ghur. 


,Tu1es en t,erre COmmune. 


Poteries de bâtiments. 


Tuyau,x de drainage. 

Carreaux de pavement et de revêtement en terre commUne. 


Carreaux, briques) tuHes~ pavés et daUes de pavement cuits .ou grès. 


Constructions métalHques~- cuves et réservoirs j emballages métalliques; câb!es, toiles! griIJ~ges -et 

treillis; chaînes; resSorts; ,article? de pointerie f de clouterie, de boulonnerie et de visserie,' 

Outils et outillage à main, oidiHerle..,.; artides de ménage; quincaiHerie et serrurerie. 

Chaudière; moteurs; machines thcrmi<lues, llydrauli'que:; et pneumatiques. 

Matériel de levage et de manutention, machines et appareils d'extraction et de terrassement;. 

~ machines et appareils de broyage, dc criblage et d'agglomération de produits minéra'Ux; ma­
chines et appareils pour la céramique) la verrerie, la sidérurgie et la fonderie. 

Appareils et in~truments p~r le traitement et ia protectio~ des ~égétaux. 
Appareils d'aviculture et d'apiculture non dénommés ni oompris anIeurs. 

Appareils de ferme lion dénommés ni comprIs ailleurs, 

Autres app~rei1s pour Pagriculture, ,non dénommés ni coinpris ailleurs. 
Machini$ et appareHs. de laif.erie~ de vinification et de cidrerie, m'achines pour la minoterie 

et le traitement des céréales et légumcs secs, machines et appareils pour les industries" aH.. 

mentaires. 
M'achines et appareils pour les industries chimiqui$j la papeterie et l'impression, l'industrie tex .. 

~i1e leS cuirs et peaux i machines et appareils de conditionnement. 
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1673 il 1699 

1700 A à 1726 

1727 A à 1741 
1747 à 1756 

1765' li 1769 B 

'\ 
R~binetterie; roulements,. organes de trans~issi()n; pièces détachées de mécanique général~; l 
Générateurs., moteurs, transformateurs ~t oon~rtisseurs électriques;" pilcs; accumulateurs;. al>- i 

pareiUage ékctrique. . :'1 
t 

1
\' 

Appareils électriques. ':1 
\ " 

Al'i,s aux Exportatellrs et (mi: Importateurs. 

Les exportateurs et les importat,cuTS des territoi;r,es 
d'Outre-mer de l'Uhion Française sont tenus de do, 
mÎ!=iljer des opératletls qu'ils effectuent avec l'étran­
ger chez un' intermédiaire, de leur t:errito!re, agréé 
auprès de l'O,ffice local des changes. La présente 
lnstmlctipn a 'pour but de préciser les modaUtés d'ap­
pl'ieation de l'obligation de domiciliation qui incombe 
aux importateurs comme aux exportateurs. 

1 DOlliidlJotion des 'exportailons 
1) Avant toute expédition de marchandises à desti­

nation d'am pays étrang'.e,r quelconque, l'exportateur 
doit 'faire 'choix d'Olne banque de son territoire ayant 
qual'lté d',interm€dîaire agréé à laquelle il donne man­
dat de recevoir le paiement lie l'exportation qu'il effec. 
tue, Cette banque a seule qualité pour créditer l',expol'­
tatem : 

- soit directement 'en francs si l'exportation est ré· 
glée par te' débit d'un compte étranger en francs utili­
sable à cette, fin dans le cadre dl: la réglementation, 
des ,changes; 

-.,.,_ soit après cession des devises â l'Office des chan. 
ges si Vexportation est réglée en monnaie étrangère, 1) 
est rappelé, en tant que de besoin, que ces devises ne 
p,èwent être cédées qu'à l'Offiêe des changes c\1I terri­
loir;eexportateur (à l'exclusion de tout Office d'un 
autr,e territoire quelcOnque de l'Union frauçaise) par 
virement au compte du dit Office cllez son correspon­
dant à l'étranger. 

2) L'!,!xportateur fait connaître à son acheteur é~ran. 
gèr lenom et l'adresse de l'Intermédiaire agréé « do­
m.iciliataire ) qu'il a 'désigné comme il est indiqué an 
sl..). C',est en faVelle de cet Intermédiaire agréé que 
l'acheteur étranger ordo.nnera le transfeIi, des fonds 
correspondant au paiement du prix de la marchandise. 

3) Les demandes de licences d'exportation doivent 
désormais comporter un exemplaire de plus que les 
demandes formulées jusqu'à ce jour et doivent être 
aCcomp~g!llées- de_deux exemplaires de la faclure. 
, 4) Avant le.'ur présentatiOl! aux Services Economi,ques 
,du tèrritoire les demandes de licences doivent être 
l'evêtues de la mention de domiciUation par; la banque 
Jntèrmé:diaire agréé chois.ie par l'exportateur. ' 

Cette mention doit être libellée comme suit : 
EJtportai~{)/I domîCilik chez' 

''!Nom -et adressé précise de l'Intermédiaire agréé 
" 

C~t à ~te de l'Intermédi;lire agréé . ,j 

Sig'natul1e autorisée de l'Intermédiaire agréé 1 
5) L'absence de la mention de domiciliation !;!Ir Ulle l 

formule de licence enfraîne: . -,~ 

J- Je refus des Services Economiques, lie signer la Ii~ 
cence, ~< 

- 'le refus ile. l'Office des changes de la viser, 

_. le refus 'du Servi'Ce des Douanes 'de laisser sortir 


les marchandises. 

6) L'exemplaire supplémentaire de la, licence prévu 


ci-dessus doit, après sig!llàture par les Ser,vices Econo· 

miques et visa de l'Office· des Changes, être adressé 

~'la banque domiciliataire avec un' exemplaire de la 

facture, 
 .,

",,_ 7') 'ft. chaque sortie 'effective de marchand,is:es expor­
tées sur l'étranger, l'exportateur doit communiquer à 
la banque domiciliataire l'exemplaire lie la licence'd'ex­ ,~
portation sur lequel la sortie de.la marc'lùmd,ise 'aura 
été émargée par le SefVl<c"e de la Douane. La banque 1annote l'exemplaire en sa possession elpeut ainsi sui_ 
vre le rapatr:iem'ent du produit de l'eil.porta~ion quant 1:sà son montant et quant au délaC dàns lequeL il esti 
,effectué, " 1 

- Domiciliation. deS im.portations. 
, 1) Avant tout achat dr marchanaises dans un payS 

étranger que1cGnql.le, l'importateur doit faire choix 

d'une banque de son teJntoire ayant qualité d'Intenné­

diaire agréé à laquelle il donne marfdat d'effectuer k, 


, .pa~ement de la marchandise qu'il importe. Cette ban.. ; 
'Q\.<'e a seule qualité pour règIer le vendeur étranger, 
s-don le cas: , ' . ' 

-soit, en francs par 'le crédit d'un compté étranger ,,0 

en francs utilisable à éette fin' lians le cadre de la ' 
réglementation deS changes; 

- soit en devises par Pentremise oe son correspon· 
dant \Jans le pays étranger, après achat des devises à 
l'Office 'des changes. Il est rappelé il cette occasion que 
ces devises ,ne peuvent être achetées qu'à l'offioe 1ies 
Changes du territo.lre importateur (à l'e)(c~usion de tout 
Offiœ d'un autre territoire quelconql!c' 'de l'Uroon. 

. Française) par virement du Compte du ,dit Office au 

Compte de l'Intemiédiàire a~éé Chez sonoorresponda'nt 

il l'étranger. ­
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2) L'importat~u~i,fait connaître à son vendeur étra~: 
ger le nom et l'adresse de l'Intermédiaire agréé domi­

.ciliataire Q'u'iladésigné comme il est indiqué au § 
l)i C',est par, Pentremise, de cet Intermédjair~ agréé 
qlue les ronds correspondant au prix de la marchandise 
seront, transférés en fayeur du vende,ur étranger. 

3) Les demandes de licences d'imjlortation doivent 
,desormais comporter un exemplaire de plus que les' 
demandes formulées jusqu'à ce jour et dbivent être 
accompagnées de la facture en original et écpie la 
oopie 'pQUvant être établie par l'importateur et ,è~rt;;. 
fiee eonforme' par lui. 

4) AV'ant leur présentation' aux Services Economi­
ques du territoire les 'demandes de licences doivent être 
revêtues, de la mention de la domiqiliation par la 
banque mtermédiaire agréée choisie par l'importatenr. 

Cet1!e meritkin doit être libellée comme 'suit : 
"Im.POrfa/kJ1l âom.icilMe ch'ez . " . . . . . . 
, Nom et adresse précise de l'Intermédiaire agréé 
" Cac!hlet à date de l'intermédiiiire agréé 

Signature autorï,sée de l'Intermédiaire agréé . 
. "5) L'absence- de la menfion' de domiciliation SIlr la 
furmùle de "licence entraîne: 

, le refus des 'Services EcOnomiques oc signer la li­
(!Cnee, 

le refus de l'Office des-changes de la viser, 
le refus du Service des Douanes d'autorisér, l'en­

'trée des marchandises. ' 
, 6) L'exemplaire supplémentaire ,de la licence pré­

vu ci-dessus doit, après signature, par les ServIce." ~ 
Economiques et visa de l'Office~' des changes, être 
oa:dressé à la banque domicili:üaire avec 'Un exemplaire, 
d,e la facture. ' . . 

7) A chaque .<:!ltrée effective de march<mdises impor­
tée~ en provenance de l'étranger, l'importateur doJ.t 
communiquer à la banque domicilialaire l'exemplaire 
~è la licence il'importatioll sur lèquel l'entrée de la 

)nardhandise aura été émargée par le Service de la 
iDouane. La Banque annote l'exemplaire en sa pos­

• 	 session. Ces annotat(ons . permettent à la banque de 
suivre l'importation 'des marchandises 'quant à leur 
montant et quant au délai dans lequel cette importa­
tion doit être effectuée. ' 

Lorsque i'importation, prévue sur la licence est en­
tÎ;èrement réalisée et au plus tard, à l'expiration du 
<,lélai de vaHdité de la licence, la banque domiciliataire 
dol! s'~,!>Surer que la valeur des marchandises importées 
cO'rrespond au' monta,nt des devises achetées pour 
le règlement de cette' importation déduction faite, le 
cas échéant du reliquat des devises inutilisées, rétro­
cédées par I;importateur dans les conditionS prescri­
tes par les textes en vigueur. 

Appel d'olfres 

" « Le T~rritoire du INiger désireuX,oe se procure!' dl! 
« mobilier d'usage courant: tables, chaises, buffets" 
« armoires, lits à une et deuX places pour une somme 
« de 2 millkins de' francs, recevra les offres jusqu'au' 
« dernier, mai 1948. Les meubles seront à livrer' 
«'demont"s à. Niamey ou à Cotonou. Adressez offre~ 
« détaillées Gouverneur Niger - Bureau dit Maté­
(c riel ]) ~ 

DOMAINES 

Avis de bornage 
Toutes personnes intéressées sont Invitées â y adj.t.1' 


ou -il s'y faire représenter pal' un mandatalr& l'Hinti d'un 

pouvoir ~"'gull.r 


Le mardi, 1er juin .1948 à quatorze heures 'i1ser~ 

procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 

à Agouégan, Canton de Glidji, cercle d'An écho con­

sistanten un terrain rural; non bâti, en forme de 

carré d'une conte!lance de Il ares, 24 centiares, et 

borné au nord par terrain à Ayie, au sud par terrail;l 


'à Godfried Ananie Edorh, à l'est par une rue- et à 
l'ouest par terrain à Silété Médégnato, dont l'imma­
triculation a été demandée par le sieur 19nàœ A. 
Edoh, Infirmier spécialiste, de1l1eurant et domicilié' 
à Anécho,' quartier Zongo, suiVant rfquisîtion du 2t'I 
novembre 1947, no 1.429. 

'Le mercredi, 2 jUill 1948 à neuf heures 'du niatin,' 

ici sera procédé au bornage contradictoire d'un imnieu­

ble situé li Palîmé, cercle de Klouto consistant ên Ul;l 

termin rural, non bâti, en forme de polygone irré­

gulter d'une oontenance ,de 7 ares, 28· centiares, et 

bQrné au nord par une rue non dénommée et par 

terrain li SalJl Ahadjie, au sud par Pofagie, à l'~st 

par un ruisselet et il l'ouest par Migué Aguiar, 'dont 

/'.immatriculatJon a é\é demandée par le sieur fol1y 

Emmannel, Boutiquier à la G.B.O:, lIemeurant et 


'domicilié il PaUmé, cercle de Klouto, Suivant réqlÛsi_ 

tion du 10 décembre 1947, no '1.454_ 


:_, 
;" 

Le jeudi, 3 juin 1948 à huit, lieures du matin, il sera. 

procédé au, bornage cOlltradictoire d'un immeuble situé 

à Lébé, subdivision de Tsévié, cercle de Lomé consis­

tant en un terrain rurâl, non bâ:i, en formé -de pol,y­

gone irrélIulier, d!une contenance de 2 ha, 53 a, 46 ca, 

et borné au l\Iord~.Est par terrain à Houkpénou Gan~, ' 

au Sud-Ou~st par terrains à Agbi Agban et à' AIi­

djohou . Agbito, età l'ouest par un marécage, ,dont 

Pimmatriculation a été demandée par le sieur Michel' 

d'Almeida, Agent d'Affaires et Géomètre, à Lomé, 

mandataire suivant procuration du 13 novembre '1947 

du sieur Alexandre A. Médénou Houdjago, à' Lomé, 

suivant réquisition du 10 décembre 1947, nO 1.447. 


Le jeudi, 3 juin 19./8 à neuf heures du matin, il '" 
sera procédé au bornage contradictoire d'un immeu_ 
ble situé li Patimé, route de Nyongbo, cercle de 
Klouto, consistant en un lerrain rural, bâti, en forme 
de polygone irrégulier, 'd'une contenance de '14 ares, 
60 centiares, el borné au nord par la mufe de Nyon_ 
gbo, au sud par terrain à, Numetu, - à l'esl par, 
terrain à Jazzar et à l'ouest par terrain à Josepl1 Ativo 
et la voie ferrée Lomé-Palimé, dont l'immatriculation 

, a été demandée par le sieur Charles (\lafa, menuisier,. 
demeurant·et domicilié à PaUmé, cercle tie Kloulo, sui~' 
vant réquisition du 28 novembre 1947, n~ 1.4461 
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'Lundi, 7 juin 1948 à 'lIeuf heures du matin, il sera 

'prûcédé aù bornage opntradic!oire d'un im,meuble si_ 
tué .à. Agliodanlropé cercle d'Arlécho llOusistant èn 
un terrain urbain, non. bâti, de forme irrégulière, com­
planté de ooootiers, d'une contet)ance de 'J ha, 34 a, 
70 ca; el' borné au nQrd par Akplaka AgbOdan, au sud 
par Amédomé Moiamessi, à l'est par Kowo AgQOdan et 
à l'ouest par .Tété Agbodan, oont l'immatriculation 
l) été .demandée par Maître Pierre BartoH, Avocat­
âéfenseur à Cotonou, (Dahomey), mandataire suivant 
procuration du 28 août 1945 'de 'M, Tétévi Agliodan, 
propriétaire à Agbodankopé, cercle d'Anécha suivant 
réquisition du 10 décembl'e 1947, no 1.449. 

Le mardi,B juin 1945à huit heures dumatin; il sera 
procédé au ·bornage oontrad.idoire d'un immeubl~ situé 

. à Agliodankopé cercle d'Anécho consistant en ÙII. 
· terrain !Urbain, non bâti, de forme .Irrégulière oomp.lanté 
lie, cocotters d'une centenance de 3 ha, 65 a, 67 ca, 
et borné au IlOrd par' la route de Dangué, au sud par 

- terrain_.à AkpIàka AgbQdan, à rest pa;r terrain à 
Tété Agbodan et à l'ouest p.ar terrain à Anani Ame­
gatsi-Oou, dont l'immatriculation a été demandée pat 
Maître rierre Bartoli, Avocat:défenseur à Cotonou, 

· (Dahomey), mandataire suivant 'procurationdu 26 
aoûl1945 de M. Tété Agbodan/propriétaire à Agbo­

· 'dankopé, cercle d'Anécho, suivant réquisition du 10 
déœmbre 1947, nO 1.450. 

Le; mardi, 8 juin 1948 à quat<Jrze heures, il sera 
procédé a~1 bQJnage contradictoire d'un irinneubIe situ!! 
à Agbodankopé, cercle d'Anécho consistant en un. 
terrain 'lIrbain, non bâti, de 'forme irrégulière, com­
planté ne 'cocotiers, d'une oontenance· de 1 .!ia, 45a, 
85"ca, et borné-au nord par Tété Agbodan, all su<î 
par HoJ1ùu Tern;na et Ametohou Hikpo, 1i l'est par 
,'(étévi . Agbodan et à' l'ouest par Tété Agliodan, 

dem~l\(féeoont l'immatriculatiûll a été par ·'Maîlre 1· 

Pierre Barlûli, Avocat-défenseur, à CotûnOu, (Da­
homey), :mandataire suivant procuration - du 28 aoftt, . 
1945 de .M. Tétévi Agbodan, propriétaire â Agoodan- ':­
kopê, 'cercle d'Anécho, suivant réquisition du 10 dé- ;, 
cembre 1947, nO 1.451.- .~ 

Le mercredi, \1 juin 1948 à huit heures du matin,iJ ...•~ 
sera procédé 3:1.1 bornage oontradictoire d'un immeu.·~ 
bic situé', il Agb?dank.opé, .c~rcle d~Anécoo. consi~tant i 
en terrain urbain, non bah, de 'forme ..1rréguhère,. :j 

complanté 'de coootiers, d'un~ contenance de 3 ha, .; , 
60 a, 56 ca, et borné au nord ,par terrain à Kplaka 
Agbodan,. au sud par terrain à Tété Agbodan et 1i :, 
l'ouest par terrain à Kpla:ka Agbùdan, tiont l'imma-. '. 
triculation a été demandée par Maître Pierre,Bartûli, . 
Avocat-défenseur à Cotonou (Dahûmey), mandat;'ll:r.e 
suivant proeuration dil' 28 aoûtl945.ôe M; Tété' Agoo_ 
<tan,. prùpriétâire à Agbodankopé, cercle d'Anéchb,'c :~ 

. suivant réquisitio_n~dul0 décembrél947, n<' lA52..~j 

'Le jeudi~ 10 juin 1-948, à neuf heures du;"atin, il. .J 
sera procé'dé au bornage. contradictoire d'tin immeu:..';.'~~.. 
ble situé à Dapango, ceiclede· Mang.oconsistant ~ 
en un terrain' urbain, bâti, en forme de qùadrilathé. !l 
irrégulier d'une contenance ·de 1 ha, 34 . a, 70 ca. et ,.,,1.. 
borné au Nord, à l'O\lest et. au Sad par terrains déc , 
tenus par la Collectivité Nakorbe e! 11 .l'~t par II): 
route intercoloniale Mango-Tenkodogo, 'oont l'imma­
trlculatio!1 a été demandée par 'le sieur Jean Rebaud. .~ 
Receveur des Domaines p.L, demeurant et domicilié li . il 
Lomé, (Tûgû): représentant 'le'. Territoire cru 'Togo 'l 
placé SoduS leb mandat de lai 4F5r3ance suivaIjt rêquisifion _~ 
du 10 écem re 1947, 110. • ' ...~ 

Le Co!tServaie,ar (if! 'ta ProprlétéjoltCMre P.l., ~ 
! J. RE BAUD_ ~Î 
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